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ORGANISATION DES TRAVAILLEURS DANS UNE ZONE : UN EX EMPLE POUR UN GRAND PROJET 

�   Chaque groupe de travail peut être composé de personnes qualifiées et/ou non-qualifiées. 

�   Pas plus de 4 superviseurs ne devraient être suivis par le Coordinateur de la zone.  

�   Dans la plupart des projets mis en œuvre par ACF, le nombre de travailleurs sera inférieur ;  
   SEULS les superviseurs seront les référents d’ACF et aucun coordinateur zone ne sera nécessaire. 

 

Figure 13 : Un exemple d’organisation des travaille urs dans un projet à grande échelle 
basé sur le travail. 

Parfois la solution qui paraît la plus adaptée se révèle être moins idéale que ce qui avait été 
espéré. L’idée de sous-traiter l’organisation d’activités ACT à des personnes spécialisées (des 
sous-traitants locaux) est intéressante. Cela apporte une aide à l’économie locale et retire un 
poids administratif pour l’Organisation la laissant libre de se concentrer sur la sécurité 
alimentaire. Une telle approche peut être bonne dans certains endroits, mais l’expérience n’a pas 
toujours été positive. 

Encadré 39.  Les activités ACT avec les sous-traita nts locaux : l’expérience d’ACF en 
Afghanistan  

Un projet ACT à Kaboul avait pour objectif d’aider des personnes vulnérables à avoir un revenu régulier et 
aussi à améliorer l’accès à l’eau. Conformément à la loi afghane, les travaux devaient être mis en œuvre 
par des sous-traitants locaux officiels. Ils étaient d’accord sur le principe d’embaucher de la main-d’œuvre à 
partir des listes d’ACF établies selon des critères humanitaires. Toutefois, dans la pratique cela ne s’est 
pas fait sans heurt, étant donné que les sous-traitants avaient une vue plus orientée « business » et 
donnaient naturellement la priorité à la réalisation rapide des travaux plutôt qu’à rémunérer des personnes. 

� Ils voulaient travailler avec les mêmes personnes pendant toute la durée du projet plutôt que 
d’avoir des travailleurs tournants pour atteindre plus de bénéficiaires. 

� Ils ont refusé de recruter certaines personnes inscrites sur les listes à cause de leur mauvaise 
condition physique. 

� Un sous-traitant payait des salaires légèrement moins élevés que les autres, ce qui entraîna des 
démissions. 

D’autres difficultés ont été expérimentées à cause des problèmes tant de la conception du projet que de 
sa mise en œuvre. Kaboul possédait un marché du travail raisonnable pour la main-d’œuvre peu 
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qualifiée ce qui d’une certaine manière offrait de meilleures opportunités pour le projet d’ACT. 

� Le travail était irrégulier et les travailleurs n’étaient informés que deux jours à l’avance sur leur 
planning de jours travaillés la semaine suivante. Par conséquent, bon nombre d’entre eux 
démissionnèrent préférant se rendre dans des « centres de travailleurs » où ils étaient 
susceptibles de trouver du travail sur du plus long terme. 

� Au cours du suivi, tous les travailleurs ont estimé que le travail était simplement trop court (sur 
quelques jours seulement) pour présenter un véritable avantage pour eux et le salaire ne leur 
permettait pas de faire de nouvelles dépenses. 

� A cause du délai entre le moment où les travailleurs étaient sélectionnés et celui où ils commençaient 
effectivement à travailler, certains ont trouvé un autre emploi. Ils ont donc envoyé quelqu’un d’autre, ne 
remplissant pas les critères de sélection, pour les remplacer dans le projet ACT. 

� Certains étaient incapables physiquement d’accomplir le travail et ont « volontairement » quitté le 
programme. 

3.2.3.7 Le processus de paiement 

Une fois que les taux de rémunération ont été décidés, la question qui se pose ensuite est à 
quelle fréquence effectuer les payements. 

Après une crise, le besoin d’argent peut être très aigu et les versements quotidiens pourraient 
s’avérer être utiles pour les travailleurs. Toutefois la mise en place de paiements quotidiens est 
compliquée, prend du temps, et créerait une charge administrative bien trop lourde sur la plupart 
des projets ACT. Comme toujours il vous faut trouver un compromis entre ce dont les 
populations ont besoin et ce que vous pouvez faire. Si les besoins humanitaires des populations 
sont pressants suite à une crise qu’ils ne peuvent pas attendre quelques jours pour recevoir leur 
argent, alors les activités ACT ne sont probablement pas une réponse humanitaire suffisante. En 
pratique, puisque les activités ACT prennent du temps à mettre en place, il devrait y avoir déjà 
d’autres dispositifs d’aide en place (que ce soit une aide en nature, des prestations de services 
gratuites, des transferts monétaires directs). 

Des paiements hebdomadaires devraient être en principe acceptables pour la plupart des gens, 
ce qu’il faudra bien évidemment vérifier. Donner une avance de payement la première semaine 
est possible en théorie, mais cela ajouterait au fardeau administratif et la communauté devrait 
s’assurer que cet argent sera remboursé, même si les allocataires particuliers ne se présentent pas 
au travail. En général, bien qu’un manuel rédigé pour une utilisation à travers le monde ne 
puisse pas donner de règles pour chaque situation particulière, il serait préférable d’éviter de 
verser des avances.  

Lorsque les paiements n’ont pas seulement pour but d’aider les populations à répondre à leurs 
besoins de consommation courants, mais également de leur permettre d’investir , il peut être 
utile de payer une partie des salaires chaque semaine et d’en retenir une partie afin que les 
populations reçoivent une somme importante en payement final –et donc suffisante pour 
acheter du bétail, contribuer à la construction d’une maison, etc. Cela dépendra des accords 
passés avec les travailleurs et leurs communautés. Une expérience concrètement réussie a été 
d’effectuer un versement final conséquent sur un compte dans un organisme local d’épargne 
et de crédit. Cela permet d’atteindre trois objectifs : (1) les personnes reçoivent un montant 
conséquent pour l’investir, (2) cela limite les risques liés au versement de grosses sommes 
d’argent liquide, (3) cela aide les personnes à se mettre en lien avec un organisme digne de 
confiance qui propose des services financiers. 

Bien que l’on puisse craindre le brigandage lors du transport d’argent pour effectuer des paiements, 
le plus souvent ce risque est faible. Même lors des situations d’urgence, les entrepreneurs privés 
peuvent dans le cadre de leurs affaires avoir à faire des règlements en espèces et recevoir de l’argent. 
Bien que souvent ils ne se situent pas dans la même « sphère » que les organisations humanitaires, 
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ils peuvent constituer une bonne source d’informations sur les risques potentiels et sur la manière de 
les éviter. Lorsque le risque devient véritablement une problématique, alors le paiement peut se 
faire sous forme de coupons, sous réserve que cela aura été discuté au préalable et accepté dès le 
départ. Dans les zones urbaines, et dans certains pays à revenus moyens, il peut être possible de 
payer les personnes directement sur des comptes bancaires. 

CONSEILS pour le processus de paiement : 

� Assurez-vous que les superviseurs des groupes de travail ont bien rempli les feuilles de présence  
et que le travail a été contrôlé avant le jour de la paye. Cela aide à ce que les paiements soient 
effectués rapidement conformément aux listes de paiement qui ont déjà été validées.  

� Bon nombre de recommandations pour les paiements des transferts m onétaires directs  
s’appliquent de la même manière aux rémunérations ACT. 

� Comptez les espèces et préparez les enveloppes en toute sécurité dans le bureau. Inscrivez sur 
l’enveloppe le nom du salarié, le nombre de jours payés et le montant total. Ceci permettra 
d’accélérer le versement. 

� Lorsque vous serez confronté à des problèmes de sécurité, vous devrez peut-être éviter toute 
routine et toute prévisibilité  lorsque vous transporterez et distribuerez les paiements en espèces. 

� Assurez-vous que vous avez suffisamment de billets en petites coupures  puisque les salariés 
n’auront probablement pas la monnaie sur de grosses coupures. 

� Convenez à l’avance de ce qu’il faut faire si un salarié ne vient pas personnellement chercher son 
salaire (ce qui sera plus fréquent si vous ne versez pas les salaires à des dates régulières, pour 
raisons de sécurité). Dans la plupart des cas, un chef d’équipe ou quelqu’un d’autre dans la 
communauté peut être désigné en toute confiance pour recevoir l’argent. Mais ceci doit recevoir 
l’accord préalable de tout le monde.  

L’annexe 17 présente un exemple de feuille de paye pour une intervention monétaire basée sur 
le travail avec des paiements hebdomadaires. Elle devrait être adaptée au type d’intervention 
monétaire basée sur le travail tout comme la procédure de paiement (payement à la tâche ou à la 
journée, payement au groupe, voir plus haut). 

3.2.3.8 Clore les projets basés sur le travail  

Les interventions basées sur le travail sont le plus souvent sur du court terme, sauf lorsqu’elles 
font partie de programmes de filets de sécurité sociale, comme c’est le cas en Éthiopie. Bien que 
les populations en soient conscientes, attendez-vous à ce qu’elle fasse pression pour la poursuite 
du programme (si vous aidez réellement les gens, ils ne veulent pas que votre action s’arrête). 
Le personnel du projet peut également souhaiter voir le projet continuer si l’alternative est le 
chômage. Vous pouvez toujours trouver une justification pour poursuivre un projet d’IM, par 
exemple le chômage et le sous-emploi vont être une réalité pour des millions de personnes pour 
encore de très nombreuses années. 

Assurez-vous que vous étiez au courant des objectifs du programme et de quels étaient les 
critères de décisions pour l’envergure du programme lorsqu’il a été mis sur pied. Si ceux-ci ont 
été atteints et que la situation s’est améliorée, alors maintenez votre décision d’arrêter le 
programme. Il ne devrait pas être nécessaire de revoir la décision d’arrêter et éventuellement de 
rechercher des fonds pour le poursuivre, sauf si la situation avait changé, par exemple si la 
crise s’était aggravée. Si la taille du programme n’était limitée que par les fonds disponibles à 
l’époque, alors un financement supplémentaire pourrait bien être utile pour augmenter les 
projets ACT. 
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CONSEILS pour mettre un terme aux interventions bas ées sur le travail : 

� Prévoir les stratégies de sortie  dès le début de l’intervention (par exemple, évaluation  de la manière 
dont la situation a évolué et de ce qui devrait être fait à l’issue du programme basé sur le travail). 

� Veillez à bien communiquer  / à bien sensibiliser  les communautés dès la mise en place du programme 
et par la suite (sur le fait qu’il s’agit d’un projet à court terme, sur les objectifs, sur la fin planifiée). 

� Essayez de faire coïncider la fin d’une intervention basée sur le travail avec le début d’activités 
saisonnières alternatives .  

� Réduisez le nombre d’heures travaillées  par jour afin de faciliter la fin du programme. 

� Prévoyez un versement plus important à la fin du travail. 

� Assurez-vous que la communauté a s’est approprié les résultats du travail  et qu’elle sait 
comment les entretenir (et qu’elle peut assurer cette maintenance). 

Dans bon nombre de projets, le travail fait l’objet de roulement parmi un grand nombre de 
personnes, et beaucoup de travailleurs auront fini leur participation avant la clôture du projet. 
Dans de nombreuses zones où les IM sont mises en place, les populations sont habituées aux 
opportunités de travail qui vont et viennent. Il est important que les populations soient averties 
que le projet ferme et qu’il s’agit d’une décision finale. Elles se sentiront alors libres de quitter 
le projet lorsque d’autres opportunités de travail se présenteront. Etant donné que leur année de 
travail est souvent saisonnière, de nouvelles opportunités de travail se présenteront et cela a 
probablement été pris en considération lors de l’élaboration du projet et de son terme. C’est une 
façon de préparer la fin du programme lors de sa conception, avant même son démarrage. L’idée 
de retenir un pourcentage sur les salaires afin d’effectuer un solde de salaire plus conséquent a 
déjà été discutée. La fermeture du projet implique également de transférer toutes les 
infrastructures construites à ceux qui auront la responsabilité de leur gestion et de leur entretien. 
Dans quelques cas, des relations dans le cadre d’un projet à long terme avec les communautés 
concernées peuvent se développer, mais cela ne sera probablement pas la norme pour les IM 
humanitaires. 
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POINTS CLES  - Les « interventions basées sur le travail » 

���� Sélection des projets basés sur le travail :  

� Un processus qui s’appuie sur la communauté est utile 
� Travaillez la mesure du possible avec les autorités locales 
� Elaborez un plan d’action communautaire qui couvre les besoins en travail, la durée, 

l’organisation du travail 
� Définissez des critères de ciblage clairs, mais aussi largement que possible 
� Validez les horaires de travail, les normes de travail, le paiement. Suivez le plus possible 

les normes existantes (par exemple les autorités locales), si cela aide à atteindre les 
objectifs fixés. 

���� Planification et logistique 

� Élaborez un plan de travail commun avec la logistique et l’administration. Coordonnez 
les projets de travaux planifiés avec les besoins logistiques et de transport, les 
responsabilités administratives et les finances. Planifiez tout bien en avance. 

� Ne sous-estimez pas la nécessité d’une bonne comptabilité ! 
� Les achats des matériels nécessaires devraient être planifiés, commandés et effectués à 

temps pour le démarrage du projet. 
� La sécurité des travailleurs doit être tout le temps assurée. 

���� Organisation du travail 

� Travaillez dans le respect de la loi du pays et des règlements administratifs. 
� Adaptez-vous aux coutumes locales et aux conditions climatiques. 
� Signez des accords avec les groupes de travailleurs, en précisant les règles et les horaires 

de travail, les objectifs, les sanctions éventuelles et les conditions de rémunération. 
� Adaptez les horaires de travail et le planning à la condition physique des travailleurs. 
� Faites en sorte que des superviseurs issus de la communauté supervisent et contrôlent le 

travail effectué. 
� Veillez à avoir des groupes de travail de taille gérable (pas plus de 25 personnes). 
� Suivez régulièrement et de très près tout le processus. 

���� Formation 

� Destinée aux travailleurs au début du processus de travail. 
� Pour la maintenance des ouvrages après la fin du projet. 
� Pour organiser et financer cet entretien une fois que l’organisation aura quitté la zone.  

���� Processus de paiement des salariés : 

� Les salaires devraient être déterminés en fonction des objectifs du programme. Lorsque 
c’est compatible avec les objectifs fixés, conformez-vous aux valeurs locales du travail 
journalier ou au salaire minimum, mais trouvez des solutions lorsque ces taux sont trop 
faibles. 

� La rémunération peut être faite à la tâche, à la journée ou au résultat (Cf. 3.1.3.5).  



Mise en oeuvre des Interventions Monétaires  - Manuel ACF Sécurité Alimentaire – Chapitre 3 : IM dans la pratique 
© ACF  138 

 

3.3 Suivi / Évaluation des interventions monétaires 

3.3.1 Suivi 

Le suivi 31 consiste à observer de manière régulière, systématique et déterminée  toutes les activités 
qui se déroulent dans le cadre d’un projet ou d’un programme, et à en rendre compte. 

� Il vérifie si les activités du projet se déroulent conformément à ce qui a été planifié  et aux 
objectifs  (notamment en regardant les indicateurs objectivement vérifiables) et si les moyens 
sont utilisés de manière correcte et efficace. 

� Rendre compte du suivi permet d’utiliser les informations collectées pour prendre des décisions 
en vue d’améliorer la performance du projet  et pour faire un retour aux bailleurs de fonds, aux 
personnes chargées de la mise en œuvre et aux bénéficiaires du projet. 

Le suivi consiste simplement à garder toujours un œil sur ce qui se passe plutôt que de donner 
un traitement et de supposer que tout se passe bien. Bien que sa définition soit quelque peu 
opaque, elle apporte quatre pistes utiles pour un bon suivi. 

Régulier Le suivi est effectué régulièrement, pas au hasard. Il doit être planifié et faire 
partie des responsabilités et de la charge de travail normales des équipes. 
Certains points sont examinés toutes les semaines ou tous les mois, d’autres 
après chaque distribution. 

Systématique Le suivi doit être structuré. Vous pouvez entendre des choses utiles si vous 
parlez au hasard avec les populations, mais vous ne comprendrez pas vraiment ce 
que cela veut dire à moins que vous ne réfléchissiez attentivement : à qui voulez 
vous parler et que souhaitez vous apprendre de chaque personnes. Vous pouvez 
vous assurer que vous vous adressez à la fois aux hommes et aux femmes, aux 
jeunes et aux plus âgés, aux bénéficiaires et aux non-bénéficiaires, aux personnes 
qui vivent tout près des boutiques et à celles qui habitent loin. Réfléchissez à la 
source la meilleure, la plus simple et la plus fiable pour chaque information 
nécessaire. Il n’existe aucune « règle » simple, si ce n’est d’avoir réfléchi à ce 
dont vous avez besoin et être systématique dans votre suivi. 

Détermination Le suivi est effectué dans un but bien précis, et non pas pour remplir des 
questionnaires. Ne collectez pas d’informations que vous n’utiliserez pas : ce 
ne serait pas du suivi de projet, mais une collecte d’information gratuite et vous 
êtes trop occupé pour cela. 

L’enchaînement logique de la pensée est le suivant : 

a) Quelles décisions dois-je prendre ? 

b) Quelles informations aideront à ces décisions ? 

c) Comment puis-je obtenir ces informations ? 

d) De quels systèmes ai-je besoin pour m’assurer que les informations sont 
utilisées correctement ?  

                                                 
31  Le « Précis du Suivi/Surveillance » par P.Bartle est disponible sur le lien suivant : 
http://www.scn.org/ip/cds/cmp/hemon.htm#SBegin 



Mise en oeuvre des Interventions Monétaires  - Manuel ACF Sécurité Alimentaire – Chapitre 3 : IM dans la pratique 
© ACF  139 

 

Vous utiliserez potentiellement les informations pour prendre des centaines de 
décisions. Le programme est-il toujours pertinent ? Le transfert est-il d’un 
montant suffisant ? L’inflation est-elle trop élevée ? Devrions-nous passer 
plutôt à une aide en nature ? Avons-nous oublié des personnes dans le besoin ? 
Avons-nous suffisamment bien géré les risques sécuritaires ? Les commerçants 
comprennent-ils bien le système des coupons ? les populations sont-elles 
victimes de fraude ? Avons-nous suffisamment de moyens de transport pour 
répondre aux besoins des activités d’ACT des mois prochains ? Etc.   

Compte rendu 
et rapports 

Les informations ne sont pas utiles à moins qu’elles ne parviennent entre les 
mains (ou au cerveau) des personnes qui les utiliseront pour prendre des 
décisions. Vous avez besoin d’un bon système de partage et de 
compréhension des informations. Demander aux équipes d’établir des 
rapports mensuels peut servir à cette fin –mais si les personnes ne sont pas 
douées pour la rédaction et que cela leur prend trop de temps, elles en viennent 
à louper des choses essentielles ou vous n’avez pas le temps de lire ces 
rapports, et donc vous ne faites pas de suivi. Dans ces conditions, il vous faut 
envisager d’autres solutions : une réunion hebdomadaire ou simplement des 
discussions informelles régulières en voiture lorsque vous vous rendez sur le 
terrain. Les informations et le processus devraient toujours être consignés, au 
moins pour les enseignements à retirer pour d’autres projets. Prenez garde à ne 
pas devenir le seul « pôle d’échanges » d’informations du suivi. D’autres 
personnes pourront avoir besoin de prendre des décisions reposant sur ces 
informations également, et vous n’avez pas le temps de transmettre la totalité 
des informations à tout un chacun vous-même. Les personnes qui rassemblent 
les informations devraient également les partager avec les autres, par exemple 
avec le personnel logistique et administratif, avec d’autres projets de sécurité 
alimentaire, etc. 

Naturellement l’une des utilisations des informations de suivi est de rendre compte aux bailleurs 
de fonds. C’est important, mais cela ne devrait pas devenir le but ultime. Les bailleurs de fonds 
veulent ces informations dans les rapports afin de s’assurer que vous les avez bien collectées et 
que vous les utilisez et non parce qu’ils en ont réellement besoin.  

3.3.1.1 Que faut-il suivre ? 

Le moment où on commence à penser à ce qu’il faut suivre est lors de la phase de conception 
du programme. C’est alors que réfléchirez aux décisions de gestion qui seront nécessaires et de 
quoi les décideurs auront vraiment besoin. Certains de ces points seront inclus dans le cadre 
logique en tant qu’indicateurs –les célèbres IOV  (c’est pour cela qu’il faudra les sélectionner 
avec le plus grand soin). Inévitablement, au fur et à mesure que le projet avance, vous 
découvrirez que vous avez de nouveaux besoins d’information et que le cadre logique ne peut 
être votre seul guide pour le suivi. N’ayez pas trop d’indicateurs, n’en choisissez pas qui vous 
prendraient trop de temps à mesurer, et ne les collectez pas si vous n’allez pas les utiliser. Le 
cadre logique fait partie intégrante du contrat qui vous lie aux bailleurs de fonds. Ne promettez 
des informations que si vous avez sérieusement l’intention de les communiquer. 

Il n’existe pas de règles simples à propos de ce que vous avez besoin de suivre. Si tel était le cas, 
le présent manuel pourrait présenter une liste standard d’indicateurs en annexe à utiliser pour 
toutes les IM dans le monde entier ! Dans les paragraphes qui suivent, des suggestions sont 
faites. Elles sont basées sur l’analyse des différents types de décisions qui ont dû être prises et 
sur certains domaines qui se sont avérés être utiles dans d’autres projets. Il est possible qu’elles 
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ne recouvrent pas tous vos besoins. Elles peuvent également inclure des domaines que vous 
n’avez aucun besoin de suivre. Elles n’ont pour seul but que de vous guider et de vous aider à 
penser de façon créative à vos propres besoins d’informations. Rappelez-vous que votre but 
est de vérifier si : 

� Le programme a atteint ses objectifs. 

� Le programme est toujours pertinent (vous devriez avoir défini un indicateur pour mesurer 
cela, par exemple les sources de revenu, l’utilisation de l’argent, les stratégies d’adaptation 
et leur classement). 

De la même façon il n’existe aucune règle sur les méthodes de suivi. Certaines personnes 
préfèrent utiliser abondamment des questionnaires, d’autres s’orientent davantage vers des 
informations qualitatives et des entretiens non structurés. Si vous avez besoin de quantifier les 
informations, alors peut-être vous faudra-t-il avoir recours à des enquêtes formelles. Celles-ci 
sont complexes et il vous faut être sûr que vous saurez analyser les données avant de 
commencer à les collecter. Cela veut dire que vous connaîtrez exactement les tests que vous 
allez mettre en place et sur quelles variables ainsi que ce que cela vous donnera. Si vous n’êtes 
pas sûr de vous, alors prenez conseil auprès d’un expert en recherche quantitative avant 
d’établir votre questionnaire32. Cela ne sert pas à grande chose de perdre du temps à remplir les 
questionnaires et ensuite de les entrer dans la base de données s’ils n’apportent pas de réponses 
précises à vos questions ou si leurs résultats n’étaient pas valables du fait d’erreurs 
d’échantillonnage. Vos questionnaires devraient toujours être courts –s’ils durent plus de 20 
minutes, vous vous apercevrez probablement qu’il y a plus de données collectées qu’il n’est 
possible d’analyser pour des résultats significatifs sans un énorme échantillon ! 

Sinon, vous pouvez vous en tenir au suivi qualitatif . Même si vous utilisez également des 
questionnaires, cela devrait toujours constituer la base de votre suivi : cela vous permettra de 
savoir ce que les choses veulent véritablement dire, et cela vous donnera rapidement des 
informations. Des enquêtes quantitatives peuvent être effectuées pour vérifier et quantifier plus 
précisément les points que vous avez découverts dans des entretiens qualitatifs. La recherche 
qualitative peut être effectuée à la fois par des « entretiens » individuels (par exemple avec des 
informateurs-clés) et par des discussions de groupe (les avantages de chacune de ces méthodes 
sont discutés dans d’autres manuels ACF et sont hors sujet ici). Il est également intéressant de 
mettre à profit les occasionnelles informelles de discussions avec la population. 

Il est utile d’envisager le suivi à quatre niveaux différents33 : 

1. Les activités et les processus du projet. 

2. Les impacts au niveau des ménages. 

3. Les impacts plus larges du programme sur le marché et l’économie. 

4. Le suivi plus large de la situation de la sécurité alimentaire et des moyens d’existence. 

3.3.1.2 Le suivi des activités et des processus 

Le suivi des activités constitue la base de toute gestion de projet au quotidien. Cela comprend 
s’assurer que tous les plans de travail sont bien suivis, que les budgets sont dépensés 
correctement et que la qualité des activités est satisfaisante. L’organisation d’une distribution de 

                                                 
32  Pour plus d’informations et précisions sur la méthodologie de l’enquête, veuillez consulter le guide d’ACF 
Outils statistiques pour des enquêtes de  terrain de qualité.  
33  Tel que présenté dans le manuel d’Oxfam « Cash Transfer Programming in Emergencies ». 
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coupons implique la succession d’un certain nombre d’étapes avec de véritablement procéder à 
la remise des coupons – toutes les étapes préalables indispensables ont-elles mises en place ?  

Vous voulez également avoir plus de précisions de la part des bénéficiaires sur le processus du 
programme, par exemple la manière dont la distribution a été organisée, y compris les éléments 
pour lesquels l’organisation n’était pas responsable. Ce suivi peut mettre en évidence de petits 
incidents qui peuvent être réglés rapidement grâce à des changements mineurs apportés à la 
manière dont est géré le programme. 

Encadré 41. Que pourriez-vous vouloir savoir sur le  processus d’un programme de 
coupons ? 

� Les commerçants ont-ils fourni des produits de bonne qualité à des prix convenables sans avoir eu 
recours à des pratiques malhonnêtes ? 

� Le processus a-t-il été transparent ? Toutes les personnes ont-elles bien compris la valeur des 
coupons ainsi que les produits qui pouvaient être achetés ?  

� Le ciblage a-t-il été efficace ? Parmi les personnes que vous cibliez, certaines ont-elles été omises 
pour quelque raison que ce soit ?  

� Existait-il des risques sécuritaires pour les titulaires de coupons ? 

Source : Oxfam (2005) 

Ce suivi effectué au jour le jour est d’autant plus utile pour les processus qu’ACF ne contrôle pas ; 
par exemple, l’échange de coupons avec les commerçants ou l’organisation locale du travail pour 
les ACT. Des visites informelles, et non annoncées à l’avance dans diverses zones d’intervention 
s’avèrent utiles, tout particulièrement si elles peuvent se dérouler de manière bienveillante. 

3.3.1.3 Le suivi de l’impact aux niveaux des ménages et de la communauté 

Étant donné que les objectifs du projet visent généralement à aider les populations à améliorer 
leurs moyens d’existence, cette section est la plus importante pour comprendre si le projet 
« fonctionne ». Ce n’est pas parce que les populations reçoivent des choses que vos objectifs 
sont atteints (Cf. l’annexe 20 qui présente un exemple de questionnaire post-distribution). 

Ce suivi est semblable au « suivi post-distribution » classique qui a lieu après chaque cycle de 
distribution dans tout programme d’aide. Les entretiens se déroulent généralement peu après que 
chaque distribution ou paiement ait été effectué, de telle sorte que les personnes puissent se 
rappeler comment elles ont utilisé le transfert. Toutefois, les ménages décident de leurs dépenses 
à la lumière de toutes les sources différentes de revenus qu’ils ont. L’important, si l’on regarde 
toutes les sources de revenus dont ils bénéficient, est de savoir ce qui a changé après avoir reçu 
une nouvelle source d’argent, l’IM : 

• Par rapport à leurs dépenses ? 

• Par rapport aux autres activités génératrices de revenus et/ou aux stratégies d’adaptations 
qu’ils ont dû utiliser ? 

Si c’est possible également de classer ces sources de revenus, cela devrait vous aider à évaluer 
la pertinence du programme et à savoir si ce classement a changé depuis la situation de 
référence et tout à long du programme. Par exemple, si l’aide monétaire vient en premier dans 
les sources de revenus du début de programme et arrive en troisième position dans l’enquête 
suivante, cela peut indiquer que la situation s’est améliorée et que les ménages dépendent moins 
du transfert (le même raisonnement peut être mené vis-à-vis des stratégies d’adaptation). 
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Les annexes 5 et 6 examinent deux changements qui ont pu être mesurés en observant le régime 
alimentaire des ménages et les stratégies d’adaptations utilisées. 

En théorie, le suivi et l’évaluation ne tentent pas de comparer ce qui s’est passé à l’issue du projet 
avec la situation antérieure puisque les choses auraient changé de toute façon. La comparaison est 
faite entre ce que le projet a pu apporter et « ce qui se serait produit si le projet n’avait pas existé ». 
Cette situation hypothétique peut souvent être constatée en observant les non-bénéficiaires ou ce 
qui se passe en dehors de la zone du programme. Parfois, vous devez « créer » la situation 
hypothétique en considérant la vie d’avant le projet et en « insérant » des changements qui se 
seraient produites de toutes les manières d’après vous. Ce n’est pas une science exacte, mais cela 
peut vous aider à comprendre la situation dans la mesure où vous réfléchissez sur ce que les 
changements signifient et lesquels seraient plus susceptibles d’être dus aux IM. 

CONSEILS pour le suivi post-distribution (ménages e t groupes de discussion)  34: 

� Organiser un “test” pour le questionnaire post-distribution  avant de le réaliser à plus grande 
échelle afin de vérifier si les questions sont bien comprises (tant par l’équipe de suivi et la 
population) et si elles sont pertinentes pour le programme. 

� Testez aussi l’analyse du questionnaire, afin de vous assurer que seules les informations utiles sont 
collectées (réfléchissez à comment et pourquoi les informations collectées seront utilisées). 

� Veillez à ce que les problématiques clés soient croisées  par différentes sources (questionnaires aux 
ménages, informateurs-clés et groupes de discussion par exemple). 

                                                 
34  Veuillez consulter le guide d’ACF « Outils statistiques pour des enquêtes de terrain de qualité » pour plus de 
précision et les informations sur la méthodologie de l’enquête et de l’échantillonngage, ainsi qu’aux autres Modules 
d’ACF en sécurité alimentaire. 

Encadré 42. Ce que vous aimeriez savoir de l’impact  des programmes transferts 
monétaires sur les ménages. 

Ce que vous aimeriez savoir exactement dépend des objectifs du programme. Quelques-uns des 
domaines d’intérêt peuvent être : 

� Comment les personnes ont-elles utilisé l’argent ? Était-ce comme vous l’aviez prévu ? 

� Dans quelle mesure cela dépendait du fait que c’était un homme ou une femme qui recevait l’argent ? 

� Le ménage peut-il hiérarchiser ses sources principales de revenus ? Où se situent alors les IM ? 

� Combien d’argent a été consacré à des dépenses de consommation ? D’investissement ? 
Combien d’argent a été donné à d’autres personnes en tant qu’aide sociale ?  

� Quels membres de la famille ont pu en bénéficier ? Par exemple, l’argent a-t-il été utilisé 
essentiellement pour nourrir les enfants ? Pour la scolarité ? A-t-il renforcé le statut des femmes ? 

� Cela a-t-il été difficile pour les bénéficiaires de faire leurs achats, par exemple des coûts de 
transport existaient-ils ? 

� Les produits qu’ils souhaitaient étaient-ils disponibles ? Les produits avaient-ils la qualité qu’ils 
espéraient ? 

� Si les personnes ont utilisé l’argent pour l’investir, cela a-t-il été un succès ? (C’est peut-être trop 
tôt pour en juger). 

� Le transfert a-t-il correspondu aux besoins des bénéficiaires ? Ont-ils dû continuer à engager des 
stratégies de « détresse » ou sont-ils désormais en mesure de faire face (est-ce grâce à l’IM ?) ? 

� Qui contrôlait la décision des dépenses au niveau du ménage ? (répartition entre les sexes) 

Il est peut probable que les réponses aux questions ci-dessus soient identiques pour tous les ménages. 
Par conséquent : 

� Quelles différences existent entre les différents « types » de ménages ? 

� Pourquoi certains ménages ont-ils pu tirer plus d’avantages du transfert que d’autres ? 
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� Des groupes de discussion  devraient être organisés avec des bénéficiaires et des non-
bénéficiaires (comme dans le cas du suivi des ménages quand cela est possible) en essayant 
d’avoir un groupe représentatif de la communauté (c’est-à-dire en incluant des leaders mais 
également des personnes plus pauvres, des hommes et des femmes, les différents âges, les 
différents groupes professionnels, etc.). 

� Des discussions avec des informateurs-clés apporteront des informations précieuses. 

� Afin de recueillir des informations différentes et moins biaisées, les groupes organisés selon les 
sexes  pourraient répondre séparément (si c’est accepté du point de vue culturel). 

� Pour l’entretien (qu’il s’agisse d’un individu ou d’un groupe de personnes), l’évaluateur devrait 
essayer de s’isoler avec la/les personne(s) en entretien afin d’empêcher que des bavards ne 
s’immiscent dans les discussions et influencent ainsi les réponses. 

� Les groupes de personnes en entretien ne devraient pas être trop importants (au maximum 
15 personnes) de telle sorte que l’entretien puisse être mené de manière efficace. Ils pourraient être 
interrogés sur le ménage type  et non pas sur leur propre cas pour que les réponses soient plus 
ouvertes et plus objectives. 

� Au moins deux personnes de l’équipe de suivi devraient participer au GD : l’une animant la 
discussion et l’autre prenant des notes (une troisième pourrait être un traducteur, le cas échéant). 

� L’équipe de suivi devrait maîtriser la méthodologie du suivi  et avoir reçu une formation  complète 
sur le questionnaire : comment poser des questions, comment remplir le questionnaire, comment 
croiser les informations recueillies. 

Dans le cas d’un projet basé sur le travail, il est également indispensable de connaître l’impact 
engendré par le surcroît de travail. Il n’existe aucune série complète de questions, mais les 
domaines que vous voudrez peut-être mieux comprendre pourraient être :   

� Quelles sont les autres activités génératrices de revenus que les bénéficiaires ont dû 
abandonner à cause des activités d’ACT ? Cela en valait-il la peine ? 

� Qu’auraient-ils gagné si cela n’avait pas été le cas ? 

� Quelles autres activités ont été délaissées ? 

� Qu’auraient-ils fait en temps normal à cette époque de l’année et comment qu’est-ce 
que le projet a changé ? 

� Quel sera l’impact sur le long-terme, par exemple s’ils ont passé moins de temps dans 
leurs propres champs ? 

� Qui, dans le ménage, a travaillé pour le projet ACT ? 

� Qui a dépensé l’argent ? 

� Comment l’offre d’emploi a-t-elle impacté les autres membres du ménage du fait qu’un 
membre participait aux ACT ? 

Répondre à ces questions vous aidera à identifier si le projet ACT doit être modifié ou pas, et de 
quelle façon. Les modifications potentielles pourraient inclure : 

� La réduction du temps de travail des personnes sur le projet. 

� La limitation du projet à un certain nombre de participants par ménage. 

� La modification des critères du ciblage, par exemple inclure ou non les femmes. 

� Abandonner l’idée d’un projet ACT et préférer un transfert sans contrepartie –pour la 
population générale ou pour des ménages ciblés. 

� L’extension du projet ACT. 

� La modification du taux de la rémunération. 
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� Le report de la mise en œuvre du programme après une saison spécifique. 

Les questionnaires aux ménages n’apporteront pas toutes les réponses à vos questions. Par 
conséquent, vous devriez les compléter avec un suivi au niveau de la communauté. 

Des visites et des discussions informelles avec différentes personnes de la communauté 
(informateurs-clés, employés du gouvernement, etc.) en dehors de toute enquête formelle peuvent 
apporter des informations intéressantes et potentiellement des remarques plus sincères sur le projet. 

Des groupes de discussion devraient être organisés parallèlement pour croiser les informations 
recueillies dans les questionnaires individuels concernant l’impact du programme. Toutefois, si 
vous êtes pressé par le temps et les ressources (ce qui est souvent le cas), il est également 
possible d’obtenir des informations par le biais de groupes de discussion et/ou des informateurs-
clés et d’autres informations dans les questionnaires des ménages. Ce n’est pas aussi scrupuleux 
qu’un croisement de l’information, mais cela accélère le processus et permet d’avoir une vaste 
collecte de données. Un guide de discussion en groupe est présenté à l’annexe 23. 

Les mêmes problématiques que celles rencontrées dans le suivi des ménages peuvent ainsi 
être abordées, en mettant l’accent sur les points délicats s’ils sont posés à des individus mais 
qui seront traités différemment dans le cadre d’une dynamique de groupe, en particulier si les 
groupes de discussion sont séparés par genre (la question du genre, les mauvaises utilisations de 
l’argent entre autres). En outre lorsque les personnes parlent d’une tierce personne (et non pas 
d’elles-mêmes), elles ont tendance à parler plus ouvertement et plus franchement. 

Encadré 43. Sujets classiques pour une discussion a vec un groupe de bénéficiaires 

Le fait de systématiser le suivi n’implique pas que chaque entretien ne concerne qu’un seul domaine. Un 
seul groupe de discussion avec un groupe de bénéficiaires d’IM pourrait inclure la totalité des sujets 
indiqués ci-après. Dans l’analyse, il est important de regrouper les informations concernant un même 
sujet provenant de toutes les différentes sources plutôt que de conserver chaque compte rendu 
d’entretien ou de discussion séparément. 

Ciblage 

� Les personnes connaissent-elles le mode de sélection des bénéficiaires ? 

� Que pensent-elles des critères de ciblage ? du processus de sélection ? 

� Quelqu’un ici présent a-t-il participé au processus de sélection ? 

� Quelle est le ressenti par rapport à la couverture du programme (notamment les ménages 
exclus ou inclus à tort) ?  

Ressenti par rapport au programme  

� Que pensent-ils du programme ? (en particulier, la distribution monétaire était-elle une option 
pertinente ?) 

� Comparaison avec les autres programmes déjà mis en place ou en cours ? 

� Impacts du programme au niveau communautaire (positifs et négatifs) ? 

� Améliorations potentielles / recommandations de la part de la communauté ? 

Les pratiques de partage  

� Comment le programme s’insère-t-il dans les pratiques locales de partage pendant des périodes 
de besoin ou dans les mécanismes préexistants de crédit communautaires ? 

� La communauté a-t-elle fait quelque chose pour compenser les besoins non couverts par le 
programme (le cas échéant) ? 

L’utilisation des espèces et la question du genre 

� Pensent-ils que l’argent a été bien utilisé ? 

� Qui a décidé de la manière dont l’argent allait être dépensé dans le ménage ? 

� Si les femmes étaient destinataires de l’argent, cela était acceptable du point de vue culturel ? 

� Les femmes ont-elles été pu de conserver l’argent et décider elles-mêmes de la façon de le dépenser ? 
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Impacts des activités 

� Quels sont les impacts des activités du programme sur la communauté (infrastructure 
construite, impact des programmes de coupons sur les commerçants) ?  

� Comment sont-elles acceptées et utilisées ? 

� La communauté pense-t-elle que la distribution d’argent / de coupons fait pression sur le 
marché local ? De quelle manière ? 

� Les quantités, qualités et prix des articles de base ont-ils été influencés par le projet ? 

3.3.1.4 Les répercussions économiques plus larges du programme (suivi du marché) 

Le rôle des marchés dans le cadre des IM est capital puisque c’est la façon dont les 
populations se procurent leurs marchandises. Il est donc essentiel de savoir ce qui s’y passe. De 
plus, les IM elles-mêmes influenceront les marchés – en fait, c’est probablement l’une des 
raisons pour lesquelles le choix s’est porté sur une IM. Celles-ci peuvent avoir à la fois des 
effets positifs et négatifs sur les marchés. Il est indispensable que ces impacts soient très bien 
compris, ou on risque que les objectifs ne soient pas atteints ou en d’autres termes que les 
populations ne seront pas aidées comme elles pouvaient y prétendre. 

Ici, il y aura toujours de bonnes informations de référence parce qu’elles sont nécessaires à la 
conception des IM dès le départ. Ce sera important d’en savoir davantage sur : 

1. les prix  

2. la disponibilité des produits  

3. la demande pour les produits 

4. le volume global des échanges commerciaux 

1. Les prix  

La surveillance des prix est très claire : tout d’abord essayez de trouver si quelqu’un effectue 
déjà une surveillance des prix. Si c’est le cas, il n’est pas nécessaire de faire le même travail 
pour autant que cela couvre les prix dont vous avez besoin. Si ce n’était pas le cas, ce serait plus 
simple de demander à la personne qui assure ce suivi d’inclure un prix supplémentaire plutôt 
que de refaire tout le processus vous-même. 

Si vous avez besoin de surveiller les prix vous-mêmes, alors décidez quels produits vous 
souhaiteriez suivre et sur quels marchés. Il n’est pas nécessaire d’essayer de surveiller 
beaucoup de prix. Vous avez besoin de connaître les prix des principaux produits que les 
personnes sont censées acheter. Par exemple, s’il s’agit de matériaux de construction ou de 
bétails, alors les prix alimentaires peuvent ne présenter que peu d’intérêt pour vous. De 
nombreux produits alimentaires ont tendance à évoluer en même temps et ils se substituent les 
uns aux autres ; par conséquent il ne devrait pas être nécessaire de surveiller les prix de quatre 
ou cinq céréales différentes. 

A moins que la zone du projet soit très étendue, un marché central, et jusqu’à trois ou quatre 
marchés situés à l’extérieur de toute grande ville, pourraient suffire. S’il existe des marchés 
spéciaux importants, par exemple pour le bétail, ceux-ci pourraient être inclus. 

Utilisez un formulaire simple pour inscrire les prix de chaque produit toutes les deux 
semaines ou tous les mois (là où l’inflation représente un souci particulier, comme au Zimbabwe 
en 2005-2007, vous pourriez envisager de surveiller les prix plus fréquemment). Puisque de 
nombreux produits ne sont pas vendus au poids, faites en sorte que le surveillant note les prix à 
l’unité et qu’il pèse l’unité plutôt que de calculer le prix au kg et de le noter. Si la nourriture est 
vendue en « vrac », alors une petite quantité peut servir d’échantillon. Si les prix varient d’un 
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étal à un autre, alors faites une moyenne entre le prix le plus élevé et le moins élevé. Les 
données devraient toujours être entrées dans une feuille de calcul. Demandez à quelqu’un ayant 
suffisamment de connaissances en informatique de créer des formules simples afin de pouvoir 
lire les données des différents marchés au cours des différentes semaines et d’avoir ainsi une 
représentation globale des fluctuations des prix et de générer les graphiques correspondants 
automatiquement.  

Rappelez-vous les raisons pour lesquelles vous avez besoin de ces informations. 

� Vous avez besoin de connaître le prix moyen du panier de produits que les personnes sont 
censées être en mesure d’acheter et si le transfert est adapté ou pas. Sinon, il vous faudra 
augmenter le niveau du transfert. 

� Vous avez besoin de savoir si le transfert est lui-même à l’origine de l’inflation (à 
comparer aux zones où l’IM n’est mise en œuvre), auquel cas vous devrez peut-être repenser 
la stratégie de votre programme. 

� Dans un programme basé sur le travail, vous pourriez également vouloir surveiller le prix 
d’une journée de travail pour constater l’impact plus large du projet sur l’économie locale. 

CONSEILS pour collecter les prix : 

� Vous devriez recueillir les prix à différents endroits  du marché ou dans différents marchés  (si le 
marché est important ou si plusieurs marchés existent dans la région). 

� Les prix peuvent être collectés chaque semaine  en cas d’extrême instabilité. En général, 
l’instabilité du marché N’EST PAS un problème  et les prix peuvent être collectés seulement une 
fois par mois . 

� Les produits de base soumis à un plafonnement de leur prix  (prix maximum) / ou réglementés  par 
l’administration ou le gouvernement devraient être identifiés comme tels et leurs prix suivis si 
nécessaire en notant les potentiels changements de la réglementation. 

� Collectez les prix pour la même liste de produits  dans chaque étude de marché (de façon optimale 
en utilisant des produits équivalents à ceux des données collectées par la FAO ou l’organisation de 
statistiques). Cela permettra de comparer les données d’un mois sur l’autre et cela sera d’autant plus 
utile si les transferts monétaires sont indexés sur l’inf lation  (c’est-à-dire si l’argent donné est 
réévalué lorsque les prix augmentent). 

� Pour chaque produit suivi, utilisez la variété la moins chère  (qui est également celle que les 
ménages vulnérables sont le plus susceptibles d’acheter). Si cette variété n’est pas disponible, 
prenez alors le prix d’une autre variété (plus chère) et faites part de vos commentaires sur cette 
absence. 

� Pour les produits de base principaux, leur disponibilité  peut être vérifiée en parallèle avec les prix : 
elle peut être indiquée dans l’enquête au moyen d’une échelle prédéfinie  (par exemple « 0 » pour 
pénurie, « 1 » pour petites quantités, « 2 » pour disponibilité moyenne, « 3 » pour des quantités 
normales et « 4 » pour excédent). 

Un exemple de suivi des prix est présenté à l’annexe 12. 

2. La disponibilité 

Si les marchandises ne sont pas disponibles en quantité suffisante, alors les IM ne peuvent guère 
aider à résoudre le problème de l’accès. En théorie, le fait que les personnes ont plus d’argent dans 
leurs poches (« demande effective » accrue) devrait conduire à une offre plus abondante 
(modification des flux d’approvisionnement). Mais cela s’est-il produit ? Il est plus difficile de 
quantifier l’offre avec exactitude, mais c’est en général on peut apprendre auprès des commerçants 
si l’offre est forte ou faible (ou bien se situe entre les deux) et si elle est à la hausse ou à la baisse 
(c’est-à-dire connaître les tendances). Les commerçants étaient-ils en mesure de répondre à la 
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demande de leurs clients ? Si ce n’est pas le cas, quels étaient les obstacles et où se situaient-ils ? 
Était-ce parce que les commerçants n’estimaient pas utile d’apporter de nouvelles marchandises 
ou parce qu’ils ne pouvaient les obtenir pour une raison ou une autre ? 

Renseignez-vous aussi sur la qualité des marchandises. Les acheteurs peuvent être les mieux 
placés pour vous en parler. Si les nouvelles marchandises arrivent sur le marché, c’est peut être 
à cause des IM. C’est un point à contrôler en comparant avec les zones extérieures au 
programme. Les commerçants, en particulier ceux qui approvisionnent la zone en marchandises, 
sont souvent très au courant des autres marchés situés en dehors de la zone. Ils ne devraient 
avoir aucune raison pour ne pas vouloir bavarder avec vous. L’approvisionnement de 
nombreuses marchandises est saisonnier,  par conséquent assurez-vous de savoir comment 
interpréter tout changement. Demandez tout simplement aux commerçants si les changements 
sont normaux à cette époque de l’année. 

3. La demande 

La demande est censée augmenter avec les IM, mais encore une fois, cette hypothèse doit être 
vérifiée puisque la logique de la stratégie du programme repose sur elle. Les commerçants sont 
les mieux placés pour vous parler des changements qui se sont produits dans la demande. Les 
clients arrivent-ils avec de nouvelles demandes ? Quels articles achètent-ils en plus grande 
quantité ? Encore une fois les commerçants savent très bien analyser cela en fonction de ce qui 
est normal pour chaque saison. 

4. Volume global des échanges commerciaux 

Un bénéfice accru espéré grâce aux IM est un accroissement général du commerce, mais qui 
n’est pas directement relié aux achats effectués par le biais de transferts et de coupons. C’est 
plus difficile à bien étudier sans recours à une expertise technique, mais l’observation générale 
peut être utile. De nouveaux commerçants sont-ils arrivés dans la région ? De nouveaux 
commerces ont-ils ouvert ? Dans l’affirmative, allez discuter avec eux et demandez-leur la 
raison pour laquelle ils ont ouvert un nouveau commerce. Quelles sont les perspectives à long 
terme pour les commerçants, qu’ils soient nouveaux ou anciens ? 

Tableau 21. Suivi de l’impact du projet sur le(s) m arché(s) 

PROBLEMATIQUE 
GÉNÉRALE QUESTIONS 

Offre 

� Les commerçants ont-ils toujours pu répondre à la demande* ? 

� Les commerçants n’ont-ils jamais refusé des clients pour cause de rupture 
de stock* ? 

� Si la réponse est OUI, pourquoi se sont-ils trouvé en rupture 
d’approvisionnement (problèmes de transport, pénuries à l’échelle 
régionale, restrictions gouvernementales, une demande plus forte qu’à 
l’accoutumée) ? 

� Ces pénuries étaient-elles “normales” à cette époque de l’année ? 

� Quels produits manquaient ? 

Demande 

� De quelle manière le nombre de clients a-t-il changé ? Dans la mesure du 
possible pourriez-vous le quantifier ? (un aperçu de la tendance suffit). 

� Comment leur niveau d’activité a-t-il changé ? Dans la mesure du possible 
pourriez-vous le quantifier ? (un aperçu de la tendance suffit). 

� Pour quels articles la demande a-t-elle augmenté ou diminué de manière 
inhabituelle (le cas échéant) ? 

� Peuvent-ils expliquer les raisons de ces changements (le cas échéant) ? 
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PROBLEMATIQUE 
GÉNÉRALE QUESTIONS 

Prix 

� Comment les commerçants qualifieraient-ils la situation actuelle des prix ? 

� Ont-ils augmenté plus que d’habitude les prix de vente de certains de 
leurs articles* ? 

� Si la réponse est OUI, pourquoi et pour quels articles une telle inflation 
s’est-elle produite ? 

Concurrence 

� Comment le nombre de commerçants a-t-il évolué sur le marché* 
(quantifiez et comparez les chiffres avec les données de références) ? 

� Quelles conséquences cela a-t-il eu sur le marché (prix, tensions, 
activité) ? 

� Les commerçants qui sont nouveaux venus vont-ils rester sur le marché 
ou bien s’en iront-ils une fois que le projet sera terminé (stratégie des 
commerçants) ? 

Impact du projet 
� Quelle est leur perception de l’impact du programme sur leurs affaires ? 

� Recommandations, le cas échéant ? 

* La période de suivi / de rappel peut être les deux semaines précédentes ou le mois précédent or 
« depuis la mise en œuvre des IM » en fonction du contexte. 

3.3.1.5 Suivi plus large de la situation de la sécurité alimentaire et des moyens d’existence 

Cela consiste à prendre du recul et ne pas considérer seulement ce qui touche directement les 
IM ou ce que les IM peuvent affecter. Assurez-vous qu’il n’y a pas de doublon dans le suivi qui 
est déjà en cours, par exemple un suivi de la sécurité alimentaire. 

Il est nécessaire que vous connaissiez les changements de la sécurité alimentaire dans la 
région et quelles en sont les raisons. Si de nouvelles contraintes apparaissent, il est important 
de les comprendre. Cela vous permet d’être flexible sur l’élaboration de votre programme et de 
commencer à envisager des solutions de rechange ou des projets complémentaires aux IM, soit à 
gérer en parallèle avec les IM ou lorsque les IM seront terminées. Même si ACF ne gèrera plus 
de programmes en sécurité alimentaire dans cette région, cela ne veut pas dire qu’il faut fermer 
les yeux sur la sécurité alimentaire des populations. La responsabilité de l’organisation ne 
consiste pas à gérer de bons projets, mais à effectuer un changement sensible dans la vie des 
populations. C’est possible par le biais de bons projets, mais également en attirant l’attention  
des autres sur ce qui se passe et en faisant un plaidoyer pour des changements dans les politiques 
ou les programmes des autres acteurs. 

3.3.2 Évaluation 

L’évaluation est toujours un processus entouré de mystère. Il n’existe pas de formules simples 
pour attribuer une note à un projet ou pour dire « si cela a marché ». Une évaluation n’est rien 
d’autre qu’une tentative systématique de répondre à certaines questions sur un projet. Il n’est 
jamais possible d’apporter une réponse à toutes les questions potentielles que l’on pourrait se 
poser sur un projet, et il est naturel que différents évaluateurs tentent de répondre à différentes 
questions. Lorsque les évaluations sont commandées, les différentes organisations demanderont 
à leurs évaluateurs de répondre à diverses questions. Le fait de demander « le projet des IM a-t-
il aidé les populations à investir dans le bétail ? » peut apporter une autre vision sur le projet par 
rapport à une évaluation qui poserait la question « Comment le projet a-t-il abordé la question 
des inégalités existant de genre dans la population touchée ? » ou « la structure de gestion était-
elle celle qui convenait pour optimiser le coût-efficacité ? » Aucune de ces trois questions n’est 
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une « bonne » ou une « mauvaise » question pour l’évaluation. Tout dépend de ce que vous 
voulez savoir et cela dépendra de la raison pour laquelle vous procédez à une évaluation. 

Néanmoins un consensus se profile sur certaines questions sur lesquelles les évaluations des 
réponses humanitaires devraient utilement se focaliser afin d’optimiser les leçons tirées de 
l’expérience des différentes organisations. Le fait de partager ces leçons permettra alors de 
garantir que la réponse humanitaire est toujours améliorée. Sept « critères » selon lesquels un 
projet humanitaire peut être évalué ont été mis au point35 et sont de plus en plus adoptés dans les 
pratiques d’évaluation. 

Les sept critères DAC pour les évaluations  

Pertinence / 

Adéquation  

Le projet correspond-il aux priorités et aux besoins locaux (ainsi qu’à la politique 
des bailleurs de fonds). L’adéquation est l’adaptation des activités aux besoins 
locaux, l’amélioration de l’appropriation, la responsabilisation et un coût-efficacité 
adéquats. 

Connexité  
La nécessité de garantir que les activités répondant à une urgence sur le court 
terme sont menées dans un contexte qui prend en compte des problèmes de long 
terme et interconnectés. 

Cohérence 

La nécessité d’évaluer les politiques sécuritaires, de développement, commerciales 
et militaires tout autant que les politiques humanitaires pour assurer une cohérence 
et tout particulièrement que toutes ces politiques tiennent compte des 
considérations tant humanitaires que des droits humains. 

Couverture La nécessité d’atteindre les principaux groupes de populations confrontés à des 
souffrances qui mettent leur vie en danger où qu’elles soient. 

Efficience 

L’efficience mesure les résultats (à la fois du point de vue qualitatif et quantitatif) 
réalisés suite aux ressources mises en œuvre. En général, cela exige une 
comparaison entre les différentes autres approches pour atteindre un résultat et 
voir si l’approche la plus efficiente a été utilisée. 

Efficacité 
L’efficacité mesure jusqu’à quel point une activité a réalisé son objectif ou si cela 
est susceptible de se produire sur la base des résultats. Le respect des délais est 
implicite dans le critère d’efficacité. 

Impact 

L’impact considère les répercussions plus larges du projet : du point de vue social, 
économique, technique, environnemental ; sur les individus, les différents groupes 
d’âge ou de genre, les communautés et les institutions. Les impacts peuvent être 
prévisibles et imprévisibles, positifs et négatifs, macro (concerne le secteur) et 
micro (concerne les ménages). 

Ce manuel ne tente pas de donner un aperçu exhaustif de ce qu’est une évaluation. Mais son 
efficacité et son coût-efficacité seront détaillés par la suite. Il existe des manuels spécialisés sur ce 
sujet (voir la bibliographie). Toutefois, les intervenants devraient bien avoir à l’esprit ces critères, 
non parce qu’ils serviront de mesure de la performance qui sera jugée ultérieurement, mais plutôt 
parce que les critères ont été largement acceptés du fait qu’ils semblent vraiment rendre compte 
utilement de l’essentiel des dimensions auxquelles un bon projet humanitaire devrait 
aspirer. En conséquence ils devraient être utilisés lors de la conception du projet et de son suivi. 

                                                 
35 Par le Comité de Développement de l’Aide – DAC en anglais- l’organe principal par lequel l’OCDE étudie les 
problématiques liées à la coopération avec les pays en développement. Ils sont connus sous le nom de « critères 
DAC ». 
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L’encadré ci-après présente un exemple de recommandations générales (« jugement de 
valeur ») données à la fin de l’évaluation d’un programme pilote en monétaire et en coupons mis 
en œuvre par Save the Children en Indonésie. 

Encadré 44. Évaluation d’un programme de transferts  monétaire s et de coupons par 
Save the Children  en Indonésie : Recommandations  

Dans le cadre du projet de transfert monétaire en espèces et de coupons mis en œuvre par Save the 
Children en 2006 et présenté en détails dans l’Encadré 5, les recommandations suivantes ont été 
émises par l’évaluation du programme : 

� Une stratégie de sortie  devrait être définie avec des liens possibles vers d’autres programmes 
(les moyens d’existence, la santé, l’éducation). 

� Le suivi et l’évaluation doivent être renforcés  (des bases de références en vue de faire des 
comparaisons, le renforcement des capacités, la surveillance des apports nutritionnels, l’impact sur 
les commerçants). 

� Veiller à avoir une bonne connaissance  du programme et à faire une traduction exacte  des 
documents qui s’y rapportent. 

� Cibler de plus petits commerces  dans les programmes à venir peut encourager un plus grand 
renforcement des capacités dans les marchés locaux. 

Source: Cole (2006) 

Un autre exemple de méthodologie et de format d’évaluation est présenté dans l’évaluation des 
programmes « Coupons-contre-Travail » qu’Oxfam a mis en œuvre au Niger et au Mali à 
l’annexe 24. 

3.3.2.1 Efficacité 

Le suivi et/ou l’évaluation de l’efficacité des IM analyse si le programme a atteint ses objectifs 
initiaux  et de quelle manière il y est parvenu. Les points suivants pourraient être utilisés dans 
l’évaluation de l’efficacité d’un projet : 

� Les ménages ciblés ont-ils reçu l’argent ? 

� Les bénéficiaires du programme répondaient-ils aux critères du programme ? 

� Les ménages ont-ils pu acheter ce qu’ils voulaient ou ce qu’ils étaient censés acheter 
avec les espèces / les coupons qu’ils avaient reçus ? Comment l’argent / les coupons 
ont-ils été utilisés ? 

� Les ménages, ont-ils considéré que l’argent était une option appropriée en termes 
d’impact sur leur sécurité alimentaire ainsi que sur leur sécurité ? 

� Les IM ont-elles eu les effets attendus sur la sécurité alimentaire des ménages ? Ont-
elles fait une véritable différence (en soi ? comparé à d’autres interventions 
potentielles ?) ? 

� Quels ont été globalement les conséquences des IM sur la communauté (les résultats 
du travail dans le cas des activités d’ACT, les effets sur l’économie locale) ? 

� Le calendrier prévu des activités a-t-il été respecté ? Dans la négative, pourquoi et 
quelles ont été les conséquences pour les IM ? 

� Quelles ont été les raisons des écarts par rapport aux activités planifiées ? Quelles ont 
été leurs conséquences ? Comment cela pourrait-il être amélioré dans des interventions 
futures similaires ? 
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Comme on l’a vu, un grand nombre de questions auront déjà été analysées dans le cadre des 
suivis post distribution ou lors des groupes de discussion menés pendant le suivi. D’autres 
points liés au calendrier des activités sont plus du ressort de l’organisation que du projet en lui-
même. 

L’encadré suivant présente un exemple d’évaluation d’un programme Argent-contre-Travail 
mené par ACF en Afghanistan. Bien que ce ne soit pas une illustration de l’application des 
critères DAC en tant que tels, c’est présenté ici en tant que synthèse d’une évaluation. 

Encadré 45. Évaluation de l’impact des routes en Af ghanistan en 2003. 

Le programme d’Argent-contre-Travail réalisé par ACF en 2002-2003 visait à réhabiliter les principales 
routes commerciales entre deux villes. 

L’évaluation réalisée sur le programme a considéré : 

1. La sélection des bénéficiaires. 

2. Les conséquences de l’injection d’argent pour les ménages bénéficiaires. 

3. L’impact des routes sur l’économie locale.  

Les principales conclusions furent : 

1. Le profil des bénéficiaires répondait aux critères de sélection (détention d’un peu de terres, cheptel 
réduit, alimentation peu diversifiée). Pratiquement la moitié des travailleurs ont participé au 
programme au-delà du nombre maximum de jours travaillés autorisé (26 jours). 

2. Conséquences de l’injection d’argent :  

� L’argent a été utilisé pour la nourriture (59%), le remboursement de la dette (34%) et les 
vêtements (7%). 

� Certaines terres hypothéquées ont été récupérées ou des remboursements partiels effectués. 

� Les transferts monétaires n’ont pas aidé à la reconstitution du cheptel, mais ils ont permis aux 
familles de conserver des cultures vivrières pour l’hiver. 

� Les schémas de consommation n’ont pas changé après les transferts monétaires. 

� La catégorisation sociale des travailleurs vulnérables a changé positivement (de « le plus pauvre » 
à « plus pauvre » ou de « plus pauvre » à « moyennement pauvre ») toutefois temporairement 
seulement. 

3. Les conséquences de la réhabilitation des routes : 

� Conséquences directes : l’utilisation des voitures est plus fréquente et leur nombre est en 
augmentation, les temps et les coûts de transport ont été réduits et la fréquence des déplacements 
accrue (40%). 

� Conséquences indirectes : les prix ont baissé, plus d’aliments frais disponibles, un plus grand 
nombre de boutiques (40 supplémentaires), une augmentation des projets d’aide humanitaire dans 
la région (avec un accès facilité), des projets de création de petits marchés le long de la route.  

Globalement on peut dire que le programme a été efficace (puisque la plupart des objectifs ont été 
atteints). La réhabilitation de la route a eu des effets à plus long terme que l’injection d’argent aux 
ménages. Seule une très petite partie de décapitalisation a été effectivement récupérée (par des impacts 
sur l’endettement hypothécaire ou un endettement moins élevé). Cela peut indiquer que la taille des 
transferts monétaires était tout simplement trop faible (le taux de la rémunération versée et/ou la durée 
du programme : uniquement 26 jours de travail) et qu’il était peu réaliste de s’attendre à ce que les 
changements importants et durables pour les populations apparaissent étant donnée la situation 
économique dans laquelle elles étaient initialement. 

Sources: ACF (2003) 
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3.3.2.2 Coût-Efficacité 

Les concepts d’efficience et d’efficacité sont souvent utilisés en économie. Ils sont résumés dans la 
phrase suivante par P. Drucker : « l’efficience consiste à bien faire les choses et l’ efficacité 
consiste à faire la chose juste ». 

Le coût-efficacité  associe l’efficience et l’efficacité. Il s’agit de la méthode la plus efficiente 
d’atteindre les objectifs fixés.   

Dans le cas d’une intervention monétaire, le rapport coût-efficacité estime si les activités mises 
en œuvre ont été pertinentes (voir ci-dessus) à un coût minimum ou si elles auraient pu être 
effectuées différemment (autre type d’intervention, autre organisation) pour les mêmes résultats, 
voire de bien meilleurs, mais à moindres coûts. 

Cela pourrait se faire grâce au suivi et plus particulièrement l’évaluation d’un programme (tel 
que présenté plus haut). Les points suivants devraient être utilisés pour évaluer le rapport coût-
efficacité d’un projet :  

� Les IM ont-elles atteint les buts escomptés (voir plus haut) ? 

� En tenant compte de l’efficacité des IM, comment cela peut-il être comparé avec 
d’autres interventions potentielles (pour ce qui est du coût) ? 

� La viabilité financière des IM a-t-elle été appréciée correctement ? 

� Les budgets ont-ils été utilisés de façon appropriée / comme prévu / en suivant les 
documents de projets (narratif et budget) originaux ? 

� Quels systèmes de suivi / contrôle financier et logistique étaient en place ? 

� Commentez la qualité de la gestion au quotidien : le personnel, les informations, les 
ressources, etc. 

� Quels systèmes étaient en place pour garantir que les intrants fournis étaient de la 
meilleure qualité possible et qu’ils étaient acceptables pour les bénéficiaires ? 

La théorie veut que les interventions monétaires aient un meilleur coût-efficacité que les 
alternatives en nature étant donné qu’elles exigent moins de logistique (appel d’offres, 
transports, contrôles qualité et stockage). 

Pour pouvoir vérifier cette affirmation, il faut faire une comparaison entre les coûts de mise en 
œuvre des interventions monétaires et ceux pour une alternative en nature avec des résultats 
similaires. C’est toutefois difficile puisque ces interventions sont souvent mises en œuvre sur 
différentes échelles, dans des régions variées et par des organisations différentes. 

L’encadré ci-après présente une tentative de comparaison des coûts d’une distribution en nature 
(aide alimentaire) avec ceux d’un transfert monétaire. 

Encadré 46. Rapport coût efficacité : une comparais on entre les transferts monétaires  et 
la distribution d’une aide alimentaire 

Les coûts engendrés par les transferts monétaires sont comparés avec ceux des distributions d’aide 
alimentaire pour les projets entrepris by Save the Children en Éthiopie. 

Trois évaluations  ont été faites qui ont permis de comparer le coût pour l’Organisation de la mise en 
œuvre de l’aide monétaire , par l’achat de nourriture sur place et avec de la nourriture importée.  

Dans ces trois évaluations, il a été constaté que les transferts monétaires ont été estimés : 

� Entre 39% et 46% moins cher que la nourriture importée .  

� Entre 6% et 7% moins cher que la nourriture achetée sur place .  

Les coûts de mise en œuvre comprenaient : les coûts de personnel, le renforcement des capacités, le 
suivi et l’évaluation et tous les frais logistiques (transport, chargement, contrôles qualité et stockage). 
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En outre, il a été constaté qu’une aide alimentaire d’urgence comportait des coûts logistiques  plus 
élevés, alors que les transferts monétaires exigeaient un plus grand suivi financier et comptable . 

Sources: Adams & Kebede (2005) 

 

POINTS CLES  -  « Le suivi et l’évaluation » 

���� Le suivi : C’est une partie indispensable à toutes les interventions et plus particulièrement 
aux IM. Il est de la responsabilité du Chef de Projet de le mettre en œuvre, mais d’une façon 
générale l’encadrement devrait suivre son avancement (le coordinateur en sécurité 
alimentaire et le support technique au siège).  

� Cela signifie tout simplement de connaître ce qui se passe sur le projet de façon 
régulière, systématique et qui soit utile à sa gestion (le programme est il pertinent par 
exemple). 

� Il est indispensable qu’il soit bien organisé, bien planifié et qu’il reste gérable. En 
aucune manière il ne devrait se dérouler dans la précipitation au moment de rédiger un 
rapport bailleurs ! 

� Il peut être purement qualitatif ou à la fois qualitatif et quantitatif, mais jamais 
uniquement quantitatif. 

� Il devrait concerner : � Les activités et les processus du projet � L’impact au niveau des 
ménages � L’évolution des marchés � L’analyse plus large de la sécurité alimentaire.  

� Le but n’est pas d’analyser la façon dont l’argent de l’IM a été dépensé, mais de 
comprendre quelles différences a induit le projet. Cela veut donc dire qu’il faut examiner 
toutes les dépenses mais également ce que les populations ont du pour obtenir d’autres 
sources de revenus. Quelles étaient les stratégies d’adaptation des ménages (adaptées ? 
de crise ?) ? 

� Il est indispensable de s’entretenir avec des bénéficiaires comme avec des non-
bénéficiaires. 

� La communauté : elle fera part de son appréciation générale sur l’impact du projet, les 
utilisations d’espèces et les questions de genre, les habitudes culturelles, le ciblage, la 
couverture, la pertinence du programme (en comparaison d’autres programmes le cas 
échéant), la protection et la sécurité. 

���� Évaluation : elle sera souvent effectuée par une personne extérieure afin d’avoir un regard 
neuf sur le projet. Elle tentera de répondre aux questions nombreuses et diverses concernant 
le projet, mais les sept critères DAC sont désormais très utilisés pour les programmes 
humanitaires.  
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4 CONCLUSION  
L’objectif de ce manuel est d’être un outil pratique destiné aux responsables de programmes 
pour la mise en œuvre des interventions monétaires. Les outils proposés ici ne sont ni définitifs, 
ni les seuls existant, et devraient être adaptés à chaque contexte et à chaque projet. 

Etant donné l’intérêt relativement nouveau que de telles interventions suscitent, assurez-vous de 
bien capitaliser votre expérience de manière aussi complète que possible pour consolider 
l’expérience d’ACF sur la question, et afin d’enrichir et d’améliorer ce manuel. 

Bonne chance ! 
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5 ANNEXES  

1. Davantage d’informations sur les transferts sociaux monétaires 

Le tableau présenté ci-dessous résume quelques exemples des transferts sociaux monétaires qui 
ont été mis en œuvre dans différents pays en développement.  

Programmes de transferts sociaux monétaires dans différents pays : 

 

                                                 
36 Les Transferts Monétaires Conditionnels (TMC) sont souvent liés l’envoi des enfants à l’école ou la participation 
à des programmes médicaux comme le suivi de croissance, la nutrition, la vaccination et la prévention. La 
participation à des programmes d’éducation à la santé, à l’hygiène et à la nutrition est aussi souvent requise 
37 Les Transferts Monétaires Inconditionnels (TMI) sont effectués sur la personne répond aux critères et est 
enregistrée dans le programme, mais sans aucune condition attachée au payement. 

Pays Date 
début 

Couverture 
(environ) Prestation Type de transfert 

Brésil 
Bolsa Escola-Bolsa Familia 

2001 8 millions de 
ménages 

US$ 5-15 par famille TMC36: bourse d’études pour les 
enfants scolarisés 

Mexique 
Programa Oportunidades-
Progresa 

1997 5 millions de 
ménages 

a- US$ 15 par mois par famille 
b- De US$ 10 à US$ 63 en fonction de 

la catégorie 

TMC :  
a- Aide nutritionnelle et ensemble de 

soins de santé de base 
b- Bourses d’études + aide financière 

ou aide en nature pour les 
fournitures scolaires  

Colombie 
Familias en Acción 

2001 400 000 
familles 

a- US$ 20 par famille pour les enfants 
de moins de 7 ans (sans tenir 
compte du nombre d’enfants)  

b- US$ 6 par enfant allant dans une 
école élémentaire et US$ 12 par 
enfant allant dans une école 
secondaire 

TMC :  
c- Subvention pour l’alimentation des 

familles avec des enfants de 
moins de 7 ans. 

d- Bourses d’études pour les familles 
ayant des enfants âgés entre 7 et 
18 ans. 

Honduras 
Programa de Asignación 
Familiar 

1990 411 000 
familles 

a- US$ 3 par enfant (jusqu’à l’âge de 3 
ans) par famille. 

b- US$ 3 par mois pour des enfants de 
moins de 3 ans, ou des enfants 
handicapés jusqu’à 12 ans ou des 
femmes enceintes. 

a- US$ 3 pour les personnes âgées de 
plus de 60 ans, vivant dans une 
extrême pauvreté. 

TMC :  
a- Bourses d’études  
b- Prestations maternelles et 

infantiles, 
c- Suventions pour les personnes 

âgées et matériels pédago-giques. 

Jamaïque 
Programme of Advancement 
through Health and Education 
(PATH) 

2002 220 000 
personnes 

US$ 6,2 en 2002 et US$ 9 en 2004. 
TMC : Bourses d’études pour la 
nutrition, la grossesse, le handicap, la 
pauvreté et les personnes âgées. 

Turquie 
Social Fund 

2002 1 050 000 
personnes 

a- US$ 9,5 par mois pour le premier 
enfant, US$ 8 par mois pour le 
second et US$ 6,4 pour le troisième 
et les suivants. 

b- US$ 8 par mois par enfant âgé de 0 
à 6 ans. 

TMC :  
a- Bourses d’études 
b- Subventions pour soins de santé 

Botswana 1980 
1996 

142 000 
personnes 

a- US$ 27 par mois et par personne 
b- US$ 49 par mois 
c- US$ 1,8 par mois et par personne 

TMI37 : 
e- Pension de vieillesse 
f- Allocation d’orphelin 
g- Prestations pour personnes sans 

ressources 
Mozambique 
National Institute for Social 
Action (INAS) 

1997 S.O. US$ 3-6 par ménage et par mois selon 
la taille du ménage. 

TMI : Transfert monétaires pour les 
ménages vivant dans une pauvreté 
absolue 

Namibie 1992 

96 767 
personnes 

âgées 
3 967 familles, 

transferts 
ciblant les 

enfants 

a- US$ 30 par mois et par personne 
b- US$ 25 par mois 
c- US$ 30 pour un enfant, US$ 45,7 

pour deux et US$ 61 ensuite 
d- A partir de US$ 30 pour les familles 

avec un enfant jusqu’à US$ 122 
pour celles avec sept enfants. 

TMI : 
a- Pension de vieillesse 
b- Allocation d’handicapé 
c- Bourses pour subvenir aux 

besoins des enfants 
d- Allocation pour parent  d’accueil 

Sources: Save the Children UK, Helpage et IDS (2005), WB (2003), Handa et Davis (2006) 
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Le tableau ci-dessous présente une synthèse des principaux avantages et inconvénients possibles 
des transferts sociaux monétaires (ceux qui sont similaires à ceux des transferts monétaires en 
général, comme par exemple l’effet multiplicateur sur l’économie locale, n’ont pas été repris ici).  

Les avantages et inconvénients possibles des transferts sociaux monétaires: 

Avantages possibles 
des transferts sociaux monétaires 

Inconvénients possibles 
des transferts sociaux monétaires 

La protection des moyens d’existence : les 
personnes ont moins tendance à vendre leurs 
actifs et/ou leurs récoltes à des prix bas pour 
répondre à leurs besoins alimentaires. Une petite 
partie du transfert peut être épargnée et/ou investie 
dans des actifs productifs. 

L’amélioration de la ration alimentaire : la 
quantité et la qualité de nourriture consommée sont 
accrues et l’absorption de nourriture est stabilisée. 

De meilleures pratiques de soins : puisque 
moins de temps est consacré à la mendicité et/ou à 
faire de petits boulots pour ramener un peu 
d’argent à la maison, on s’occupe mieux des 
enfants.  

La dépendance : on part souvent du principe que 
les transferts sociaux monétaires vont rendre les 
bénéficiaires dépendants de ces transferts et qu’ils 
ne chercheront plus de travail. Toutefois, le plus 
souvent les personnes aidées par ces programmes 
sont déjà des personnes dépendantes. En outre, la 
taille des transferts est rarement suffisante pour 
répondre à tous les besoins de consommation. La 
question essentielle ici est de procéder à un 
ciblage et à un suivi afin de permettre à ces 
populations de sortir du programme si elles 
parviennent à améliorer leur état. 

 

Les conséquences sur les enfants : le fait de 
recevoir plus d’argent pour le ménage peut se 
traduire par plus de quantités de nourriture pour les 
enfants et plus d’argent dépensé pour leur 
éducation. 

Importance d’investir dans l’éducation et la santé 
de la génération future afin d’interrompre le cycle 
de la pauvreté inter-générations à un moment 
donné dans le temps. 

La fraude au nombre d’enfants : dans les projets 
visant les enfants, le risque de voir des personnes 
enregistrer davantage d’enfants afin de bénéficier 
de paiements plus importants a été soulevé (bien 
que dépendant de la conception du programme). 

L’amélioration du statut social : les transferts 
sociaux monétaires peuvent apporter une plus 
grande reconnaissance de la part de la société et 
une certaine autonomie pour les allocataires. 

Des cibles plus faciles pour les voleurs : les 
personnes âgées bénéficiant de programmes de 
pensions peuvent être la proie facile de voleurs, 
tout particulièrement le jour du paiement. 

L’allègement du fardeau de la communauté / du 
ménage : les personnes vivant dans une extrême 
pauvreté s’appuient sur leur communauté déjà très 
appauvrie et/ou sur l’aide de parents. Les transferts 
sociaux monétaires peuvent contribuer à réduire 
cette pression. 

 

Ecartés des systèmes d’aide informels : les 
personnes recevant des transferts sociaux 
monétaires peuvent ne plus être considérées 
comme nécessiteuses ; ainsi elles ne seront pas 
aidées de la même manière par les communautés 
(bien que le transfert monétaire soit rarement 
suffisant pour satisfaire tous les besoins). 

Sources: GTZ, 2005 and Save the Children UK, Helpage and IDS, 2005 
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L’encadré ci-dessous décrit plus en détail l’exemple de la Zambie pour les transferts sociaux 
monétaires gérés par GTZ et le gouvernement. 

L’expérience de GTZ pour les transferts sociaux monétaires en Zambie 

Dans sa définition de l’extrême pauvreté en Zambie, GTZ associe deux caractéristiques : la 
consommation de l’énergie des aliments (calories) et le taux de dépendance (le nombre de personnes 
actives dans un ménage par rapport au nombre de personnes à charge). Les personnes qui se trouvent 
dans une pauvreté critique consomment moins de 1.400 Kcal/jour (un repas par jour). Les ménages 
avec un faible ratio de dépendance peuvent être pauvres à cause de facteurs ponctuels, mais ceux avec 
un fort ratio de dépendance (peu de personnes actives, mais avec beaucoup de personnes à charge) 
sont structurellement pauvres. Ils sont considérés comme des « ménages non viables » puisqu’ils ne 
peuvent pas participer aux programmes d’auto-assistance ou aux interventions basées sur le travail. Des 
travaux de recherche ont avancé que 10% de l’ensemble des ménages étaient extrêmement pauvres et 
également avaient des difficultés pour travailler et qu’ils avaient besoin de bénéficier d’urgence d’aide 
sociale. Les transferts monétaires ont été préférés parce qu’ils offraient une plus grande flexibilité et 
pouvaient être dépensés en fonction des priorités de chacun des allocataires. 

Le processus de sélection s’est déroulé au niveau du village avec les réseaux existants de comités 
volontaires qui appuyaient le programme. La sélection a été validée au  niveau du district. Il s’est avéré 
que cela a bien fonctionné (les critères ont été respectés). Dans certains villages, le quota de 10% a été 
estimé trop bas pour le nombre de ménages répondant aux critères. Les ménages sans enfant ont reçu 
US$ 6 et ceux avec enfants US$ 8 (le prix moyen d’un sac de maïs de 50 kg). Le versement de l’argent 
a été fait sur des comptes bancaires pour les allocataires vivant à une distance maximale de 15 km du 
centre du district et pour ceux habitant plus loin des points de paiement ont été mis en place. La fiabilité 
et la rapidité des paiements ont été bonnes bien qu’il ait fallu plusieurs mois avant que les points de 
paiement ne fonctionnent correctement. La distance importante par rapport à la banque ou aux points de 
paiement a présenté une difficulté, notamment pour les personnes âgées ou pour les infirmes. 

L’impact :  

� L’argent versé a été dépensé pour l’achat de produits de base, pour investir dans les semences 
et/ou le bétail, pour des obligations scolaires fondamentales. 

� Les bénéficiaires qui possédaient des comptes bancaires ont pu épargner, les autres ont eu 
recours aux systèmes traditionnels d’alternance de prêts pour effectuer des investissements.  

� L’assiduité à l’école a semblé s’être améliorée. 

Les recommandations:  

� Le ciblage devrait être transparent et proactif. 

� Les transferts monétaires devraient se faire sur une base régulière et être fiables. 

Durabilité financière : si le projet devait être étendu à l’ensemble des 200 000 ménages zambiens qui se 
trouvent dans une situation de pauvreté critique et structurelle, le coût annuel serait de US$ 33 millions. 
Ce montant représente 5,6% des aides étrangères annuelles rentrant dans le pays, soit 0,36% du PIB de 
la Zambie. 

NOTE : Vous pouvez trouver une actualisation des in formations dans le Résumé et le Manuel des 
Opérations sur www.socialcashtransfers-zambia.org  

Source: Schubert (2005) 
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2. La gestion du cycle du projet 

 

   

IDENTIFICATION 
DES BESOINS 

  

FORMULATION   

FINANCEMENT   

ÉVALUATION    

PROGRAMMATION  

Suivi   

MISE EN OEUVRE 
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3. Schéma causal de la malnutrition 
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4. Exemple de cadre logique 

 FORMULAIRE UNIQUE – MATRICE DU CADRE LOGIQUE – UN E XEMPLE pour les INTERVENTIONS MONETAIRES  

     

Partenaire : ACTION CONTRE LA FAIM Période de mise en  œuvre : 15/08/12 - 14/08/13   

Accord de Subvention : Montant demandé :  XXXX Euros   

Pays :  Date de ce cadre logique :  14/05/12   

     

 Logique de l’intervention Indicateurs Objectivement Vérifiables Sources de vérification Risques et Hypothèses 

Objectif 
Principal 

Participer à l’amélioration de la 
sécurité alimentaire pour les 
populations les plus 
vulnérables. 

 

  

 

    

Objectif 
Spécifique 

Garantir un revenu économique, 
promouvoir la reconstitution du 
cheptel et renforcer la diversité 
des sources de nourriture et de 
la ration alimentaire des 
ménages vulnérables dans la 
zone de Zogland [grâce à des 
stratégies de transferts 
monétaires et de coupons* ] 

 

Indicateur 1  : Au moins 60% des ménages 
bénéficient d’une source supplémentaire de 
revenus (pouvoir d’achat plus élevé, 
remboursement des dettes)  
Indicateur 2:  80% des ménages possèdent plus 
de bétail. 
Indicateur 3 : Par rapport à la période d’avant la 
mise en œuvre du programme, 90% des ménages 
cultivent au moins une variété supplémentaire de 
cultures. 
Indicateur 4 :La diversité alimentaire et la 
consommation de nourriture de qualité se sont 
améliorées pour au moins 85% des ménages 

 

Source 1  : La base de données 
de référence en sécurité 
alimentaire d’ACF sur les 
ménages bénéficiaires et les non-
bénéficiaires dans la région de 
Wajid.  
Source 2 : Suivi effectué par ACF 
après une distribution / après une 
foire. 
Source 3 : Idem source 2 
Source 4 : Idem source 1. 

L’accès des équipes de 
suivi et de supervision 
sur les lieux du projet.  
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1 : 4 029 ménages vulnérables 
ont bénéficié d’une source de 
revenu supplémentaire [grâce à 
leurs participations à des 
projets Argent-contre-Travail* ]. 

Indicateur 1  : 4 029 ménages ont reçu une aide 
monétaire par l’intermédiaire des membres 
participant à des activités d’Argent-contre-Travail. 
Indicateur 2 : Au moins 60% des ménages sont en 
mesure de rembourser une partie de leurs dettes.  
Indicateur 3 : 85% ont un apport alimentaire plus 
important et plus diversifié qu’avant le programme. 

Source 1  : Feuilles d’inscription et 
de distribution d’ACF. 
Source 2 : Base de données de 
référence d’ACF 
Suivi d’ACF après une distribution. 
Source 3 : Idem source 2 

Aucune hyperinflation ou 
d’inflation inattendue n’a 
affecté les échanges du 
marché. 
L’approvisionnement des 
marchés n’a pas été 
limité par des 
événements 
imprévisibles.  

2 : 3 500 familles vulnérables 
ont eu accès à davantage 
d’actifs agricoles (semences et 
bétails) et ont amélioré leur 
capacité de production [ par 
l’organisation de foires aux 
semences et au bétail locales* ]. 

Indicateur 1 : 7 foires agricoles ont été organisées 
pendant la saison des semis.  
Indicateur 2 : 3 500 agriculteurs ont reçu des 
coupons donnant accès à au moins trois différents 
types de cultures 
Indicateur 3 : 3 500 agriculteurs ont reçu des 
coupons pour acheter au moins une tête de bétail.  
Indicateur 4 : 90% des agriculteurs sont capables 
de faire au moins une récolte supplémentaire.  
Nota : Il n’est pas nécessaire que le nombre 
d’indicateurs soit pas trop grand. Vous devriez 
retenir les plus pertinents qui mesurent vos 
résultats espérés de la manière la plus précise. 

Source 1  : Feuilles d’inscription et 
de distribution d’ACF. 

Source 2 : Compte rendu interne 
d’activité et suivi des foires. 

Source 3 : Idem source 2.  

Source 4 : Base de données de 
référence d’ACF. 
Suivi d’ACF après une foire. 

Aucun facteur climatique 
défavorable n’a gêné la 
production agricole. 
Aucune épidémie n’a 
gêné la disponibilité du 
bétail. 

Résultats 
attendus 

3 : L’ensemble de la 
communauté de la zone ciblée a 
bénéficié d’une amélioration 
dans l’accès aux marchés 
[réhabilitation des routes grâce 
à des activités d’Argent-contre-
Travail *]. 

Indicateur 1  : 50 km de routes ont été réhabilités.  
Indicateur 2 : Le nombre de commerçants les jours 
de marché est plus élevé qu’avant la réhabilitation 
des routes. 
Indicateur 3 : Les populations ont accès à de plus 
grandes quantités et variétés de marchandises. 

Source 1 : Compte rendu interne 
d’activité et suivi des projets ACT. 
Source 2 : Base de données de 
référence d’ACF. Suivi d’ACF 
après les activités ACT et études 
de marché.  
Source 3 : Suivi d’ACF après les 
activités d’ACT et études de 
marché. Réactions des Groupes 
de discussion et des informateurs-
clés. 

Les activités de travail 
de la communauté n’ont 
pas été reportées à 
cause du changement 
climatique. 
Les activités 
commerciales dans la 
zone n’ont pas été 
limitées par de nouvelles 
lois gouvernementales. 
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MOYENS COUTS 

Activités 

Pour tous les résultats espérés : 
- Recueil des données de base 
(Baseline). 
- Sélection des bénéficiaires par la 
Communauté.  
- Suivi 
Pour les résultats N°1 espérés :  
- Définition des projets ACT en 
relation avec la communauté.  
- Activités d’Argent-contre-Travail 
(Réhabilitation des routes et des 
captages d’eau). 
Pour les résultats N°2 espérés :  
- Informer et sensibiliser les 
vendeurs locaux de semences et 
de bétail sur l’organisation des 
foires. 
- Organisation de foires aux 
semences et au bétail. 

Personnel: 
1 sécurité alimentaire / Agronome expatrié 
1 expatrié Log/admin  
1 équipe de distribution  
1 équipe d’évaluation 
Espèces & coupons : 
Paiements d’ACT  
Coupons pour semences et bétail  
Equipement et outils ACT 
Transport : 
4 voitures  
20 jours de location de camions 
Dépenses administratives et de gestion 

Consulter le budget. 
  

 

* Il est possible que le texte entre 
crochets n’apparaisse pas dans le 
cadre logique finale. Il est indiqué 
ici pour plus de clarté. 

 
  

Conditions préalables : 
Accès aux zones vulné-
rables garanti. 
Un environnement 
sécuritaire stable pour le 
personnel et les 
bénéficiaires. 

Veuillez consulter l’ « annexe 5.4_exemple de MCL_0607 » pour une version Excel.  
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5. Calcul du score de l’Indice des Stratégies d’Adaptation (CSI – 
Coping Strategy Index, en anglais) 

L’Indice des Stratégies d’Adaptation (CSI) rassemble des informations sur la gravité et la 
fréquence des stratégies d’adaptation utilisées par les ménages dans les situations d’insécurité 
alimentaire (lorsque la nourriture ou l’argent pour se la procurer est insuffisant pour répondre à 
tous les besoins de consommation). 

Plus la note du score du CSI est élevée pour un ménage (le plus souvent ce ménage a dû avoir 
recours aux stratégies d’adaptation destructrices) et plus son insécurité alimentaire est élevée. 
Toutefois, il n’existe pas de seuil du CSI au-dessus duquel un ménage pourrait entrer dans la 
catégorie d’insécurité alimentaire (puisqu’il est spécifique au contexte). Cela peut-être plutôt utilisé 
comme une mesure de référence de l’insécurité alimentaire et/ou de comparaison entre les groupes. 

Les stratégies d’adaptation liées à la consommation habituellement utilisées par les ménages 
peuvent être réparties dans les catégories suivantes : 

� Des changements d’alimentation (manger des aliments moins appréciés, mais moins chers, 
diminuer la diversité alimentaire, …) 

� Des stratégies de rationnement (donner plus à manger aux enfants, sauter des repas, 
diminuer la quantité de nourriture, …) 

� Augmentation de l’accès à la nourriture sur le court terme (emprunts, transfert, 
consommation des stocks de semences, aliments sauvages, mendicité, aide alimentaire, …) 

� Diminution du nombre de personnes à nourrir (les personnes sont envoyées dans d’autres 
ménages pour manger, …) 

� Ventes / échanges des actifs contre de la nourriture ou pour la couverture des besoins 
fondamentaux 

� Migration  / Rapatriement de certains membres du ménage. 

Les deux dernières catégories ne peuvent être inclues dans le calcul du CSI puisqu’elles ne 
constitutent pas «  de modifications immédiates et à court terme des façons de consommer » 
mais bien plutôt « des stratégies moins réversibles et à long-terme » (Tango International, Inc., 
2003).  

Toutefois, selon les contextes, ces stratégies d’adaptation peuvent être pertinentes étant donné 
qu’elles sont habituellement utilisées par la population. Cela indique un niveau critique 
d’insécurité alimentaire (dans des régions proches des frontières où des stratégies d’adaptation 
ont déjà été utilisées, où des déplacements de populations se sont produits, …). Si le CSI est 
suivi à différents moments du programme, ces types de stratégies pourraient aussi constituer 
l’indicateur d’une situation qui s’aggrave dès qu’ils commencent à être utilisés (puisqu’il s’agit 
en général des stratégies d’adaptation utilisées en dernier recours) ou d’une situation qui 
s’améliore si les populations arrêtent de les utiliser. 

Définitions des stratégies d’adaptation et leur classement 

Idéalement, des groupes de discussion devraient se dérouler au niveau local afin de définir un 
ensemble de stratégies d’adaptation pertinentes pour les ménages de la région 
d’intervention . Ils devraient être faits dans différents lieux selon un échantillon représentatif 
des ménages (moyennement pauvres, pauvres, très pauvres, une femme à sa tête, un homme à sa 
tête, malades chroniques, orphelins, etc.) et qui est susceptible de répondre à la question 
suivante : « Que faites-vous lorsque vous manquez de nourriture et que vous n’avez pas 
d’argent pour en acheter ? » 
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Une fois que les principales stratégies d’adaptation ont été identifiées, les groupes de discussion 
devraient également conduire à un classement de chacune de ces stratégies en fonction de leur 
gravité sur une échelle de 1 à 4. Les facteurs de pondération finale de la gravité utilisés pour 
chaque stratégie sont une moyenne calculée à partir de toutes les réponses données au cours de 
tous les groupes de discussion (GD). 

Exemple : le calcul des indicateurs de pondération de la gravité 

5 GD ont été menés dans cinq villages différents répartis dans toute la zone d’intervention. Quatorze stratégies 
ont été identifiées et il a été demande à chaque groupe de les classer selon leur degré de gravité (de 1=peu grave à 
4=très grave). Le tableau qui suit présente un exemple de calcul du facteur de pondération de la gravité pour deux 
de ces stratégies : 

Classement donné par les 5 GD GD 1 GD 2 GD 3 GD 4 GD 5 

Facteur de pondération 
de la gravité 

= (SUM GDi (i=1 to 5))/5 

= en moyenne pour tous 
les GD 

Dépendance vis-à-vis d’une 
nourriture moins chère 

1.5 2 1 1.5 1 1.4 

Migration de certains membres 3.5 4 3 4 3.5 3.6 

Ainsi la stratégie de “Dépendance vis-à-vis d’une nourriture moins chère » sera alors associée avec un 
facteur de pondération de la gravité à 1.4 dans l’enquête sur les ménages, alors que la stratégie de la 
« migration de certains membres du ménage » aura un facteur de pondération de la gravité à 3.6. Ces 
facteurs caractérisent les stratégies d’adaptation. Ils ne varieront pas d’un ménage à l’autre dans le 
calcul final de l’CSI. 

Si la zone d’enquête est très vaste, les facteurs de gravité peuvent être calculés pour chaque sous-zone 
identifiée dans la région et utilisés pour les ménages interrogés en fonction de leur sous-zone 
d’origine. Cela peut être utile si les GD effectués dans les sous-zones montrent différentes façons de 
hiérarchiser les diverses stratégies d’adaptation (qui peuvent provenir d’activités très différentes, 
d’habitudes culturelles variées, de moyens de production différents, etc.).  

Fréquence d’utilisation des stratégies d’adaptation 

Les stratégies d’adaptation qui ont été définies dans les GD sont ensuite intégrées dans un 
questionnaire « ménages » (Cf. un exemple du questionnaire « ménage » dans une autre annexe 
du présent manuel). Dans ce questionnaire il est demandé à chaque ménage à combien de 
reprises ils ont eu recours à des stratégies d’adaptation au cours de la semaine précédente ou des 
deux semaines précédentes. A chaque réponse est attribué un taux de fréquence qui correspond 
au mi-point de chaque intervalle de temps comme le montre l’exemple donné dans l’encadré ci-
dessous. 

 

Exemple: Indicateur de taux de fréquence 

Dans le questionnaire « ménage », il est demandé à la personne d’évaluer le nombre de fois où elle a eu recours 
à la stratégie [d’adaptation] au cours de la semaine précédente ou des deux semaines précédentes. En fonction 
de la réponse obtenue, le taux de fréquence a été : 



   

Mise en oeuvre des Interventions Monétaires  - Manuel ACF Sécurité Alimentaire – Annexes et Bibliographie 
© ACF  165 

Description Tout le 
temps Assez souvent 

Une fois de 
temps en temps 

Pratiquement 
jamais Jamais 

Nb de jours pour les 
2 dernières semaines 
(intervalle) 

13-14 jours 6-12 jours 2-5 jours 1 jour 0 jour 

Taux de fréquence 
pour deux semaines 

13,5 9 3,5 1 0 

Nb de jours au cours 
de la dernière 
semaine (intervalle) 

7 jours 3-6 jours 1-2 jours Moins d’un jour 0 jour 

Taux de fréquence 
pour une semaine 

7 4.5 1.5 0.5 0 

A chaque fois, la fréquence se situe au milieu de l’intervalle de temps. Cela donne une certaine flexibilité dans 
la réponse de la personne. Le délai de deux semaines peut paraître long pour que la personne puisse se souvenir 
précisément quelle stratégie d’adaptation elle a utilisé. Mais également deux semaines est un intervalle qui 
permet une mise en œuvre de stratégies d’adaptation plus importante. 

Calcul du score final du CSI pour chaque ménage 

Finalement pour calculer le score final du CSI de chaque ménage, le taux de fréquence donné 
par le ménage pour chaque stratégie doit être multiplié par le facteur de pondération de gravité 
déterminé auparavant. Les produits pour chacune de ces stratégies sont additionnés pour donner 
une note globale pour le CSI du ménage. L’encadré ci-après donne un exemple de ce calcul pour 
un nombre limité de stratégies. 

Exemple de calcul du score du CSI pour deux ménages fictifs 

Fréquence donnée 
(nb jours / semaine) 

Taux de 
fréquence (1) 

Coefficient de 
gravité (2) 

(pré-determiné 
en GD) 

Pondération 
Fréquence (1) * 

Gravité (2) 

Stratégies Famille 1 
Famille 2 Famille 

1 
Famille 

2  Famille 1 
Famille 2 

Dépendance 
vis-à-vis d’une 
nourriture 
moins chère 

7 7 7 7 1.4 9.8 9.8 

Taille des 
rations 
alimentaires 
réduite 

6 4 4.5 4.5 2.5 11.25 11.25 

Récoltes non 
arrivées à 
terme 

3 1 4.5 1.5 3.5 15.75 5.25 

Migration des 
membres de la 
famille  

1 0 1.5 0 3.6 5.4 0 

Total du score du CSI 42.2 26.3 
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Dans l’exemple fictif ci-dessus, nous pouvons voir qu’un score élevé du CSI (ici, c’est le cas de la famille 1) 
montre que le ménage s’appuie plus souvent sur des mécanismes d’adaptations évalués comme plus grave / 
destructeur (ici les récoltes non arrivées à terme ou la migration des membres de la famille). Un score plus 
élevé de CSI indique une plus grande vulnérabilité puisque le recours plus fréquent à des stratégies 
d’adaptation destructrices entraîne également de plus grandes difficultés à pouvoir revenir à une situation 
« normale ».  

Classement utilisé dans d’autres études 

Si par manque de temps, il n’est pas possible de mener des GD afin de connaître les différentes 
stratégies d’adaptation et leurs facteurs de pondération de gravité, il est possible d’utiliser ceux 
identifiés dans d’autres études à condition qu’elles viennent de pays où il existe des situations 
semblables. Deux exemples sont donnés ci-dessous : 

Exemple 1: Stratégies de consommation et leur facteur de pondération de gravité en 
Zambie 

Stratégies de consommation Facteur de pondération 
de la gravité 

Dépendance vis-à-vis d’une nourriture moins chère / moins prisée 2.00 

Plus de dépendance vis-à-vis du travail à la pièce 2.00 

Limitation de la consommation des membres non actifs pour les 
membres actifs 

2.25 

Augmentation du recours à la vente de produits sauvages et naturels 2.25 

Davantage de nourriture sauvage / de produits de la chasse 2.50 

Emprunt de nourriture / Recours à l’aide des amis et de la famille 2.75 

Limitation de la consommation des adultes pour que les enfants 
puissent manger 

2.75 

Diminution du nombre de repas absorbés en un jour 2.75 

Achat à crédit de la nourriture 3.25 

Les membres de famille vont manger ailleurs (hors du ménage) 3.25 

Limitation de la ration alimentaire absorbée au cours des repas 3.25 

Récoltes non arrivées à terme 3.50 

Envoi des membres de famille mendier 3.50 

Dépendance vis-à-vis de l’aide alimentaire 3.75 

Journée entière passée sans manger 4.00 

Source: C-SAFE Compte rendu de l’enquête de référence en Zambie, TANGO International, 
Inc., 2003 

Ces mêmes facteurs de pondération de gravité ont ainsi été utilisés par S.Devereux et al (2006) 
dans leur évaluation des programmes de transferts monétaires et de nourriture par Concern 
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Worldwide au Malawi. Toutefois, ils n’ont utilisé que douze des quinze stratégies mentionnées 
dans la liste ci-dessus. 

Exemple 2: Les stratégies d’adaptation pour la consommation et leurs facteurs de 
pondération de la gravité en Tanzanie 

Stratégies d’adaptation pour la consommation 
Facteur de 

pondération de la 
gravité 

Vente de nourriture à haute valeur [nutritive] / préférée pour acheter 
davantage de nourriture moins chère 

1.50 

Limitation de la ration alimentaire absorbée au cours des repas 1.80 

Echange de sa force de travail contre de la nourriture (Nourriture-
contre-Travail) 

1.90 

Achat de nourriture à crédit 2.40 

Diminution du nombre de repas absorbés en un jour 2.40 

Emprunts de nourriture ou d’argent (remboursés plus tard) auprès des 
voisins, amis, famille 

2.50 

Limitation de la consommation des adultes pour que les enfants 
puissent manger 

2.90 

Envoi des membres de famille mendier 3.25 

Vente des actifs du ménage ou des produits non alimentaires (PNA) 
que le ménage possède 

3.25 

Envoi des membres de famille mendier 3.45 

Recours à la prostitution ou au vol de nourriture (activités illégales)  3.55 

Journée entière passée sans manger 3.70 

Migrations des membres de la famille ailleurs ou rapatriement 3.80 

Source: G. Collins, Enquête de référence pour le CSI : Réfugiés assistés par le PAM en 
Tanzanie de l’Ouest, 2004 

Ces deux exemples sont intéressants parce qu’ils ont été mis en place dans différents types de 
contextes (populations rurales en Zambie, réfugiés en Tanzanie). 

Ils montrent également que, malgré des stratégies d’adaptation assez similaires liées à la 
consommation, le facteur de pondération de gravité qui leur est associé varient d’une 
communauté à l’autre (mais pas de manière critique). Les populations réfugiées tendent à classer 
leurs stratégies d’adaptation avec une pondération de gravité plus faible que celle des 
populations rurales de Zambie. Cela met en évidence qu’une population qui a fait l’expérience 
du traumatisme de la migration considèrera les stratégies d’adaptation comme étant plus 
« normales » qu’une autre population non déplacée ne le ferait. 

Enfin, ces deux exemples font ressortir différents choix dans les stratégies d’adaptation 
sélectionnées : alors qu’en Zambie il a été décidé d’exclure les stratégies à long terme et moins 
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réversibles (comme par exemple la vente d’actifs ou la migration), ces derniers ont été inclus 
dans les calculs deu CSI dans le cas de la Tanzanie. Ce choix dépend de ce que l’enquête veut 
mettre en avant : ou des stratégies d’adaptation liées à la consommation à court-terme ou à plus 
long-terme ou le plus souvent celles qui détruisent les moyens d’existence. C’est également une 
des explications de la raison pour laquelle le premier exemple n’a été mené que sur une période 
rétrospective d’une semaine, tandis que dans le second exemple l’étude du recours aux stratégies 
d’adaptation s’est déroulée sur deux semaines. 

Exemples de scores pour le CSI 

Certaines des données chiffrées trouvées dans les deux études mentionnées ci-dessus et dans 
celle de S. Devereux et al sont reprises ci-après en tant qu’exemple de scores de CSI.  Elles 
démontrent qu’en tant que telles (sans comparaison), ces données ne signifient pas grand chose. 

Dans l’analyse portant sur les réfugiés en Tanzanie de l’Ouest, le score de CSI moyen estimé  
pour les réfugiés de la République Démocratique du Congo était de 41, alors qu’il était de 60 
pour les réfugiés du Burundi (53,02 pour l’ensemble de la population des réfugiés). En outre, 
l’étude souligne que les réfugiés du Burundi peuvent connaître un niveau plus élevé d’insécurité 
alimentaire du fait de leur faible accès au marché. L’étude montre également que les ménages 
dont le chef a fait peu ou pas d’études primaires ont un score moyen de CSI plus élevé (56) que 
ceux dirigés par des personnes ayant eu une scolarité de niveau secondaire ou supérieur (43). 

Dans le rapport de l’enquête de référence effectuée en Zambie, le score moyen de CSI est de 
80.6 pour tous les ménages, alors que les ménages avec des membres souffrant de maladies 
chroniques ont un score plus élevé (85.0). A l’inverse, les ménages possédant des actifs comme 
on pouvait s’y attendre ont un score moyen de CSI plus bas (71.4) alors que les familles ne 
possédant pas ou peu d’actifs sont au-dessus de la moyenne (82.1). 

Au Malawi, le score de CSI pour les ménages bénéficiaires dirigés par des femmes est tombé de 
63.7 en décembre 2005 à 37.3 en avril 2006. A l’inverse, le score de CSI pour les ménages non-
bénéficiaires dirigés par des femmes a augmenté de 60.0 en janvier 2006 à 64.5 en mars 2006 
avant de retomber à 49.4 en avril 2006. Cela montre que les transferts monétaires et de 
nourriture ont permis aux ménages bénéficiaires de ne pas avoir trop souvent recours aux 
stratégies d’adaptation qui détruisent leurs moyens d’existence, ce que les bénéficiaires ne 
pouvaient pas faire à ce point-là. 
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6. Calcul du Score de Diversité Alimentaire des Ménages (HDDS) 

Le Score de Diversité Alimentaire des Ménages (HDDS) est un « indicateur indirect » de l’état de 
sécurité alimentaire des ménages interrogés. En soi, le fait de consommer des aliments très différents 
n’est pas la même chose que d’avoir une nourriture en abondance; il ne s’agit donc pas d’un indicateur 
direct. Mais il a été démontré à maintes reprises que les populations vivant dans un contexte de 
sécurité alimentaire ont un régime alimentaire plus diversifié que les populations pauvres. Ainsi, les 
conséquences ne sont pas négligeables sur le poids de naissance, la malnutrition et la santé. Par 
conséquent, la mesure est aussi importante en elle-même. C’est un bon indicateur puisqu’il est simple 
à mesurer. Si vous deviez mesurer la qualité de l’alimentation directement, il vous faudrait calculer la 
quantité de chaque aliment que les personnes consomment pour analyser la quantité des différents 
nutriments. La diversité alimentaire est une façon rapide d’obtenir la même information. 

Le HDDS recense les divers groupes de nourriture qui ont été consommés par les ménages sur une 
période donnée. Cette information est facile à collecter et plus utile que de simplement examiner le 
nombre des différents aliments consommés (qui peuvent tous appartenir au même groupe d’aliments). 

Bien qu’il n’y ait pas de seuil absolu de la diversité alimentaire, plusieurs études ont montré que 
consommer moins de quatre groupes d’aliments par jour, en moyenne, est un signe de 
« diversité alimentaire faible voire très faible ». C’est souvent associé à des taux élevés de 
pauvreté et de malnutrition (PAM dans in S. Devereux et al, 2006). 

Douze principaux groupes d’aliments sont utilisés pour calculer le HDDS. 

1 Céréales 7 Poisson et crustacés 

2 Racines et tubercules 8 Légumineuses/Féculents/Noix 

3 Légumes 9 Lait et produits laitiers 

4 Fruits 10 Huile / Gras 

5 Viande, Volaille 11 Sucre / Miel 

6 Œufs  12 Divers 

Calcul du HDDS 

Les informations sont recueillies au niveau du ménage par le biais d’un questionnaire individuel 
(voir aux annexes 7 et 20 un exemple de questionnaire « ménage »). 

Il est demandé à la personne chargée de la préparation de la nourriture pour le ménage de 
faire la liste de tous les types d’aliments qui ont été absorbés depuis la veille au matin 
jusqu’à la veille au soir par n’importe quel membre de la famille. Une note 1 est attribuée à 
chaque groupe d’aliments consommés, autrement une note 0 est donnée. Le jour précédent 
devrait être un jour « normal » ou un jour normal de nourriture et non pas un jour de fête ou 
un jour de jeûne. Cette méthode est utilisée pour s’assurer que la personne [lors de 
l’entretien] pourra se souvenir les groupes d’aliments qu’elle a consommés, de manière 
fiable. Si la personne interrogée ne se souvient pas, c’est-à-dire si elle n’a pas préparé la 
nourriture, alors l’entretien ne rentrera pas en ligne de compte. 

La personne interrogée devrait mentionner uniquement la nourriture consommée par le ménage 
dans son ensemble. Par exemple, si le père s’est rendu sur le marché et y a mangé, alors les 
groupes d’aliments absorbés ne devraient pas être inclus. 

Le HDDS est tout simplement la somme de toutes les notes et peut aller de 0 (= n’a rien mangé 
du tout) à 12. Plus la variable est élevée, plus la ration alimentaire du ménage est variée. Un 
indicateur HDDS peut être donné pour l’échantillon de population interrogée, par le calcul d’une 
moyenne pour chaque note attribuée à un ménage. 
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Un exemple de calcul de HDDS 

Le tableau suivant présente un exemple de calcul de HDDS pour dix ménages.  

 Groupes alimentaires 
Ména
ge 1 

Mén
age 2 

Ména
ge 3 

Ména
ge 4 

Ména
ge 5 

Ména
ge 6 

Ména
ge 7 

Ména
ge 8 

Ména
ge 9 

Ména
ge 10 

1 Céréales 1 1 1 1 1 1 0 1 0 0 

2 Racines et tubercules 1 1 0 1 1 0 1 0 1 1 

3 Légumes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

4 Fruit 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 

5 Viande, volaille 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 

6 Œufs 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 

7 Poissons et crustacés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

8 
Légumineuses / féculents / 
noix 

1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 

9 Lait et produits laitiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

10 Huile / Gras 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 

11 Sucre / miel 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 

12 Divers 0 0 0 0 1 1 0 0 1 0 

 
Score de diversité 

alimentaire des ménages 
3 4 2 6 5 3 2 4 4 3 

 
Indicateur HDDS 

= scores moyen du ménage 
= (3+4+2+6+5+3+2+4+4+3) / 10       =  3.6 

Le mode de calcul tient compte de manière égale de toutes les catégories d’aliments. Le HDDS 
permet de donner une idée de la diversité, et non pas nécessairement de la qualité exacte de la ration 
alimentaire des ménages. Toutefois, au niveau de la population, la diversité est bien corrélée avec la 
qualité de l’alimentation. 

L’utilisation pratique du HDDS 

L’exemple qui suit est extrait d’une évaluation d’un programme FACT (transferts de nourriture 
et monétaires). Le programme a débuté en janvier 2006 et s’est arrêté en mars 2006. 

Évolution du score de diversité alimentaire au cours du programme FACT au Malawi 
Ménages Dec-05 Jan-06 Feb-06 Mar-06 Apr-06 

Dirigés par des 
bénéficiaires hommes 

2.15 2.06 2.28 3.14 3.39 

Dirigés par des 
bénéficiaires femmes 

2.02 2.06 1.85 3.23 3.21 

Dirigés par des non-
bénéficiaires hommes 

2.14 1.64 1.61 2.46 3.05 

Dirigés par des non-
bénéficiaires femmes 1.92 1.56 1.45 2.17 2.63 

Source: S. Devereux et al, 2006 

Le tableau permet d’éclairer l’importance de la comparaison faite avec les non-bénéficiaires. Les 
facteurs saisonniers impliquent que la qualité de l’alimentation chute en janvier et février, juste avant 
la récolte, remonte en mars et à nouveau en avril, puisque davantage de nourriture est disponible. Le 
HDDS des bénéficiaires n’a pas augmenté en janvier ou en février (pour des ménages moyens 
dirigés par des hommes ou des femmes). Mais ce n’était pas pour autant un signe d’échec du projet. 
Le programme a permis d’éviter que la qualité alimentaire ne se détériore. A partir du moment où la 
nourriture a été plus disponible au mois de mars, les notes des bénéficiaires ont grimpé beaucoup 
plus que celles des non-bénéficiaires. Néanmoins, la diversité alimentaire des ménages est restée 
basse pour toutes les catégories d’aliments surveillées avec un indicateur HDDS inférieur à 3.4 
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7.  Questionnaire de référence (Baseline) – Ménages 

 

QUESTIONNAIRE DE REFERENCE - MENAGES 
PROGRAMME DE SECURITE ALIMENTAIRE  
BASE :……………………  PAYS : ………………………… 

 

Cette enquête vise à donner une image de la vulnérabilité des bénéficiaires et des non-
bénéficiaires au début du programme (et d’être capable de suivre les changements tout au long 
de celui-ci). 

Les questions sont données à titre indicatif et devraient être adaptées au programme : le 
questionnaire devrait notamment inclure les Indicateurs Objectivement Vérifiables (IOV) tels 
que prévus dans le cadre logique du programme afin d’avoir un point de départ pour toute 
comparaison ultérieure. 

Veillez à ce que le questionnaire ne soit pas trop long et qu’il ne comprenne que les 
informations que vous utiliserez par la suite (le fait de recueillir trop d’informations vous 
prendra énormément de temps pour une toute petite valeur ajoutée). 

La colonne de droite a été inclue à des fins de saisie de données ; elle n’est toutefois pas 
obligatoire. 

Une base de données (en versions Excel et Sphinx) correspondant à ce questionnaire est 
disponible. Veuillez consulter l’annexe 8 pour de plus amples informations.  

1. Nom de l’/des évaluateur(s) 
 
2. Date de l’enquête 
 
INFORMATION GENERALE DU MENAGE  
Cette partie devrait aider à recueillir des informations générales sur le ménage. Etant donné que les 
informations sont collectées à la fois pour les bénéficiaires et les non-bénéficiaires, elles peuvent aider à 
comparer les deux groupes. 
 
3. Numéro du questionnaire  

______________ 
La réponse doit se situer entre 1 et 1000.  
4. Où vit la personne interrogée ?  
 
Si l’échantillon de personnes est suivi pendant toute la durée du programme, veillez à garder les nom et adresse de la personne 
interrogée. Toutefois, étant donné que cette méthode [de suivi] est souvent plus compliquée dans les situations d’urgence ou de 
post-urgences, la question portant sur le nom de la personne n’a pas été entrée ici. 
5. La personne est-elle bénéficiaire / La personne sera-t-elle bénéficiaire du programme ACF de transfert 
monétaire ? 
 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

       
6. Le ménage a-t-il à sa tête une femme ou un homme ? 
 

� 1. Sous la responsabilité d’une femme � 2 Sous la responsabilité d’un homme � 3. Autre 
 
Si un adulte est à la tête du ménage, précisez s’il s’agit d’une femme ou d’un homme. Si un adulte n’est pas à la tête du ménage, 
le préciser dans « Autre » pour orpheline à la tête du ménage.. 
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7. Si la réponse est « Autre », merci de préciser :  
 
8. Quel est l’âge de la personne en charge du ménage ? 
 

� 1. Moins de 16 ans  � 2. Entre 16 et 20 

� 3. Entre 21 et 30 ans � 4. Entre 31 et 40 

� 5. Entre 41 et 60 ans � 6. Au-dessus 60 
Ces tranches d’âges sont données à titre indicatif : elles devraient être adaptées en fonction du contexte dans la zone 
d’intervention. 
9-12. Combien de personnes vivent au sein de votre ménage (sous le même toit et mangeant les mêmes 
repas) ? 
 
Taille totale du ménage ________ 
Nombre d’enfants n’ayant pas l’âge de travailler ________ 
Nombre de membres dépendants (ne travaillant pas, handicapé, âgé, etc.) ________ 
Nombre de personnes pouvant travailler  ________ 

 
13-17. Pouvez-vous donner des informations sur les actifs que vous ou votre ménage possédez ? 
 

Surface des terres possédées ________ Moyens de transport  (bicyclette, transports 
d’animaux...) 

________ 

Surface des terres cultivées ________ Autres actifs ________ 
Taille du cheptel ________ 
En fonction du programme, il est possible que vous souhaitiez établir une liste plus détaillée (par exemple, précisez les types 
d’animaux possédés, si le programme vise à reconstituer le cheptel).  
Vous pouvez également demander plus de précisions sur les revenus de la famille si le programme que vous avez mis en place à 
pour but d’augmenter les revenus des personnes. 

18. Si vous avez répondu « autre », merci de préciser. 
 
Cette question n’est justifiée que si 1 <= Autres actifs 
19. Quelle est la / Quelles sont les activité(s) principales de votre ménage ? 
 
  1. Agriculture   6. Travail occasionnel 
  2. Eleveur de bétail   7. Fonctionnaire, employé 
  3. Marchant / Commerçant   8. Chauffeur / Transporteur 
  4. Artisanat   9. Petit commerce 
  5. Travail occasionnel agricole   10. Autre 

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
Les réponses doivent être classées de l’activité la plus importante à l’activité occasionnelle. Cela peut aider à comparer les 
activités entre les bénéficiaires et les non-bénéficiaires. 
 

20. Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
 

STRATEGIES D ’ADAPTATION  

Cette section examine les “stratégies d’adaptation” indirectes pour évaluer l’état de sécurité alimentaire 
des ménages et l’évolution potentielle de celles-ci. 
21. Pouvez-vous dire quelles sont les stratégies d’adaptation utilisées actuellement par votre ménage ? 
 

 1. Demander aux enfants de travailler pour ramener de 
l’argent 

  9. Réduire le nombre de repas quotidiens 

 2. Certains membres du ménage vont mendier 
10. Dépendre d’une alimentation moins chère et moins 
prisée 

 3. Emprunter de la nourriture / Recevoir des dons ou 
une assistance  

11. Compter sur le petit commerce / du travail occasionnel 
pour se nourrir 

 4. Aller cueillir des quantités inhabituelles de nourriture 
sauvage  

12. Vente des actifs du ménage 

 5. Acheter de la nourriture à crédit 13. Envoyer les membres du ménage manger ailleurs 
 6. Récolter précocement les cultures 14. Sauter les repas pendant toute une journée 
 7. Réduire la portion alimentaire 15. Autre 
 8. Migration des membres de la famille 

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
Classer uniquement les stratégies d’adaptation qui sont utilisées par le ménage, de la plus utilisée à la plus rare. 
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22. Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
 
 
23-37. Pourriez-vous indiquer le nombre de jours pendant lesquels vous avez utilisé cette stratégie 
d’adaptation au cours des deux dernières semaines (14 jours) ? 

Demander aux enfants de travailler pour 
ramener de l’argent. 

________ Réduire le nombre de repas quotidiens ________ 

Certains membres du ménage vont mendier ________ Dépendre d’une alimentation moins chère et 
moins prisée 

________ 

Emprunter de la nourriture ________ Compter sur le petit commerce ________ 
Aller cueillir des quantités inhabituelles de 
nourriture sauvage  

________ Vente des actifs du ménage ________ 

Acheter de la nourriture à crédit ________ Envoyer les membres du ménage manger ailleurs ________ 
Récolter précocement les cultures ________ Sauter les repas pendant toute une journée ________ 
Réduire la portion alimentaire ________ Autre ________ 
Migration des membres de la famille ________ 

 
Ces informations présentent un intérêt si vous souhaitez calculer l’indice des stratégies d’adaptation (Cf. annexe 5). Si cet 
indice ne présente pas d’intérêt pour vous, vous pouvez ne répondre qu’à la question 21. 
38. Au cours du dernier mois, avez-vous ou un des membres de votre famille a-t-il emprunté de l’argent ? 
 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

 
39. Si vous avez répondu « oui » ci-dessus, pouvez-vous indiquer à quoi l’argent a-t-il été utilisé ? 
 
1. Achat de nourriture  2. Dépenses de santé 3. Besoins fondamentaux  4. Besoins agricoles 
5. Bétail  6. Ne sait pas 7. Autre  
|__|__|__|__|__|__|__| 
 
Si plusieurs achats ont été effectués avec de l’argent emprunté, veuillez les classer du plus important au moins important. 
40. Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
 
Cette question n’est pertinent que si la réponse à « Utilisation de l’argent emprunté » est « Autre ». 
 

CONSOMMATION DE NOURRITURE  

Cette partie prend en compte la ration alimentaire du ménage : cela devrait permettre de faire une 
comparaison entre les bénéficiaires et les non-bénéficiaires, mais également pour faire un suivi de 
l’évolution de cet indicateur de sécurité alimentaire. 

 
41-42. Actuellement, combien de repas sont pris par jour par les membres du ménage ? 
1 : Aucun      2 : Un    3 : Deux     4 : Trois     5 : Au-delà de trois     6 : Ne sait pas 
 
 1 2 3 4 5 6 
Par les adultes � � � � � � 

Par les enfants � � � � � � 

 
43. Pouvez-vous cocher parmi les groupes d’aliments ci-après lorsque l’un des éléments aura été mangé au 
moins une fois au cours des jours précédents ? 
 

�  1. Céréales �  5. Viande / Volaille �  9. Lait et produits laitiers 

�  2. Racines et tubercules �  6. Œufs � 10. Huile / Gras 

�  3. Légumes �  7. Poisson et crustacés � 11. Sucre / miel 

�  4. Fruits �  8. Légumineuses/Noix � 12. Divers 
Il est possible de choisir plus d’une réponse. 
Cette question est intéressante pour le calcul du Score de diversité alimentaire des ménages (HDDS) - (Cf. annexe 6). 
 

Veuillez consulter le document ci-joint : « Annexe 5.7_Questionnaire de référence – 
Ménage_0607 » pour la version Word 
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8. Base de données de référence des ménages 

Veuillez consulter le document ci-joint : « Annexe 5.8_Base de données de 
référence_Ménage_0607 ». 
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9. Groupe de discussion : évaluation de la communauté 

RECOMMANDATIONS POUR LES GROUPES DE DISCUSSION – 

DONNEES DE REFERENCE 
PROGRAMME DE SECURITE ALIMENTAIRE  

BASE :……………………  PAYS: ………………………… 
 

Voici des recommandations pour les Groupes de discussion (GD) qui seront pilotés avant la 
mise en œuvre du programme. Les questions devraient être adaptées au contexte. 

Le but est de savoir si une intervention monétaire pourrait être une option pertinente et de 
recueillir des informations de références afin de pouvoir effectuer des comparaisons 
ultérieurement. 

Cela devrait aider à revérifier les informations obtenues lors des entretiens individuels et lors 
des discussions avec les autorités locales, d’autres ONG et le personnel d’ACF. 

Le groupe devrait être aussi représentatif de la communauté locale que possible (hommes et 
femmes, âges différents, richesse et groupes d’activités). 

Le groupe  ne devrait pas être trop important (jusqu’à 15 personnes) afin de pouvoir mener la 
discussion efficacement. 

S’ils sont acceptés d’un point de vue social, des groupes fondés sur la problématique hommes/ 
femmes pourraient être organisés.  

Assurez-vous d’expliquer parfaitement le but de l’entretien et comment les réponses seront 
utilisées par l’Organisation afin d’avoir des réponses précises et impartiales (dans toute la 
mesure du possible). 

 

 
Nom(s) du/des évaluateur(s) 
 
Date du GD 
 
Nom du village / lieu du GD  
 
Population estimée dans le village 

Nb de ménages  Nb de personnes  
 
Nombre de personnes participant au GD 
 
Préciser le type de GD, le cas échéant (en fonction des catégories hommes/femmes, représentants de la 
communauté uniquement, autre).  
 
IMPRESSION / SITUATION GENERALE  

Cette partie devrait vous aider à rassembler des informations générales sur la situation dans les zones 
d’intervention et la manière dont les populations arrivent à faire face. 

 
Comment le groupe pourrait-il qualifier la situation actuelle dans la communauté ? 
 
D’après eux, quelles sont les principales stratégies d’adaptation habituellement (et actuellement) utilisées par 

les ménages dans la communauté ? 
 
Ici, expliquez ce que sont les « stratégies d’adaptation » et laissez les ménages en parler et donner leurs propres réponses (ne 
les influencez pas dans leurs suggestions. 
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Pouvez-vous classer ces stratégies d’adaptation de 1 =la moins rigoureuse à 4=la plus rigoureuse ? 
 
Cela devrait être fait une fois que les stratégies d’adaptation auront été définies (cf. la question précédente). Ce sera 
particulièrement utile si vous souhaitez calculer l’indice de stratégies d’adaptation (cf. annexe 5). Vous n’avez pas à poser cette 
question, si vous ne souhaitez pas calculer cet indice. 
 
 

CARACTERISTIQUES  DE LA  COMMUNAUTE 

Cette partie collecte des informations sur la façon dont la communauté est organisée et plus 
généralement elle traite de ses défis. 

 
Comment est organisée la communauté ? 
Hiérarchie, organisation politique, groupes ethniques, rôles, etc. Posez cette question uniquement si vous n’avez pas encore 
l’information (par exemple, une nouvelle zone, un nouveau programme). 
 
Comment la communauté gère-t-elle les ménages indigents / les ménages pauvres ? Est-elle en mesure 

d’estimer le ratio de ménages vulnérables dans leur communauté ? 
 
Ici, les pratiques courantes de partage et/ou le système d’aide traditionnel devrai(en)t être évalué(s). 
 
Des travaux communautaires sont-ils généralement organisés et de quelle manière ? 
 
Précisez quand les travaux communautaires sont organisés, qui y participe, et s’ils sont bénévoles ou pas. Cela pourrait aider 
en particulier d’autres cas d’activités d’ACT. 
 
La communauté reçoit-elle ou a-t-elle reçu une aide humanitaire et laquelle ? 
 
Précisez ici quand et quelle aide a été ou est donnée et de quelle organisation humanitaire. 
 
Comment évaluent-ils cette aide humanitaire passée / actuelle ? Quelles sont leurs recommandations pour 

une future aide ? 
 
Leurs recommandations devraient être rassemblées ici ainsi que leurs suggestions potentielles sur ce que sont leurs besoins les 
plus urgents. 
 

UTILISATION DE L ’ARGENT  
Cette partie évalue deux aspects : l’argent est-il un moyen d’échange habituel et est-il eccepté par les 
personnes ? 

 
Quels sont les types d’échanges habituellement dans la zone ? L’argent est-il couramment utilisé ? 
 
De qui les personnes reçoivent-elles de l’argent ? Quels sont les moyens pour avoir de l’argent localement ? 
 
Essayez de connaître les moyens locaux / les intermédiaires locaux pour les transferts monétaires, les prêts, etc. 
 
Les populations ont-elles l’habitude d’utiliser un compte bancaire, un compte épargne, les distributeurs 

automatiques ? Si  ce n’est pas le cas, mais qu’elles connaissent ces dispositifs, seraient-elles prêtes à les 
utiliser ? 

 
 
Ces installations sont-elles bien réparties et habituellement utilisées ? 
 
Comment qualifieraient-elles ces différents moyens pour recevoir de l’argent ? 
 
Ici la fiabilité des banques devrait être vérifiée (ou tout autre moyen pour obtenir de l’argent). 
 
Les personnes gardent-elles l’argent à la maison ? Les personnes se sentent-elles en sécurité lorsqu’elles 

transportent de l’argent ou qu’elles le gardent sur elles ? 
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ACCES AU MARCHE ET APPRECIATION DU MARCHE  
Cette partie donne une estimation pour savoir si les places de marché sont couramment utilisées et à 
quelle distance elles se situent des personnes de la communauté. Si les populations sont vraiment 
éparpillées, cette information sera mieux recueillie selon des entretiens individuels et des visites sur le 
terrain (pour estimer le temps de transport). 
 
Où les populations de la zone se procurent-elles les marchandises de base ? 
 
Si elles se rendent sur le(s) marché(s), à quelle distance se situent-ils (concernant les marchés les plus 

fréquemment visités) ? 
 
Ici, essayez d’avoir des estimations correspondant aux mesures locales (par exemple, temps de marche ou tout moyen de 
transport local). Si la population est éparpillée, il peut être intéressant d’avoir une échelle en termes de temps (du plus près au 
plus lointain) – si les populations peuvent en donner une estimation. 
 
A quelle fréquence les populations se rendent-elles sur les marchés (si c’est le cas) (par exemple combien de 

fois par semaine ?) ? 
 
Combien cela coûte-t-il pour se rendre sur les marchés (trajets aller-retour) ? 
 
Ici encore, une série de coûts devrait être donnée s'il existe des différences importantes. Donner une estimation à l'aide des 
moyens de transport locaux. 
 
Combien cela coûte-t-il pour transporter les marchandises sur les marchés ? 
 
Les marchés sont-ils toujours accessibles aux populations de la zone ? 
 
Ici indiquez quand et pourquoi ce ne serait pas le cas. 
 
Les marchandises sont-elles toujours disponibles en quantités suffisantes ? 
 
Ici indiquez quand et pourquoi ce ne serait pas le cas. 
 
Comment les populations réagissent-elles à l’inaccessibilité ou au manque de marchandises ? 
 
Comment les populations apprécient-elles le niveau actuel des prix / la tendance actuelle ? 
 
LES ENJEUX HOMMES  / FEMMES 

Cette partie répond à la problématique hommes/femmes et peut être mieux abordée lors des Groupes de 
discussion basée que cette même problématique. 

 
Les femmes ont-elles l’habitude de travailler pour un travail rémunéré et/ou de recevoir un paiement en 

espèces dans la zone ? 
 
Qui habituellement gère l’argent à la maison ? 
 
Qui décide de la façon de dépenser les revenus du ménage ? 
 
Comment la communauté réagirait-il si les femmes reçoivent l’argent pour le ménage ? 
 

Veuillez consulter le document ci-joint : « Annexe 5.9_GD_questionnaire de référence_0607 » 
en version Word. 
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10. Étude de marché : Questionnaire destiné aux commerçants 

QUESTIONNAIRE DE REFERENCE – COMMERÇANT  
PROGRAMME DE SECURITE ALIMENTAIRE  
BASE :……………………  PAYS : ………………………… 

 
Cette enquête recueille des informations sur le marché du point de vue du commerçant et de 
ses perceptions. 

C’est un moyen qui, non seulement, évalue la situation du marché, mais également obtient des 
données de référence qui serviront de base de comparaison au cours de la phase de suivi. 

Si le temps manque pour interroger les commerçants individuellement, essayez d’obtenir des 
réponses qui vous intéressent lors de discussions avec de petits groupes de commerçants, 
d’informateurs-clés, etc. 

Ce questionnaire vise à mettre en évidence les principales questions à considérer lors de 
l’évaluation de la situation du marché. En tant que tel, il est trop long et trop détaillé. Puisque 
les questions ne peuvent pas être toutes pertinentes par rapport à votre programme / à votre 
zone d’intervention, elles devraient être adaptées en conséquence. 

La colonne de droite a été incluse pour entrer des données ; il n’est pas obligatoire de la remplir. 

Questionnaire N°        ______________ 
Nom du/des évaluateur(s) 
 
Date de l’enquête 
 
INFORMATION CONCERNANT LE COMMERÇANT ET SON TYPE D ’ACTIVITE  

Cette partie examine les informations relatives au commerçant et à son type d’activité. Cela ne vous sera 
guère utile si vous ne pouvez pas effectuer d’entretiens individuels et si vous optez pour des groupes de 
discussions. 

 
Quel est le nom du commerçant ? 
 
Quelle est l’adresse du commerçant ? 
 
Si le commerçant a un téléphone, quel est le numéro de téléphone ? 
 
Quel est le type d’activités ? 
 

� 1. Vendeur d’alimentation � 4. Vendeur de légumes / de fruits  � 7. Commerçant PNA (produits non alimentaires) 

� 2. Multi boutique � 5. Commerçant de bétail � 8. Transporteur 

� 3. Restaurant/café � 6. Artisanat � 9. Autre 
 
Modifiez la liste en fonction du contexte local. 
 
Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
 
Où se situe le commerçant dans la chaîne d’approvisionnement ? 
 

� 1. Fabricant � 2. Transporteur � 3. Grossiste  

� 4. Détaillant � 5. Producteur primaire � 6. Autre 

Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
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Depuis combien de temps le commerçant a-t-il exercé cette activité ? 
______________ 
 
L’expérience devrait être donnée en nombre d’ANNEES. Utilisez les nombres décimaux si le commerçant a exercé moins d’une année. 
L’activité est-elle régulière ou pas ? 
 

� 1. Régulière � 2. Saisonnière � 3. Temporaire � 4. Occasionnelle � 5. Autre 

Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
 
SITUATION DE LA DEMANDE  

Cette partie traite à l’aspect de la demande du marché selon le point de vue du commerçant. 

 
Nombre de clients que la personne a par jour ou par semaine ? 
 
Par jour ________ Par semaine ________ 
 
Ce nombre de clients varie-t-il beaucoup ? 
 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

Si vous avez répondu OUI, indiquez les raisons des variations : 
 

� 1. Saison � 2. Paiement du salaire � 5. Autre 

� 3. Intervention d’une ONG � 4. Migration 
 
La liste devra être adaptée en fonction du contexte des interventions. 
Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
 
Si le nombre de clients varie beaucoup, indiquez à quel moment (saison / période de l’année ou mois) il 

diminue ? 
 
Si le nombre de clients varie beaucoup, indiquez à quel moment (saison / période de l’année ou mois) il 

augmente ? 
 
Comment le commerçant répond-il aux variations ? 
 

� 1. Installations de stockage � 4. Nombre de travailleurs occasionnels plus bas  

� 2. Réduction de l’approvisionnement � 5. Autre 

� 3. Horaires de travail plus courts 
 
Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
 
Quel type de clients avez-vous ? 
 

� 1. Détaillants � 5. ONG 

� 2. Population locale � 6. Gouvernement/Administration 

� 3. Personnes vivant dans la zone alentours (jusqu’à 10 km) � 7. Autre 

� 4. Personnes vivant dans une zone éloignée (jusqu’à 50 km) 
 
Ici encore, les chiffres sont donnés à titre indicatif et devraient être adaptés aux situations. 
Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
 
Quel est le montant habituel des affaires par jour / par semaine ou par mois ? 
 
Gain par jour ? ________ Gain par semaine ? ________ Gain par mois ? ________ 
Il peut être difficile de répondre, tout particulièrement si l’activité est très irrégulière. L’idée consiste plus à faire une 
évaluation de la taille des commerces plutôt que de la valeur exacte. L’évaluation devrait être faite un jour « normal » ou une 
semaine « normale ». Plusieurs estimations peuvent être données par saison en présence d’importantes variations. 
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Le commerçant modifie-t-il BEAUCOUP le(s) prix des marchandises vendues pendant l’année ? 
 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

Comment le vendeur définirait-il la situation de ses échanges commerciaux actuels pour son activité ? 
 

� 1. Habituelle � 2. Meilleure que d’habitude � 3. Pire que d’habitude � 4. Autre 

Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
 
Le commerçant pourrait-il répondre à une plus forte demande, le cas échéant? 
 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

Si OUI, expliquez pourquoi vous vous adapteriez à ce changement. 
__________________________________ 
 
La question n’est pertinente que si Q31 : Adaptabilité = « Oui ». 
 
Pendant combien de temps le commerçant devrait-il s’adapter à une plus forte demande ? 
______________ 

 
SITUATION  DE L’OFFRE 
Cette partie examine la situation de l’offre du point de vue du commerçant. 

 
Où le commerçant s’approvisionne-t-il ? 
 

� 1. Sa propre production � 4. Achat en dehors du marché  

� 2. Grossiste dans le même marché  � 5. Rémunère un transporteur pour se faire livrer les marchandises 

� 3. Plusieurs grossistes dans le même marché � 6. Autre 
Vous pouvez cocher plus d’une case. 
Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
 
Si le commerçant obtient ses approvisionnements en dehors du marché, précisez où ? 
_________________________________ 
La liste de(s) lieu(x) principal(ux) où le commerçant va s’approvisionner devrait être indiquée ici (ville principale, capitale, 
pays voisins). 
A quel rythme le commerçant reçoit-il généralement ses approvisionnements ? 
 

� 1. Plusieurs fois par semaine � 4.Trois fois par semaine � 7. Tous les trois mois 

� 2. Une fois par semaine � 5. Une fois par mois � 8. Moins de chaque trois mois 

� 3. Deux fois par semaine � 6. Un mois sur deux � 9. Autre 
 
Ici encore, c’est du général : si c’est très irrégulier, envisagez de poser la même question pour les différentes périodes d’activité. 
Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
 
Combien coûte le transport pour chaque livraison de marchandises ? 
______________ 
 
Rencontrez-vous des difficultés d’approvisionnement pour les marchandises que vous vendez habituellement ?  
 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

 
A quoi attribuez-vous les problèmes auxquels vous êtes confronté ? 
 

� 1. Manque de moyens de transport � 4. Pénurie 

� 2. Manque d’infrastructure (les routes en particulier) � 5. Restrictions gouvernementales 

� 3. Coûts de transport élevés � 6. Autre 
Vous pouvez sélectionner plus d’une réponse. Les réponses (s’il y en a plus d’une) pourraient également être classées de la plus 
indispensable à la moins indispensable. 
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Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
 
Si le commerçant est confronté à des difficultés d’approvisionnement, précisez à quel moment :  
 

� 1. Tout le temps � 3. Depuis le début de la crise 

� 2. Seulement pendant la saison � 4. Autre 
 
Vous pouvez sélectionner plus d’une réponse. La question n’est pertinente que si Q40 = « Oui » 
 
Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
 
Les prix d’approvisionnement des marchandises  que vous vendez ont-ils tendance à augmenter à certaines 

périodes dans l’année ? 
 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

Si OUI, précisez quand ? 
__________________________________ 
 
Vous pouvez ajouter une liste selon la situation. La question n’est pertinente que si Q45= « Oui » 
Si OUI, expliquez comment le commerçant peut résoudre cela. 
__________________________________ 
Vous pouvez ajouter une liste en fonction de  la situation (augmentation des prix de vente, achat de quantités réduites, etc.). La 
question n’est pertinente que si Q45 = « Oui » 
 

LA QUESTION DU STOCKAGE  
Cette partie examine les habitudes de stockage et des possibilités du commerçant. 

 
Le commerçant stocke-t-il des produits qu’il/qu’elle vend ? 
 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

Si le commerçant achète des produits en gros, où sont-ils conservés ? 
 

� 1. Dans le même magasin � 3. Dans un entrepôt collectif 

� 2. Dans un entrepôt individuel séparé  � 4. Autre 

Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
 
Pendant combien de temps le commerçant stocke-t-il habituellement les marchandises ? 
 

� 1. Moins d’une semaine � 4. Entre 1 et 2 mois 

� 2. Entre 1 et 2 semaines � 5. Plus de 2 mois 

� 3. Entre 2 semaines et 1 mois � 6. Autre 

Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
 
Le commerçant rencontre-t-il des problèmes de stockage ?  
 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

Si la réponse est OUI, précisez les types de problèmes : 
 

� 1. Animaux � 2. Voleurs � 3. Humidité 

� 4. Coûts � 5. Trop loin � 6. Autre 
Vous pouvez sélectionner plus d’une réponse. La question n’est pertinente que si les problèmes de stockage = « Oui » 
 
Si la réponse est OUI, précisez les types de problèmes : 
 
 
 



   

Mise en oeuvre des Interventions Monétaires  - Manuel ACF Sécurité Alimentaire – Annexes et Bibliographie 
© ACF  182 

INFORMATIONS SUR LE MARCHE  
Cette partie examine si les informations du marché sont bien relayées auprès des commerçants, et dans 
l’affirmative, dans quelle mesure ? 

 
Le commerçant reçoit-il des informations relatives au marché ? 
 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

Si la réponse est OUI, quels types d’informations le commerçant reçoit-il ? 
 

� 1. Sur les prix � 3. Sur le commerce et le droit des affaires � 5. Autre 

� 2. Sur les questions commerciales � 4. Sur le transport 
 
Vous pouvez sélectionner plus d’une réponse. La question n’est pertinente que si les Informations relatives au marché = « Oui » 
Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
 
Qui fournit ces informations relatives au marché ? 

__________________________________ 
Une liste utile pour le contexte peut être inclue. 
Comment les informations relatives au marché sont-elles diffusées ? 
 

� 1. Journaux � 3. Réunion � 5. Autre 

� 2. Lettres d’affaires spéciales � 4. Discussions informelles 
Vous pouvez sélectionner plus d’une réponse. 
 
Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
 
FIXATION  DES PRIX 

Cette partie examine la question de la fixation du prix et où le commerçant se situe par rapport à celle-ci. 

 
Comment le commerçant peut-il fixer les prix des marchandises ? 
 

� 1. Fixé par le gouvernement � 4. En fonction des coûts d’approvisionnement 

� 2. Fixé par les associations de commerçants � 5. En fonction de la demande 

� 3. Suivi des prix de la concurrence � 6. Autre 
 
Vous pouvez sélectionner plus d’une réponse. 
Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
 
Existe-t-il une relation entre les prix dans les différentes zones à des moments donnés ? 
 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

Si la réponse est OUI, veuillez détailler ici : 
 
La question n’est pertinente que si les Prix dans les différentes zones = « Oui » 
 
Le commerçant dirait-il s’il existe une concurrence en matière de prix ? 
 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

 
CADRE INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE  

Cette partie examine le cadre juridique dans lequel les commerçants exercent leurs activités. 
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Le commerçant est-il membre d’une association (commerciale) ? 
 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

Le commerçant est-il confronté à des règlementations du marché ? 
 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

Si la réponse est OUI, détaillez ce que sont ces règlementations : 
__________________________________ 
Vous pouvez également sélectionner ici plus d’une réponse (horaires d’ouverture, réglementation des prix ; marchandises 
interdites, etc.) 
Quelles conséquences ces règlementations ont-elles sur les activités du commerçant ? 
 

� 1. Aucune � 2. Limitées � 3. Moyennes 

� 4. Importantes � 5. Critiques � 6. Autre 

Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
__________________________________ 

 
LA STRUCTURE DU MARCHE  
Cette partie vise à évaluer le niveau de concurrence dans un marché donné, et selon l’évaluation du commerçant. 

 
Selon le commerçant, combien de commerçants exercent-ils la même activité que la sienne sur le marché ? 
______________ 
 
Comment le commerçant caractériserait-il la concurrence dans ce marché ? 
 

� 1. Aucune � 2. Limitée � 3. Moyenne � 4. Importante � 5. Trop importante 

Les NOUVEAUX commerçants pourraient-ils actuellement rentrer sur le marché ? 
 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

Si la réponse est NON, expliquez pourquoi. 
 

DISPONIBILITE  DU CREDIT 

Cette partie évalue la capacité des commerçants à avoir accès  au crédit à un taux raisonnable. 
Le commerçant demande-t-il de temps en temps un crédit ? 
 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

Si la réponse est OUI, auprès de qui obtient-il le crédit ? 
 

� 1. D’autres commerçants � 2. Prêteur � 5. Autre 

� 3. Parents � 4. Organisme de crédit 
 
Vous pouvez également sélectionner ici plus d’une réponse. La question n’est utile que si le Crédit = « Oui » 
Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
 
Quel est le taux d’intérêt que, en général, vous devez payer lorsque vous obtenez un crédit ? 
 
Veuillez consulter le document ci-joint : « Annexe 5.10_Questionnaire de référence - 
Commerçant_ 0607 » pour la version Word.
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11. Étude de marché : Groupes de discussion 

RECOMMANDATIONS POUR LES GROUPES DE DISCUSSION – 

EVALUATION DU MARCHE  
PROGRAMME EN SECURITE ALIMENTAIRE  

BASE :……………………  PAYS : ………………………… 
 

Recommandations pour les groupes de discussion (GD) à suivre préalablement à la mise en 
œuvre du programme. La formulation des questions devra être adaptée au contexte. 

Elles devraient donner une vision globale de la situation du marché. 

Elles devraient permettre de faire des recoupements entre les informations recueillies lors des 
entretiens individuels avec les commerçants et celles recueillies lors des discussions avec les 
informateurs clés, les autorités locales, les autres ONG et le personnel ACF. 

Le groupe devrait être le plus représentatif possible du marché local (petits commerçants, gros 
commerçants, grossistes et détaillants, activités diverses). 

Le groupe ne devrait pas être trop important (jusqu’à 15 personnes) afin de pouvoir mener une 
discussion constructive. 

Veillez à bien expliquer le but de l’entretien ainsi que la manière dont les réponses seront utilisées par 
l’Organisation de façon à recevoir des réponses précises et impartiales (dans la mesure du possible). 
 

Nom(s) de l’/des évaluateur(s) 
 

Date du GD 
 

Nom du village / lieu du GD 
 

Estimation de la population sur place 
Nb de ménages  Nb de personnes  

 

Nombre de personnes participant au GD 
Si possible, il peut être intéressant de connaître les types de commerçants participants (par exemple des petits commerçants ou 
de gros commerçants, des grossistes ou des détaillants). 
 

FONCTIONNEMENT  DU MARCHÉ 
Cette section aborde la question de la façon dont le marché fonctionne dans la zone où l’intervention 
monétaire est prévue. 
 
Le marché fonctionne-t-il comme d’habitude (même nombre de commerçants, même quantité/qualité de 

produits, etc.) et si ce n’était pas le cas, expliquez. 
 

S’agit-il d’un marché principal ? d’un marché secondaire ? Quels autres types de marchés ce marché est-il 
par rapport à (rural, urbain, principal, secondaire) ? 

 

Quels sont les jours de marché ? Les heures d’ouverture ? 
 

Le marché est-il ouvert toute l’année ? Y a-t-il des saisons ou des périodes où il ne fonctionne pas ou il n’est 
pas accessible ? Comment les populations réagissent-elles ? 

Si le marché n’est pas toujours accessible ou ouvert, expliquez quand, pourquoi et comment les acheteurs/commerçants réagissent-ils à cette situation. 

Y a-t-il des raisons de croire que la situation va changer dans les mois à venir ? Si oui, pourquoi? 
 
 
 

  



   

Mise en oeuvre des Interventions Monétaires  - Manuel ACF Sécurité Alimentaire – Annexes et Bibliographie 
© ACF  185 

CONCURRENCE 
Dans cette section, l’évaluation porte sur la question de savoir si le marché est concurrentiel ou pas. Par 
ailleurs, le fait de connaître le nombre de commerçants présents sur le marché avant de lancer les IM 
peut permettre des les entrées dans els données de référence pour être comparé dans le cadre du suivi 
post-distribution (afin de vérifier l’impact du projet sur le marché).  
 
Quel est le nombre approximatif de commerçants travaillant habituellement sur le marché ? 
 

Type d’activités Nb de grandes boutiques 
Nb de petits et moyennes 

boutiques 

Aliments de base/Produits de base    

Vendeurs de légumes/fruits   

Restaurants / Café / Salons de thé    

Vendeurs de bétail   

Vendeurs de vêtements / de chaussures    

Artisanat : …………………..   

Autre : ……………………….   

 
Le tableau ci-dessus est donné à titre indicatif : il est peut-être intéressant de connaître le nombre de commerçants en fonction 
de l’activité et de les répartir entre petits commerçants et gros commerçants. Par exemple, si deux gros commerçants sont 
prépondérants dans le marché, cela peut indiquer une situation d’oligopole qui a un impact négatif sur les prix. 

Ces chiffres ont-ils varié de manière significative récemment ? Ces changements (le cas échéant) sont-ils habituels ?  
 

Essayez d’avoir des estimations et des tendances concernant le changement (par exemple, le nombre de vendeurs de bétail a 
diminué de 20%) et quelles sont les raisons de ce changement ? 

Existe-t-il des règlements, lois ou habitudes culturelles qui limitent la concurrence sur le marché ? Précisez 
lesquels et pour quelle activité. 

 
 

Est-il difficile d’ouvrir un commerce sur le marché ? Quelles sont les exigences administratives pour ce faire 
(le cas échéant) ? 

Vérifiez les règlementations en matière de commerce et essayez de savoir dans quelle mesure elles sont appliquées. 
 

DISPONIBILITE  
Cette section étudie l’aspect d’approvisionnement pour vérifier si cela peut représenter un problème sur 
le marché (et qui aura un impact si de l’argent est distribué aux bénéficiaires). 
 
Ce marché fait-il face à des pénuries ou à de très faibles approvisionnements de manière régulière ? Si tel est 

le cas, pour quels produits et à quelles périodes dans l’année ? 
 

Evaluer la saisonnalité du marché. 

Des produits de base ont-ils manqué récemment et de façon anormale ? Si tel est le cas, quels produits ? 
 
Quelles sont les raisons de telles pénuries d’approvisionnement ? 
 
Cette question est également en relation avec la section ci-après traitant des prix. Vérifiez les restrictions gouvernementales, 
une mauvaise production agricole, une détérioration des flux commerciaux, la saisonnalité, etc. 
Quelle est la réaction des acheteurs à ces pénuries ? Des commerçants ? 
 
ACCESSIBILITE / INTEGRATION DU MARCHE  
Cette section concerne la facilité d’accès au marché et ce qui pourrait perturber les flux 
d’approvisionnement « normaux ». 
 
Le marché est-il tout le temps facile d’accès pour les acheteurs et les fournisseurs ? Si ce n’est pas le cas, 

précisez quand et pourquoi. 
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Où les commerçants locaux se fournissent-ils ? 
 
Évaluer l’origine des produits de base (les lieux d’approvisionnement) : locaux, régionaux, nationaux et internationaux. 

Comment les approvisionnements sont-ils acheminés vers le marché ? Est-ce toujours réalisable ? Est-ce 
régulier ? Si ce n’est pas le cas, précisez quand et pourquoi ? 

 
Vérifier les moyens de transports, la régularité et l’état des infrastructures. 
NB: Les questions de transports sont très importantes pour l’accès au marché ; elles peuvent être évaluées séparément (en 
allant en particulier vers de gros transporteurs/stations de taxi, etc.). 

La question du transport a-t-elle été un souci récemment ? Précisez. 
 
Vérifier les coûts de transport, les prix du carburant, les restrictions gouvernementales, l’insécurité des routes. 

Comment les prix sont-ils influencés par les changements de transport ? 
 

 

Comment les commerçants réagissent-ils aux problèmes de transport ? 
Réduire les quantités fournies, augmenter les prix, constituer des stocks, etc. 
 

PRIX  
Cette section n’a pour but que de jauger la perception des prix du marché par les commerçants. Il devrait être 
procédé en parallèle à un suivi des prix plus détaillé (avec des données historiques dans la mesure du possible). 
 
Comment les commerçants qualifieraient-ils les prix actuels du marché ? Sont-ils « normaux » ou pas ? 
 

Contrôler l’inflation affichée, les règlementations gouvernementales, les situations anormales, la saisonnalité. 

Si la situation n’est pas normale, l’expliquer. 
 

Vérifier si c’est dû aux règlementations gouvernementales, aux pénuries, à l’insécurité, au monopole. 

Comment cela influe-t-il sur les échanges commerciaux ? Comment les commerçants réagissent-ils à la 
situation ? 

 
Les commerçants doivent-ils accepter les changements de prix ? Ont-ils moins de clients / une activité réduite ? 

Des changements sont-ils attendus dans les mois à venir ? 
 

REACTIVITE / STRATEGIE DES COMMERÇANTS  
Cette section évalue comment et dans quelle mesure les commerçants pourraient être capables de réagir 
à une demande accrue dans le marché.  
 
Comment les commerçants réagissent-ils d’habitude lorsque le nombre de clients varie au cours de l’année ? 
 

Sous quel délai un approvisionnement complémentaire peut-il être fait en cas de demande accrue ? A quel coût ? 
Les commerçants seront-ils prêts à s’approvisionner en plus ou pas ? Expliquez. 
 

Les commerçants ont-ils suffisamment de capacités financières et de stockage pour avoir un 
approvisionnement supplémentaire ? Expliquez. 

 

Veuillez consulter le document ci-joint : « Annexe 5.11_GD_marché_questionnaire_0607 » 
pour la version Word. 
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12. Étude de marché : le suivi des prix  

Veuillez consulter le document Excel ci-joint : « Annexe 5.12_Étude de marché_Suivi des 
prix_0607 ». 

 

13. Brèves descriptions des postes nationaux de l’équipe IM 

Le Responsable Projet IM : Il assiste le Responsable de programme (généralement une 
personne expatriée spécialiste de la sécurité alimentaire ou de l’aide alimentaire) dans la gestion 
des interventions monétaires dans sa totalité. Il devrait faire le suivi de la mise en œuvre de 
l’ensemble du projet, s’assurer que les délais et le planning sont respectés et que le reste de 
l’équipe comprend le projet et fait son travail en conséquence. Il représente le Responsable de 
programme lorsqu’il s’agit de traiter avec les autorités. Il établit régulièrement des comptes 
rendus sur les activités du projet. 

Le Chef d’Equipe IM : Il est responsable de la coordination et de l’organisation de toutes les 
activités liées aux interventions monétaires : sensibilisation, enregistrement, suivi des listes de 
bénéficiaires, distribution, mise en œuvre (projets basés sur le travail) et suivi. Il gère une équipe 
d’enregistreurs/travailleurs communautaires et supervise les travailleurs occasionnels, le cas 
échéant. Il s’assure que les objectifs du projet sont bien compris et bien expliqués à la 
population locale. Il rend compte régulièrement des activités au Responsable Projet IM. 

Le Chef d’Équipe de Suivi IM : Il se trouve dans une situation similaire à celle du Chef 
d’Equipe IM, mais gère une équipe d’évaluateurs chargés de toutes les tâches de 
suivi/d’évaluation, depuis la collecte d’informations de référence jusqu’à la surveillance post-
distribution, l’évaluation du marché et toute autre enquête considérée comme pertinente. Cette 
équipe pourrait aussi aider dans la mise en place du projet / son suivi, le cas échéant (par 
exemple, pour les distributions). Il effectue la première de l’analyse des données recueillies avec 
le Responsable Projet IM. Il pourrait aussi être chargé de la saisie des données si le projet ne 
peut pas embaucher de chargé de saisie (voir ci-dessous). 

Les traducteurs : Cette fonction peut s’avérer utile pour traduire des documents dans la langue 
parlée localement : documents du projet, affiches, annonces publiques, questionnaires, notes 
explicatives, … Si le projet n’est pas suffisamment important pour un tel profil de poste, une 
personne du reste de l’équipe pourrait effectuer la partie « traduction ». Toutefois une 
vérification par recoupement (retraduire dans la langue d’origine) de tous les documents devrait 
être faite afin d’anticiper toute confusion ou incompréhension. Le traducteur pourrait également 
se partager entre les programmes de sécurité alimentaire et tout autre programme dans la zone. 

Le chargé de saisie de données : Comme pour les traducteurs, il est possible que la taille du 
projet ne permette pas d’avoir une personne à plein temps pour la saisie des données. Le poste 
pourrait toutefois être partagé entre plusieurs projets différents sur la base (les IM et les 
projets nutrition par exemple). La personne sera en charge de l’entrée de toutes les données 
recueillies sur le terrain et pourrait commencer à les traiter. Elle dépendrait hiérarchiquement du 
Responsable Projet IM et devrait travailler en étroite collaboration avec le Chef d’Equipe de 
Suivi IM et de son équipe chargée de collecter les données. 

Les techniciens : Ils pourraient être utiles dans les projets basés sur le travail, y compris les 
ressources techniques auxquelles les populations locales ne peuvent répondre (pas de main-
d’œuvre qualifié, travail de nature hautement technique). Ils seront en charge de la supervision 
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du travail effectué par la population locale et reporteront au Responsable Projet IM. Ils devraient 
également travailler étroitement avec les enregistreurs et le Chef d’Equipe IM. 

Les enregistreurs : Ils sont en charge de la sensibilisation des populations, de l’inscription des 
personnes sur les listes, des explications à donner sur le processus, de la mmise en œuvre de la 
distribution et du suivi des activités effectuées. Pour cela, ils devraient avoir une bonne 
formation relativement aux finalités du projet et à son processus de mise en œuvre. Ils travaillent 
sous les ordres du Chef d’Equipe IM à qui ils devront faire le point quotidiennement. S’ils 
devaient avoir des doutes, ils devraient d’abord consulter le Chef d’Equipe avant d’agir ou de 
donner des réponses.  

Les moniteurs:  Ils sont responsables de la collecte de toutes les données indispensables au 
suivi du projet. Ils devront remplir de nombreux questionnaires et avoir par conséquent une 
bonne formation à la méthodologie des enquêtes (comment poser les questions, comment faire 
des recoupements entre les réponses, quelle personne interroger, etc.). Leur contact avec la 
population devrait être patient et bienveillant, tout en étant ferme. Ils reporteront 
quotidiennement au Chef d’Equipe de Suivi, qui est leur manager direct. 

14. Le Personnel de Sécurité Alimentaire pour les IM : descriptions de 
postes  

Veuillez consulter le fichier zippé : « Annexe 5.14_Personnel FS IM_description de 
poste_0607 ». 

 

15. Carte de bénéficiaire 

Veuillez consulter le document PowerPoint ci-joint : « Annexe 5.15_Elaboration de la carte de 
bénéficiaire_0607 ». 

 

16. Format des coupons 

Veuillez consulter le document PowerPoint ci-joint : « Annexe 5.16_Conception du 
coupon_0607 » 

 

17. Listes de présence, distribution et d’encaissement 

Veuillez consulter le document ci-joint : « Annexe 5.17_Exemples_Listes de distribution 
_0607”. 
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18. L’expérience de CRS : coupons et foires aux semences 

L’expérience de CRS pour les coupons et foires aux semences 

Depuis 2000, CRS a mis en œuvre des projets de coupons et foires aux semences. Cette expérience a 
pu mettre en lumière les avantages que représentent les foires aux semences par rapport aux 
distributions directes : 

� Les foires aux semences sont un moyen par lequel les bénéficiaires peuvent avoir accès aux intrants 
agricoles qui sont disponibles localement, de leur préférence et de répondre à leurs besoins 
immédiats. 

� La qualité des semences est laissée à l’appréciation des agriculteurs. 

� Elles représentent un processus ouvert et transparent. 

� La production de récoltes locales est soutenue. 

� Elles fournissent une distribution des ressources plus équitable.  

� Elles peuvent être planifiées et mises en œuvre dans un laps de temps court. 

� Les Communautés participent activement au planning et à la mise en œuvre. 

� Elles répondent aux besoins d’un grand nombre de familles rurales qui connaissent des difficultés 
pour accéder aux semences. 

� Elles peuvent être adaptées au niveau d’insécurité en semences. 

En 2004, les expériences des programmes de coupons « Semences » et de foires aux semences sous 
la direction de CRS dans 16 pays ont été examinées. Ces programmes ont été mis en place dans des 
situations de conflits (5 cas), de sécheresse (13 cas) ou d’inondations (2 cas). 

Le nombre de bénéficiaires par pays variait de 146 à 50 000 et le nombre moyen de participants aux 
foires aux semences était de 734 (de 146 à 2 438). Toutefois, CRS indique également que l’organisation 
de foires avec plus de 500 participants posait des enjeux d’organisation et des risques importants. 

La valeur du coupon allait de US$ 2,55 (Inde de l’Ouest) à US$ 34 (au Lésotho et en Erythrée). 

Le nombre de vendeurs de semences qui participaient aux foires allait de 6 (à Madagascar) à 3 319 (en 
Erythrée). 71% du nombre total des commerçants qui participaient aux foires dans les pays étudiés 
étaient des commerçants locaux, le restant était des agriculteurs, vendant leurs semences. 

Afin de mieux faire coïncider l’offre et la demande, CRS a préconisé une pratique de prix des semences 
appropriée. Dans 11 pays, le prix avait été fixé par le biais de négociations ou reposait sur des analyses 
de marché alors que dans 3 autres pays il était fixé directement par les vendeurs de semences, le jour 
même de la foire, pendant le fonctionnement normal du marché. 2 pays ont eu recours aux deux 
méthodes. Dans 14 pays, tant les bénéficiaires que les vendeurs ont affirmé qu’ils étaient satisfaits des 
prix auxquels les marchandises avaient été négociées au cours de la foire. 

Source: CRS, 2004. 
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19. Exemple de plan de travail 

PLAN DE TRAVAIL : UN EXEMPLE POUR LES IM          

          
Mois Octobre Novembre 

Semaines 1 2 3 4 1 2 3 4 5 

Préparation de l’évaluation                   
Évaluation de la situation humanitaire                   
Rédaction de comptes rendus                   
Évaluation de sécurité en XXX                   
Stratégie d’intervention                    

Rédaction du projet                   

Mise en place de la base XXX                   

Sécurité alimentaire : interventions monétaires                   

Transfert monétaire                    

Recrutement de l’équipe SA                   
Evaluation du marché et collecte des données de références                    
Sélection des sites / lieux d’intervention                    
Sélection des bénéficiaires                   
Listes de bénéficiaires mises en place et vérifiées                   
Validation des listes de bénéficiaires par la Communauté                   
Collecte des bases de données de référence (sur les ménages et 
la communauté) + saisie des données                   
Distribution des cartes de bénéficiaires + sensibilisation sur 
l’utilisation de l’argent                   
Distribution d’argent                   
Suivi post distribution + GD                   
Suivi du marché                   
Reporting                   
Argent-contre-Travail                    

Recrutement de l’équipe SA                   
Sélection des sites / lieux d’intervention                    
Décision sur le choix de l’ACT (par la communauté) et le matériel 
nécessaire                   
Commande et achat des matériels                   
Sélection des bénéficiaires                   
Sélection des sites / lieux d’intervention                    
Validation des listes de bénéficiaires par la Communauté                   
Collecte des bases de données de référence + saisie des données                   
Distribution des cartes de bénéficiaires                   
Distribution du matériel sur le lieu de travail                    
Formation des bénéficiaires avant et pour la maintenance (le cas 
échéant)                    
Début des travaux                   
Fin prévue des travaux                   

Nombre de travailleurs                   
Suivi de l’avancement des travaux (par ex. deux jours par semaine 
sur chaque lieu)                    
Distribution d’argent (à titre indicatif)                   
Suivi post distribution + GD                   
Suivi du marché                   
Reporting                   
Coupons (utilisés avec des commerçants individuels)                   

Recrutement de l’équipe SA                   
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Sélection des sites / lieux d’intervention                    
Evaluation du marché et collecte des données de références                    
Sensibilisation et sélection des commerçants                   
Contrats signés avec les commerçants                    
Sélection des bénéficiaires                   
Sélection des sites / lieux d’intervention                    
Validation des listes de bénéficiaires par la Communauté                   
Collecte des bases de données de référence + saisie des données                   
Distribution des cartes de bénéficiaires                   
Elaboration des coupons & impression                   
Sensibilisation et formation des bénéficiaires et commerçants                   
Distribution des coupons                    
Suivi post distribution + GD                   
Suivi du marché                   
Reporting                   
Coupons (foires)                   

Recrutement de l’équipe SA                   
Sélection des sites / lieux d’intervention                    
Evaluation du marché et collecte des données de références                    
Evaluation de la sécurité des semences (autres produits agricoles)                    
Sensibilisation et sélection des commerçants                   
Sélection des bénéficiaires                   
Sélection des sites / lieux d’intervention                    
Validation des listes de bénéficiaires par la Communauté                   
Collecte des bases de données de référence + saisie des données                   
Distribution des cartes de bénéficiaires                   
Elaboration des coupons & impression                   
Sensibilisation et formation des bénéficiaires et commerçants                   
Jour de la foire + surveillance sur place                   
Suivi post distribution + GD (foire)                   
Suivi du marché                   
Reporting                   

          

Besoins logistiques                   

Voiture                   
Pick-up                   
Camion                   
Distribution de matériel (chaises, cordes, tables)                   
Moyens de communication (combiné, thuraya, téléphone)                   
Lieux de stockage                   
Ordinateur                   

          

Besoins administratifs                   

Personnel en sécurité alimentaire                   
Employé occasionnel                    
Total de l’argent nécessaire (estimation)                   

Veuillez consulter le document ci-joint : « Annexe 5.19_Plan de travail_exemple_0607 » pour la 
version détaillée Excel. 
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20. Exemple de suivi post-distribution (au niveau des ménages) 

 

QUESTIONNAIRE DESTINE AUX MENAGES POUR UN SUIVI POST 

DISTRIBUTION  
PROGRAMME DE SECURITE ALIMENTAIRE  

BASE :……………………  PAYS : ………………………… 
 
 
Le suivi post-distribution examine si les bénéficiaires reçoivent bien l’argent/les coupons, la 
façon dont ils sont utilisés et la comparaison à faire entre les ménages bénéficiaires et les 
ménages non-bénéficiaires. 
Les questions pertinentes pour les bénéficiaires ET les non-bénéficiaires sont écrites en BLEU, 
celles qui ne le sont que pour les bénéficiaires le sont en noir. 
Rappelez-vous que le questionnaire ne devrait pas être trop long : l’exemple ci-après devrait 
être plus court et adapté à votre programme et aux questions auxquelles vous souhaitez 
répondre. Les IOV et les indicateurs déjà mesurés dans les données de références (le cas 
échéant) devraient être inclus en priorité dans le questionnaire.  
 
1. Numéro du questionnaire 

______________ 
La réponse doit se situer entre 1 et 1000. 
2. Nom de l’/des évaluateur(s) 
 
3. Date d’enquête 
 
Informations générales sur les ménages 
Cette section devrait aider à recueillir des informations générales sur les ménages. Puisque des données sont 
rassemblées sur les bénéficiaires et les non-bénéficiaires, elles peuvent permettre de comparer les deux groupes. 
Si le même échantillon de personnes est interrogé à chaque fois, il n’est pas nécessaire de répéter ces questions (par 
exemple, utilisez un code « ménage »). 
Afin de « briser la glace », vous pouvez toujours commencer par demander le nom de la personne, même si vous ne 
le mentionnez pas dans vos dossiers. 
 
4. Où la personne interrogée vit-elle ?  
Si le même échantillon de ménages est suivi tout au long du programme, les familles peuvent se voir attribuer un code par lequel 
leurs nom, adresse et autres données personnelles peuvent être récupérées. 
5. La personne est-elle bénéficiaire du programme IM d’ACF ?  

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

 
6. Si le ménage est un bénéficiaire de ce programme, combien de personnes ont-elles été inscrites ? 
La réponse doit se situer entre 1 et 20. 
La question n’est pertinente que si Etat du bénéficiaire = « Oui » 
7. Combien d’heures avez-vous travaillé pour le programme ? 
La question n’est pertinente que si le programme est une activité de « Argent-contre-Travail ». 

 
8. Le ménage a-t-il à sa tête un homme ou une femme ?  

� 1. Sous la responsabilité d’une femme � 2. Sous la responsabilité d’un homme � 3.  Autre 
Si un adulte est à la tête du ménage, précisez s’il s’agit d’une femme ou d’un homme. Si un adulte n’est pas à la tête du ménage, 
le préciser dans « Autre » pour orphelin à la tête du ménage.. 
9. Si vous avez répondu “Autre”, merci de préciser : 
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10. Quel est l’âge de la personne responsable du ménage ? 

� 1. Moins de 16 ans � 2. Entre 16 et 20 ans � 3. Entre 21 et 30 ans 

� 4. Entre 31 et 40 ans � 5. Entre 41 et 60 ans � 6. Au-delà de 60 ans 
 
Les catégories d’âge sont données à titre indicatif : elles devraient être modifiées en fonction de la pyramide des âges et des 
habitudes culturelles dans la zone d’intervention. 
11-13. Combien de personnes vivent dans le ménage (sous le même toit, mangeant les mêmes repas) ? 
Taille totale du ménage   
Nombre d’adultes  
Nombre de personnes dépendantes (enfants qui ne travaillent pas, handicaps, personnes âgées, etc.)  

 
14. Quelle est/Quelles sont les activité(s) principale(s) de votre ménage ? 
  1. Agriculture   6. Travail occasionnel 
  2. Marchand de bétail   7. Fonctionnaire : Employés 
  3. Marchand/Commerçant   8. Chauffeur / Transporteur 
  4. Artisanat   9. Petit commerce 
  5. Travail occasionnel dans l’agriculture 10. Autre 

 
|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

 
Les réponses devraient être classées de l’activité la plus importante (en termes de temps et de revenus) à l’activité 
occasionnelle. Cela pourra permettre de comparer les activités entre les bénéficiaires et les non-bénéficiaires. Très utiles dans 
les activités basées sur le travail pour suivre un éventuel double emploi. 
15. Si vous avez répondu “autre”, merci de préciser :  
 
La question n’est pertinente que si Activité = « Autre ». 
 

Réception de l’aide prévue 
Cette section vérifie si les ménages bénéficiaires ont vraiment reçu le montant prévu d’argent/de coupons et qui en 
a bénéficié. Ce n’est pertinent que pour les ménages bénéficiaires. 
 
16. Si le ménage est un bénéficiaire, quand a-t-il reçu l’argent / le coupon ? 

___/___/______ 
 
La réponse doit se situer entre 01/01/2007 et 01/01/2012. Il est possible que la personne interrogée ne se souvienne pas de la 
date, mais elle peut donner un jour qui pourrait être traduit par l’Évaluateur. 
La question n’est pertinente que si le statut du bénéficiaire = « Oui ». 
17. Combien les ménages ont-ils reçu lors du dernier paiement ?  

______________ 
 
Question pertinente pour les transferts monétaires et transferts de coupons (le montant du coupon avait une valeur soit en 
quantité soit en montant qu’il faut préciser ici). 
 
18. Contre quoi les coupons MARCHANDISES étaient-ils échangeables ? 

� 1. Riz � 2. Blé � 3. Maïs � 4. Huile 

� 5. Haricots � 6. Légumineuses � 7. Autre � 8. Ne sait pas 
 
Cette question n’est pertinente que dans le cas d’un projet de coupons MARCHANDISES. La liste des produits devrait être 
adaptée aux aliments/produits consommés du point de vue culturel. 
19. Si vous avez répondu “Autre”, merci de préciser : 
 
20. Qui, dans le ménage, est venu chercher l’argent/ le coupon ?  

� 1. Homme � 2. Femme � 3. Enfant � 4. Autres parents 

� 5. Amis / Voisins � 6. Personne � 7. Autre  

 
Plus d’une seule réponse peut être cochée.  
La question n’est pertinente que si le statut du bénéficiaire = « Oui ». 
21. Si vous avez répondu “Autre”, merci de préciser : 
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22. Comment la personne s’est-elle rendue jusqu’au lieu de distribution ? 

� 1. A pied � 3. En bicyclette � 5. Animal 

� 2. Véhicule motorisé (taxi, vélo...) � 4. Charette tirée par un animal � 6. Autre 
 
La question n’est pertinente que si le statut du bénéficiaire = « Oui ». 
23. Si vous avez répondu “Autre”, merci de préciser : 
 
24-29. Combien de temps la personne a-t-elle mis pour arriver au lieu de distribution (en fonction des 
moyens de transport indiqués ci-dessus) ? 
 
A pied   En bicyclette  Animal  
Véhicule motorisé  Charrette tirée par un animal  Autre moyen  

 
30. Si la personne paye pour le transport, combien cela lui coûte-t-il ? 
 
La réponse doit se situer entre 0 et 10000. Utilisez la monnaie locale. 
La question n’est pertinente que si les moyens de transport sont = « A pied ». 
31. D’après vous, qui bénéficie le plus de l’aide reçue en argent / en coupons ? 
1. Toute la famille  2. Les enfants  3. Le père 4. La mère 
5. Les parents  6. Les membres de la famille  7. Ne sait pas 8. Autre 

 
|__|__|__|__|__|__|__|__| 

 
Classer les réponses selon les personnes qui ont le plus profité [de l’aide] à celles qui en ont moins profité. 
Ici, l’idée est de vérifier comment les bénéficiaires évaluent l’impact du programme sur son ménage. 
32. Pouvez-vous expliquer pourquoi ? 
 
Les utilisations de l’argent/des coupons et les informations sur les revenus 
Cette section tente de définir comment les bénéficiaires utilisent leur argent / leurs coupons reçus, ainsi que leur 
situation globale en matière de revenus et l’évolution de celle-ci. 
 
33. Au cours du dernier mois / des derniers 15 jours, comment le ménage a-t-il dépensé l’argent reçu ? 
  1. Céréales   2. Tubercules/racines   3. Légumineuses   4. Huile 
  5. Sucre   6. Articles d’hygiène   7. Carburant   8. Vêtements 
  9. Bétail  10. Produits agricoles  11. Autre  

 
|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

 
La liste devrait être adaptée aux habitudes de dépenser locales et aux besoins fondamentaux. 
Classer ces produits du plus important au moins important (en termes de part budgétaire). 
34. Le schéma des dépenses était-il pareil à celles effectuées au cours des derniers mois ? 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 
 
35. Si le schéma des dépenses était différent de celui de la période précédente, expliquez pourquoi. 
 
La question n’est pertinente que si le Schéma des dépenses = « Non ». 
La question reste ouverte, mais l’idée ici est de voir si les populations associent les changements aux IM ou pas (ou pas 
seulement). 
36. Quels produits vous êtes-vous procurés avec l’argent ou les coupons reçus ?  

�  1. Céréales �  6. Articles d’hygiène 

�  2. Tubercules �  7. Carburant 

�  3. Légumineuses �  8. Bétail 

�  4. Huile �  9. Produits liés à l’agriculture 

�  5. Luxe � 10. Autre 
 
Ici encore, la liste devrait être adaptée au contexte. 
37. Si la réponse est « Autre », merci de préciser : 
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38-47. Combien avez-vous dépensé pour chacun des produits achetés avec l’argent ou les coupons reçus ? 
Sur les céréales  Sur des articles d’hygiène  
Sur les tubercules  Sur du carburant  
Sur les légumineuses  Sur du bétail  
Sur l’huile  Sur des articles liés à l’agriculture   
Sur des produits de luxe  On Autre  

 
48. Quels ont été les produits obtenus avec les coupons MARCHANDISES ? 

� 1. Produit 1 � 2. Produit 2 � 3. Produit 3 � 4. Produit 4 � 5. Autre 
 
La liste dépend des produits qui devaient être échangés. L’ « autre » caractéristique ici est de tracer la possibilité d’une 
« mauvaise utilisation » des coupons. 
49. Si vous avez répondu “Autre”, merci de préciser : 
 
50-54. Combien de chacun des produits indiqués ci-dessus avez-vous pu échanger contre votre coupon ? 
Du produit 1 ?  Du produit 4?  
Du produit 2 ?  Du produit « Autre » ?  
Du produit 3 ?  

 
55. Le bénéficiaire a-t-il partagé avec un autre ménage non-bénéficiaire l’aide reçue ? 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

 
56. S’il y a eu partage, pourquoi le ménage a-t-il participé ? 

� 1. Habitude culturelle � 3. Obligé à le faire 

� 2. Autre ménage non-bénéficiaire aussi dans le besoin � 4. Autre 
 
Plusieurs réponses peuvent être cochées 
La question n’est pertinente que si Partager = « Oui ». 
57. Si vous avez répondu “Autre”, merci de préciser : 
 
58. Si le partage a eu lieu, qu’est-ce que le ménage a partagé avec les autres ? 

� 1. De l’argent � 2. Des produits achetés � 3. De la nourriture cuisinée � 4. Autre 
 
Plusieurs réponses peuvent être cochées 
La question n’est pertinente que si Partager = « Oui ». 
59. Si vous avez répondu “Autre”, merci de préciser : 
 
60. Le ménage non-bénéficiaire a-t-il bénéficié du partage de l’aide avec les ménages bénéficiaires ? 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 
 
La question n’est pertinente que si le statut du bénéficiaire = « Non ». 
61. Le revenu total dépensé au cours de la période considérée (un mois, 15 jours) ? 

 
Le revenu devrait être estimé en monnaie locale. Si la période de référence est trop longue, le montant risque de ne pas avoir été 
estimé exactement. 
62. Quelle est la part des transferts monétaires/de coupons dans ce revenu total ?  
 
Donnée à fournir en pourcentage si la personne peut l’évaluer 
63. La personne peut-elle faire la liste des différentes sources de revenus du ménage et peut-elle les 
hiérarchiser ? 
1. Travail occasionnel  2. Travail régulier 3. Transferts 4. Don 5. IM 6. Autre 
 
|__|__|__|__|__|__| 
 
Les sources de revenus devraient être classées de la plus importante à la moins importante (ne classez que celles que la 
personne a indiquées). 
64.  Si vous avez répondu “Autre”, merci de préciser : 
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65. Comment ce revenu total peut-il être comparé avec le mois précédent / les derniers 15 jours ? 

� 1. Plus élevé � 2. Identique � 3. Inférieur � 4. Ne sait pas 

 
Informations en relation avec le marché 
Cette section vise à évaluer la situation du marché à laquelle les ménages se sont heurtés lorsqu’ils achetaient leurs 
produits, et également de voir si les IM ont eu un impact sur le marché (du point de vue du ménage). 
Bien que ce ne soit peut-être pas mentionné en tant que tel, l’idée ici est de vérifier les changements éventuels 
depuis le début de la mise en œuvre du programme. 
 
66.  Les ménages ont-ils toujours pu acheter les produits qu’ils recherchaient (ou mentionnés sur le coupon) ? 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

 
67.  Si ce n’est pas le cas, pouvez-vous expliquer pourquoi ?  

� 1. Non disponible ce jour-là � 4. Trop cher 

� 2. Pénurie générale � 5. Ne sait pas 

� 3. Les commerçants ont refusé de vendre � 6. Autre 
 
Plusieurs réponses peuvent être cochées 
La question n’est pertinente que si la Disponibilité de Produits = « Non ». 
68. Si vous avez répondu “Autre”, merci de préciser : 
 

Veuillez consulter le document ci-joint : « Annexe 5.20_Questionnaire de référence – Ménage 
SPD_ 0607 » pour la version Word. 
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21. Exemple de suivi sur site (lors des foires) 

SUIVI SUR SITE PENDANT LE DEROULEMENT DE LA FOIRE – 

RECOMMANDATIONS  
PROGRAMME DE SECURITE ALIMENTAIRE  
BASE :……………………  PAYS : ………………………… 

 
Recommandations pour le suivi sur site à mettre en œuvre au cours des interventions 
monétaires (généralement pendant la foire).  
Les questions devraient être adaptées au contexte. 
Le but est de recueillir des informations sur place sur la façon dont les personnes (bénéficiaires 
et vendeurs) évaluent les principes et l’organisation de la foire (les prix, la qualité des produits 
proposés, l’organisation, la distance par rapport au lieu de la foire, etc.) 
Parce que les vendeurs participant à la foire ont souvent une activité petite et informelle, il ne 
sera pas facile de les rencontrer facilement après la foire, et donc le fait d’assurer un suivi sur 
place peut permettre de connaître leur opinion également. 
Les formulaires d’évaluation à la fois des vendeurs et des bénéficiaires sont inclus ici, mais ils 
pourraient être présentés séparément afin de faciliter le processus d’évaluation (certaines 
personnes en charge du suivi remplissent les formulaires des vendeurs et d’autres les 
formulaires des bénéficiaires).  
 
Nom (s) de l’/des évaluateur (s) 
 
Date de la Foire 
 
Nom du lieu de la foire 
 

FORMULAIRE  D’ÉVALUATION  DU VENDEUR  

Cette section évalue les particularités du vendeur et son appréciation de la manière dont la foire est 
organisée et les réalisations atteintes. Cette enquête ne devrait pas perturber le processus de vente et 
peut être menée lorsque le vendeur attend d’être remboursé ou lorsque personne ne lui achète des 
marchandises. 

 
Le vendeur est un/une : 
 

� 1. Femme � 2. Homme 
 
Comment le vendeur se définirait-il lui-même ? 
 

� 1. Un agriculteur � 2. Un commerçant de céréales / de semences à temps partiel 

� 3. Un commerçant de céréales / de semences à plein temps � 4. Le propriétaire d’un magasin localement 

� 5. Un revendeur � 6. Le représentant d’une entreprise de semences 

� 7. Autre ……………………………. 
 
Depuis combien de temps vendez-vous des semences / des céréales / d’autres produits ? 
 

Nb d’années ________ 1ère fois  
 
Estimation des quantités et des prix des semences / produits vendus à la foire. 
 
CULTURE/ARTICLE Variété Quantité (en kg/mesure locale) Gamme de prix 
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Quelle était l’origine des semences / des produits apportés à la foire ? 
 

� 1. Production personnelle � 2. Agriculteurs locaux � 3. Agriculteurs situés dans d’autres zones 

� 4. Commerçants locaux � 5. Revendeurs � 6. Entreprise de semences 

� 7. Marchés des grandes villes � 8. Autre …………………… 
 
Questions sur la qualité des semences (les conditions de propreté et de stockage avant la foire ?) 

 
Dépendra si la qualité des semences était conforme aux conditions exigées pour la foire ou pas. 
 
 
Comment estimez-vous les prix de la foire ? 
 

� 1. Très bien � 2. Corrects et justes � 3. Insuffisants 

 
Qui a décidé des prix de vente ?  
 
� 1. Organisation � 2. Vendeurs et organisation � 3. Vendeurs, bénéficiaires et organisation 

� 4. Vendeurs � 5. Par négociation � 6. Autre …………………… 
 
Quelle distance avez-vous eu à parcourir pour vous rendre à la foire ? 
 

Nb de Km ________ 
Nb d’heure(s) ________ 

 
Comment avez-vous transporté vos semences/produits jusqu’au lieu de la foire ? 
 

� 1. A pied � 2. Propre moyen de transport � 3. Location d’un moyen de transport 

� 4. Transports en commun � 5. Autre …………………… 
 
Combien avez-vous dû payer ?  
 

Devise en vigueur ________ 
 
Comment qualifierez-vous le processus d’utilisation/de remboursement du coupon ? 
 

� 1. Facile � 2. Assez facile � 3. Difficile 

 
Si vous estimez que c’était difficile, expliquez pourquoi. 
 
Le but est de voir si les vendeurs ont facilement compris le processus des coupons et ont reçu suffisamment d’informations à ce sujet. 
Quelle est votre appréciation de la foire ? 
 

� 1. Très satisfaisant � 2. Satisfaisant � 3. Insatisfaisant � 4. Totalement insatisfaisant 
 
Si la réponse est « insatisfaisant » ou « totalement insatisfaisant », expliquez pourquoi. 
 
 
Participerez-vous à une autre foire si une nouvelle foire devait être organisée ? 

 
Si la réponse est “Non”, merci d’expliquer pourquoi. 
 
Suggestions, remarques 
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FORMULAIRE  D’EVALUATION  DES BENEFICIAIRES 
Cette section évalue l’état du bénéficiaire et son appréciation de l’organisation de la foire et des 
avantages qu’il en retire. 

 
Le bénéficiaire est un/une : 
 

� 1. Femme � 2. Homme 
 
La personne est-elle à la tête du ménage ? 
  

� 1. Oui � 2. Non 
 
Age du chef de ménage 
 

Age ________ 
 
Statut du chef de ménage ?  
 

� 1. Marié � 2. Veuve 

� 3. Veuf � 4. Célibataire 

� 5. Autre ……………………………. 
 
Estimations des quantités et des prix des semences/produits achetés à la foire ? 
 
CULTURE/PRODUIT Variété Quantité (en Kg/mesure locale) Prix Qualité (opinion) 

     
     

 
Qualité : très bonne, bonne, moyenne, pauvre, très pauvre 
 
Avez-vous été satisfait de la gamme de produits disponibles à la foire ? 
 

� 1. Oui � 2. Non 
 
Y avait-ils suffisamment de quantités dans la variété de semences que vous vouliez ? 
 

� 1. Oui � 2. Non 
 
Y avait-il des cultures ou des variétés que vous vouliez, mais que vous n’avez pas trouvées à la foire ? 
 

� 1. Oui � 2. Non 
 
Si la réponse est “NON”, passez à la question suivante. 
Si la réponse est « Oui », merci d’expliquer pourquoi. 
 

CULTURE/PRODUIT Variété 
  
  

 
A la foire, les prix étaient : 

� 1. Fixés � 2. Négociables 
 
Comment qualifieriez-vous les prix pratiqués à la foire ? 

� 1. Très bien (bas) � 2. Corrects et justes � 3. Élevés 
 
Quelle distance avez-vous eu à parcourir pour vous rendre à la foire ? 

Nb de Km ________ 
Nb d’heure(s) ________ 
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La distance vers la foire était ? 
 

� 1. Trop loin � 2. N’était pas un problème � 3. Autre …………………… 

 
Que pensez-vous du moment de la foire par rapport à la saison des plantations ? 
 

� 1. Trop tard � 2. A temps 

� 3. Trop tôt � 4. Autre ………………………... 
 
Que diriez-vous du processus d’utilisation des coupons ? 
 

� 1. Facile � 2. Assez facile � 3. Difficile 

 
Si la réponse était « difficile », expliquez pourquoi. 
 
Le but est de voir si les vendeurs ont facilement compris le processus des coupons et ont reçu suffisamment d’informations à ce 
sujet. 
Quelle est votre appréciation de la foire ? 
 

� 1. Très satisfaisant � 2. Satisfaisant � 3. Insatisfaisant � 4. Totalement insatisfaisant 
 
Si la réponse est « insatisfaisant » ou « totalement insatisfaisant », expliquez pourquoi. 
 
 
Participerez-vous à une autre foire si une nouvelle foire devait être organisée ? 

 
Si la réponse est “Non”, merci d’expliquer pourquoi. 

Suggestions, remarques 
 

Veuillez consulter le document ci-joint : « Annexe 5.21_Suivi sur le terrain–Questionnaire_ 
0607 » pour la version Word. 
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22.  Exemple de suivi du marché - phase de post-distribution 

QUESTIONNAIRE MARCHE – SUIVI POST-DISTRIBUTION  
PROGRAMME SECURITE ALIMENTAIRE  
BASE :……………………  PAYS : ………………………… 

 
 
Cette enquête recueille des informations sur le marché après la mise en place des interventions 
monétaires. L’objectif est de vérifier l’impact des IM sur le marché (commerçants, 
approvisionnement, demande, prix). Elle inclut des questions qui peuvent être abordées par le 
biais d’entretiens individuels avec les commerçants, les groupes de discussions avec les 
différents commerçants ainsi que le décompte physique ou les observations faites sur les places 
de marchés. 
Certaines informations devraient être comparées avec les données collectées dans la base de 
données de référence. 
A propos des autres annexes du présent manuel, les questions et les listes de points à vérifier 
proposées sont données à titre indicatif et devraient être adaptées à votre programme et à votre 
contexte ainsi qu’à ce que vous souhaiteriez contrôler en priorité. 
 
1. Numéro du questionnaire 
La réponse doit se situer entre 1 et 1000. 
2. Nom de l’/des évaluateur(s) 
 
3. Date de l’enquête 
 
SITUATION DE L ’APPROVISIONNEMENT  
Cette section donne des informations sur la question de la disponibilité et la façon dont les commerçants l’évaluent. 
 
4. Le/les commerçant(s) ont-ils pu répondre à la demande tant du point de vue quantitatif et/ou qualitatif 
depuis le début de la mise en œuvre des IM ? 
 

� 1. Oui, toujours � 2. Pas toujours � 3. Non, jamais � 4. Ne sait pas 
 
Cette question s’applique à tous les types d’IM, même les coupons MARCHANDISES. 
 
5. Si les commerçants se sont trouvés dans l’impossibilité de répondre à la demande, quelle en a été la 
principale difficulté ? 
 

� 1. Quantité � 2. Qualité � 3. Les deux � 4. Ne sait pas � 5. Autre 
 
La question n’est pertinente que si la réponse à la demande = « Oui, toujours ». 
6. Si vous avez répondu « Autres », merci de préciser : 
 
7. Les commerçants ont-ils eu à refuser des clients à cause de pénuries ? 
 

� 1. Oui, toujours � 2. Oui, mais rarement � 3. Jamais � 4. Ne sait pas 

8. Si les commerçants n’ont pas répondu à la demande, pourquoi ? 
 

� 1. Demande plus forte que d’habitude � 3. Pénuries au niveau régional � 5. Problèmes de stockage 

� 2. Problèmes de transport � 4. Restrictions gouvernementales  � 6. Autre 
Cette liste est à adapter au contexte et au programme.  
9. Si vous avez répondu « Autres », merci de préciser : 
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10. Etes-vous confronté à ces « pénuries » à cette période de l’année ? 
 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

11. Si la réponse est « Non », merci de préciser : 
La question n’est pertinente que si le type de pénurie = « Non ». 
 
 

SITUATION DE LA DEMANDE  
Cette section examine l’aspect de la demande du marché, du point de vue du commerçant. Le but est de 
faire une comparaison avec les données de références si elles sont disponibles et de vérifier l’impact 
éventuel du programme sur la demande. 
 

12. Comment les commerçants évalueraient-ils le nombre de clients sur le marché/dans les commerces depuis 
le début des IM ? 
 

� 1. Comme d’habitude � 2. Plus important que d’habitude � 3. Inférieur � 4. Ne sait pas 

13. Si le nombre de clients a changé, pouvez-vous expliquer pourquoi  ? 
 

� 1. Habituel à cette époque de l’année/du mois  � 3. Dépend de la situation économique dans la région 

� 2. Dépend du programme ACF � 4. Autre 
A adapter à votre programme et à la région d’intervention. Cette question peut aussi être une question ouverte, sans émettre de suggestions. 
14. Si vous avez répondu “Autre”, merci de préciser : 
 

15. Les commerçants ont-ils remarqué des changements dans les demandes des clients depuis le début des IM ? 
 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

16.  Si la réponse est « OUI », pouvez-vous préciser quelles étaient ces nouvelles demandes ? 
La question n’est pertinente que si la demande des clients = « Oui ». 
 
17.  Quels étaient les produits les plus achetés par les clients ? 
Vous pouvez ajouter une liste s’il est facile de connaître la demande dans votre zone d’intervention. 
 
18. Ces produits les plus achetés sont-ils ceux qui sont habituellement achetés ? 
 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

19.  Pouvez-vous expliquer pourquoi ces nouvelles demandes sont apparues ? 
 
 

SITUATION DES PRIX  
Cette section traite de l’appréciation des commerçants de la situation des prix. Elle est un complément à 
la surveillance des prix faite séparément. Dans le cas des programmes de coupons MARCHANDISES, 
cela peut être un moyen de vérifier si les prix communiqués aux commerçants sont « équitables ». 
 

20.  Comment les commerçants qualifieraient-ils la situation actuelle des prix ? 
� 1. Comme d’habitude � 2. Tendance inflationniste � 3. Tendance déflationniste � 4. Ne sait pas � 5. Autre 

21.  Si vous avez répondu “Autre”, merci de préciser : 
 

22.  Les commerçants ont-ils modifié (augmenté) leurs prix  plus que d’habitude depuis le début des IM ? 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 

23. Si la réponse est OUI, pourquoi ont-ils agi ainsi ? 
� 1. Coûts d’approvisionnement plus élevés � 2. Demande plus élevée � 3. A cause du programme ACF � 4. Autre 
La liste est donnée à titre indicatif : l’adapter en fonction de votre programme et de votre contexte. 
24.  Si vous avez répondu “Autre”, merci de préciser : 
 

25.  Si les commerçants ont augmenté les prix, pour quels produits en particulier ?  
 
La question n’est pertinente que si l’augmentation des prix = « Oui ». 
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26. Les commerçants ont-ils appliqué des prix plus élevés aux clients munis de coupons ESPECES qu’aux 
autres clients ? 

� 1. Oui � 2. Non � 3. Ne sait pas 
 
Cette question concerne les programmes avec distribution des coupons ESPECES aux populations. 
27.  Si la réponse est OUI, pourquoi ont-ils agi ainsi ? 
 
La question n’est pertinente que si le prix est élevé pour les coupons ESPECES = « Oui ». 
28. Comment les commerçants évaluent-ils les prix fixés par les organisations pour les coupons de MARCHANDISES ? 

� 1. Equitables � 2. Plus élevés que les taux du marché � 3. Inférieurs au taux du marché � 4. Ne sait pas 
Ceci est utile pour les programmes où les coupons de MARCHANDISES sont donnés. Cette question peut être posée aux 
commerçants participants ET aux commerçants non participants pour avoir un retour objectif. 

 
CONCURRENCE 

Cette section examine les conséquences éventuelles des IM sur le marché dans son ensemble. 

 
29.  Le nombre des commerçants a-t-il changé sur le marché depuis le début des IM ? 

� 1. Est resté le même � 2. A augmenté � 3. A diminué � 4. Ne sait pas 

 
30.  Si nombre de commerçants a augmenté, pouvez-vous expliquer pourquoi ? 
� 1. A cause des IM � 3. Nouvelle demande � 2. De nouveaux moyens transport � 4. Autre 
 
Adaptez la liste à votre programme et à votre contexte. La question peut rester sans avoir à faire de propositions, l’idée de 
vérifier si les changements sont associés –au moins en partie- avec les IM ou pas. 
31. Si vous avez répondu « Autres », merci de préciser : 
 
32.  Si le nombre de commerçants a augmenté, pouvez-vous indiquer quel type de commerce font-ils ? 

� 1. Vendeurs de nourriture � 3. Restaurant � 5. Construction 

� 2. Transports � 4. Services (par ex. coiffeur)  � 6. Autre 
 
La liste est donnée à titre indicatif et devrait être adaptée. Le suivi doit classer les réponses des types de commerces qui ont le 
plus augmenté à celles dont le nombre a légèrement changé. 
33.  Si vous avez répondu “Autre”, merci de préciser : 
 
34.  Quelle est la stratégie de ces nouveaux commerçants ? 

� 1. Ils s’en iront à la fin du programme � 3. Ne sait pas 

� 2. Ils resteront après le programme � 4. Autre 

35.  Si vous avez répondu “Autre”, merci de préciser : 
 

36.  De quelle manière la quantité des produits disponibles sur le marché a-t-elle évolué par rapport à la 
période d’avant la mise en œuvre des IM ?  

� 1. Elle a augmenté � 2. Elle a diminué � 3. Elle est restée la même � 4. Ne sait pas 

 
37.  De quelle manière la qualité des produits disponibles sur le marché a-t-elle évolué par rapport à la 
période d’avant la mise en œuvre des IM ? 

� 1. Elle a augmenté � 2. Elle a diminué � 3. Elle est restée la même � 4. Ne sait pas 

 
38.  Si la qualité ou la quantité des produits sur le marché a changé, expliquez pourquoi :  

� 1. A cause des IM � 5. De meilleurs moyens de transport 

� 2. Une plus forte demande � 6. Récolte exceptionnelle 

� 3. Augmentation / Diminution saisonnière � 7. Fin du conflit 

� 4. De nouveaux commerçants sont arrivés  � 8. Autre 
 
Vous pouvez cocher plus d’une case. 
La question n’est pertinente que si le changement de quantité = « A augmenté » ou le changement de quantité = « A diminué » 
ou le changement de qualité = « A augmenté » ou le changement de qualité = « A diminué » 
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39. Si vous avez répondu “Autre”, merci de préciser : 
 
RETOURS SUR LE PROGRAMME 
Cette section évalue l’appréciation des IM par les commerçants. 

 
40. Comment les commerçants évaluent-ils l’impact des IM sur leurs échanges commerciaux ? 

� 1. Pas d’impact � 2. Impact positif  � 3. Impact négatif � 4. Ne sait pas 

41. Expliquez ici : 
 
 
42. Dns le cas de programme de coupons, comment les commerçants ont-ils compris les processus ? 
� 1. Parfaitement � 2. Bien � 3. Pas totalement � 4. Pas du tout � 5. Ne sait pas 

 
43. Si le processus n’a pas été bien compris, précisez les informations qui manquaient. 
La question n’est pertinente que si la compréhension du processus des coupons = « Parfaitement ». 
44.  Dans le cas des programmes aux coupons, comment les commerçants évaluent-ils le processus de remboursement ? 

� 1. Bien � 2. Moyen � 3. Mauvais � 4. Ne sait pas 

 
45.  Si le paiement des coupons n’était pas bon, expliquez pourquoi : 

� 1. Paiement retardé � 4. Personne ne s’est présenté pour échanger les coupons 

� 2. Montant insufisant � 5. Autre 

� 3. Paiement non conforme au nombre de coupons 
 
Vous pouvez cocher plus d’une case. 
La question n’est pertinente que si le processus de paiement des coupons = « Bon ». 
46.  Si vous avez répondu “Autre”, merci de préciser : 
 
47.  La perception par les commerçants des IM – Commentaires ? 
 

Veuillez consulter le document ci-joint : « Annexe 5.22_SPD du marché_Questionnaire_0607 » 
pour la version Word. 
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23. Recommandations pour les groupes de discussion post-distribution 

RECOMMANDATIONS – GROUPES DE DISCUSSION - SPD 
PROGRAMME DE SECURITE ALIMENTAIRE  
BASE :……………………  PAYS : …………………… 

 
Ici sont présentées les recommandations pour les GD à mener après que les interventions 
monétaires ont été mises en œuvre et l’argent/les coupons ont été distribués. Les questions 
devraient être adaptées au contexte. 
La finalité est de savoir si les interventions monétaires ont eu les résultats escomptés, comment les 
personnes les ont évaluées et comment l’argent/les coupons reçus ont été véritablement utilisés. 
Cela devrait aider à faire des recoupements avec les informations données lors des entretiens 
individuels ou lors du suivi quotidien et des visites sur le terrain. 
Le groupe devrait être aussi représentatif que possible de la communauté locale (hommes et 
femmes, âges différents, richesses et groupes d’activités, bénéficiaires et non-bénéficiaires du 
programme). 
Le groupe ne devrait pas être trop important (jusqu’à 15 personnes) pour être en mesure de 
conduire la discussion de manière efficace. 
Si c’est socialement accepté, des groupes basés sur la spécificité des sexes pourraient être 
organisés. 
Assurez-vous de bien expliquer la finalité de l’entretien et la façon dont il sera utilisé par 
l’Organisation afin de recevoir des réponses précises et impartiales (dans la mesure du possible). 
 
Nom (s) de l’/des évaluateur(s) 
 
Date du GD 
 
Nom du village / Lieu du GD 
 
Nombre de personnes participant au GD 
 

Non-bénéficiaires  Bénéficiaires  TOTAL  
 
Précisez le type de GD, le cas échéant (basé sur les spécificités de genre, représentants communautaires 

uniquement, autre). 
 
PERCEPTION DU  PROGRAMME  

Cette section évalue l’opinion des personnes de la communauté (non-bénéficiaires et bénéficiaires) sur le 
programme et quelles seraient leurs recommandations pour les interventions futures. 

 
Que pensent-elles du programme ? Une intervention monétaire est-elle une option pertinente/utile ? 
 
Pensent-elles qu’elles ont reçu une information suffisante sur le programme ? Expliquez pourquoi. 
Cela devrait vérifier la sensibilisation et la communication sur le programme (finalité, processus, longueur). 
 
Que pensent-elles de la mise en œuvre du programme ? 
Sensibilisation, communication, sélection des bénéficiaires et des commerçants, mise en œuvre des ACT, distribution d’argent/ 
de coupons (lieu, moment). 
 
Peuvent-elles comparer ce programme à un autre qui a été mis en œuvre récemment dans leur communauté 

par la même organisation ou une autre ? 
 

Quels ont été les aspects négatifs du programme ? 
Il s’agit d’une question d’ordre général qui pourra être recoupée avec le reste des GD. 
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Qu’est-ce qui aurait pu être amélioré ? Recommandations pour de futures interventions ? 
 
 

CIBLAGE ET COUVERTURE   
Cette section examine si la communauté pense que les personnes inclues dans le programme étaient 
celles qu’il fallait inclure et si des ménages n’ont pas trop été laissés de côté. 

 
Les populations savent-elles comment et pourquoi les bénéficiaires du programme ont été sélectionnés ? Qui 

a été exclu et pourquoi ? 
Si les personnes disent qu’elles savent comment la sélection a été effectuée, elles devraient donner une brève explication. 
 
Si les personnes mentionnent les critères de sélection dans les questions précédentes,  quels étaient ces 

critères et qu’en pensent-elles ? 
Les critères étaient-ils équitables, satisfaisants et appropriés ? 
 
Que pensent-elles du processus de sélection ? 
Evaluez l’équité et la pertinence du processus en fonction de ce qu’elles vous auront dit. 
 
Qui a participé au processus de sélection ? 
Question générale et particulière : si des personnes du groupe ont participé au processus, combien étaient-elles ? 
 
Pensent-elles que les personnes qui ont été inclues dans le programme le méritaient ? 
Vérifiez les erreurs d’inscription. Expliquez pourquoi et dans quelle mesure, si elles ne sont pas d’accord. 
 
Pensent-elles que certaines personnes/ des ménages ont été oublié(e)s alors qu’ils/elles auraient dû être inclus(e)s ? 
Vérifiez les erreurs d’inscription. Expliquez pourquoi et dans quelle mesure, des erreurs se sont produites. 
 
Cela faisait-il partie des pratiques locales de n’inclure que quelques ménages alors que la plupart avaient été 

exclue du programme ? 
 
Comment la communauté a-t-elle réagi à ces « manquements » dans la couverture du programme ? 
Cela permet de contrôler les pratiques de partage et la redistribution informelle de l’aide. 
 
Comment le programme s’inscrit-il dans les pratiques de partage traditionnelles / systèmes d’aide déjà 

existant (le cas échéant) ? 
 
 
UTILISATION DE L ’ARGENT  

Cette section évalue si les distributions d’argent ont été bien acceptées par la communauté et comment 
l’argent a été utilisé. Pour ces questions, les groupes de discussion basés sur les spécificités de genre 
peuvent apporter des réponses différentes. 

 
Comment la communauté a-t-elle jugé le fait que de l’argent soit distribué ? 
A recouper avec la question 6. Expliquez les raisons pour une évaluation positive / négative. 
 
Pensent-elles que l’argent distribué a été utilisé de manière pertinente ? Expliquez pourquoi ou pourquoi pas. 
 
Savent-elles à quoi l’argent a été principalement utilisé ? 
 
Si les femmes ont reçu des transferts monétaires, comment cela a-t-il été perçu au sein de la communauté ? 
 
Les femmes ont-elles pu garder l’argent qu’elles avaient reçu ? 
 
Qui a pris la décision sur la manière de dépenser l’argent ? 
Les questions 24 à 26 se rapportent aux aspects hommes/femmes ; les réponses peuvent être plus librement données dans les GD 
basées sur les spécificités des sexes. 
 
Des incidents en termes de sécurité ont-ils été signalés après la distribution de l’argent ? Expliquez. 
Cela devrait comprendre les bénéficiaires qui ont été menacés ou qui ont été victimes de vol à cause des transferts d’argent. 
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IMPACTS / EFFETS DU PROGRAMME   
Cette section examine la façon dont la communauté a évalué les résultats du programme à un niveau 
communautaire (par opposition à un niveau des ménages tel que suivi dans les entretiens individuels). 
 
Quels sont les impacts / effets du programme au niveau de la communauté ? 
Cela peut être positif (par exemple, les résultats d’un projet d’ACT) ou négatif (par exemple, les tensions créées entre les non-
bénéficiaires et les bénéficiaires). 
 
Comment les résultats d’une IM sont-ils évalués, acceptés et utilisés ? 
 
Plus spécifiques pour les activités d’ACT auxquels la communauté a participé. 
Quels ont été les effets des IM sur le marché d’après elles ? 
 
Quels ont été les effets des IM en termes de relations sociales avec la communauté ? 
Vérifiez si des tensions se sont produites ou des liens sociaux habituels ont été perturbés. Les aspects positifs tels qu’une 
meilleure reconnaissance de la société peuvent être un enjeu. 
 
 

Veuillez consulter le document ci-joint : « Annexe 5.23_GD_Questionnaire SPD_0607 » pour la 
version Word. 

24. Evaluation d’activités d’Argent-contre-Travail: format et 
méthodologie 

Cette partie est extraite d’une évaluation de l’expérience d’Oxfam au Mali et au Niger pour un 
programme de « Coupons-contre-Travail » (voir les références ci-après). 

Veuillez consulter le document ci-joint : « Annexe 5.24_Oxfam_Evaluation ACT_Format et 
méthodologie_1105 ». 

 

25. Visite sur le terrain d’ICRISAT lors de la foire aux semences 
organisée par ACF au Zimbabwe : compte rendu 

Veuillez consulter le document ci-joint : « Annexe 5.25_ACF_Zimbabwe_Compte-rendu 
d’ICRISAT après la visite de la foire aux semences_1106”. 
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26. Site de distribution: suggestion d’organisation 
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27. Documents du terrain : L’expérience d’ACF en Indonésie 

Veuillez consulter le dossier : « Annexe 5.27 ACF_Coupon SEMENCES_Indonésie_0407 ». 
 

28. Documents du terrain : L’expérience d’ACF en Ouganda 

Veuillez consulter le dossier : « Annexe 5.28 ACF_Foire aux Semences_Ouganda_0607 ». 
 

29. Documents émanant du terrain : L’expérience d’Oxfam 

Veuillez consulter le dossier : « Annexe 5.29 Oxfam_expériences en IM ». 
 

30. Documents du terrain : La cartographie du marché post-tsunami 
par ACF à Aceh Jaya 

Le graphique présenté dans le texte principal pourrait être utilisé dans le cas d’une évaluation 
après la survenance d’une catastrophe comme celle qu’ACF avait menée en 2005 à Aceh à la 
suite du tsunami qui a dévasté la région. Cette évaluation portait sur le district d’Aceh Yaya 
(dans la partie occidentale) qui a été la région la plus durement touchée. 

���� Infrastructures  
���� Le transport par la route vers les principaux marchés et en général était particulièrement difficile 

parce que la route de la côte avait été totalement détruite. Les prix des transports avaient augmenté. 
���� Les principales places de marchés avaient été détruites ce qui perturbait le bon 

fonctionnement du marché. 
���� Les canaux (utilises pour l’irrigation des rizières) et les rivières avaient été bouchés mais 

ils n’étaient pas totalement détruits. 
���� L’approvisionnement par la mer avait diminué du fait de la destruction des bateaux et de 

la crainte de retourner en mer. 

���� Marchés 
���� Leur accessibilité a été très perturbée (les infrastructures étaient détruites et les coûts de 

transport étaient élevés). 
���� Manque de diversité dans les produits, tout particulièrement pour les zones isolées. 
���� Les détaillants ont dû faire face à une diminution du nombre de clients à cause des migrations 

(les populations ont fui à l’intérieur des terres), de décès et de la chute du pouvoir d’achat. 
���� Les prix ont augmenté à cause des pénuries d’approvisionnement. 
���� La provenance de certains produits a changé. 

���� Les moyens d’existence 
���� L’activité de pêche a été perturbée, ce qui a entraîné une réduction dans la possibilité de 

trouver un emploi et une perte des autres sources de revenus. 
���� Les rizières ont été détruites et recouvertes de sédiments. 
���� Les semences, les outils et les engrais n’étaient plus accessibles pour les agriculteurs. 
���� La production locale n’avait pas encore pu être relancée. 

Les constatations ci-dessus ont ainsi pu être représentées sur une carte. 
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Prestations en partie touchées 

Environnement  
du marché 

Filière 
(marché) 

ANALYSE DU MARCHE : UN EXEMPLE D’UNE EVALUATION D’ACF APRES LA CATASTROPHE à ACEH (District de Yaya) 

Prestations 
du marché 

POLITIQUE 
� Interdiction d’importer du riz en janvier 

2004 

� Volonté de créer « une ceinture verte » 
sur la côte pour empêcher tout nouveau 
tsunami. 

COMMERCE 

� Assez de riz pour couvrir les besoins 
de la population. 

� Commerce par route et par mer. 
� Infrastructures : canaux, routes, ports 

PARTICULARITES SOCIALES & NATURELLES 

� Activité de pêche : une alternative à l’agriculture (IGA). 

� Principale culture de base : le riz. 
� Cultures commerciales : le caoutchouc, le patchouli. 

� Riche en ressources naturelles : gaz, pétrole, forêt 

� Moins de terres irriguées dans le N-O parce qu’elles 

sous le niveau de la mer et de petite taille. 

Producteurs 
primaries/locaux 

Grossistes 

Transformateurs 
de gros 

Exportateurs
/ Importateurs 

Consommateurs 

Transformateurs 
locaux 

Commerçants 

Détaillants/Marchés locaux 

Route côtière 

Canaux + Rivières Appro par mer  

Accessibilité du marché 

Production de riz 

Lien partiellement 
touché 

Lien totalement 
 touché 

 

LEGENDE :  

LEGENDE :  
Prestations totalement touchées 

 

Cartographie du marché : un exemple issu d’une évaluation à Aceh, Indonésie 
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31. Checklist pour l’organisation d’IM (transferts monétaires, 
coupons, interventions basées sur le travail) 

ETAPES CLES DE LA MISE EN OEUVRE DES IM : TRANSFERTS MONETAIRES  
 

Étape 1: Conception 
1. Analyse de la situation et des besoins. 

2. Décision de la stratégie et des objectifs du programme. 

3. Autres évaluations portant sur les habitudes communautaires, le marché, les banques et la sécurité. 

4. Décision du type d’IM à mettre en œuvre.  

5. Conception détaillée du projet :  

a. Ciblage : type de ciblage, prise en compte des spécificités hommes/femmes 

b. Choix du calendrier 

c. Montant des transferts 

d. Modalités de fonctionnement – moyens de paiement 

e. Systèmes de suivi 

f. Stratégies de sortie 

6. Recrutement du personnel ACF sécurité alimentaire. Formation selon les besoins. 

Étape 2: Préparation 
7. Lorsque le ciblage porte sur des populations touchées par des crises spécifiques (par exemple, des 

réfugiés, des personnes déplacées), collecter les chiffres concernant la population. 

8. Sensibilisation – 1ère phase : information aux « communautés ». 

9. Compléter les informations de référence déjà recueillies au cours des évaluations préliminaires (sur le 
marché, sur la communauté et sur les ménages). 

10. Sensibilisation – 2ème phase : explication de la sélection des bénéficiaires et du processus d’intervention. 

11. Sélection des bénéficiaires (basée sur la communauté, si approprié) + données de références. 

12. Vérification des listes de bénéficiaires.  

13. Création et impression des cartes de bénéficiaires. 

14. Validation des listes de bénéficiaires en présence de tous ; distribution des cartes de bénéficiaires. 

15. Sensibilisation – 3ème phase : explication sur les droits à l’aide (combien, comment l’utiliser, où, 
quand, etc.) et sur le processus de distribution. 

Étape 3: Distribution 
16. Distribution de l’argent. 

17. Suivi (continu) : situation économique et sociale, suivi de marchés. 

18. Suivi après distribution pour vérifier si les montants prévus ont été bien reçus et évaluation de 
l’utilisation de l’argent. 

19. Répéter les étapes 16, 17, 18 selon le plan de mise en oeuvre 

20. Terminer l’IM. 

Étape 4: Finalisation 

21. Évaluation, audit, le cas échéant. 

22. Rédaction des leçons retirées de cette expérience pour les partager avec ACF au niveau international ! 
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ETAPES CLES DE LA MISE EN OEUVRE DES IM : COUPONS 

Étape 1: Conception 

Consulter le paragraphe ci-dessus sur les TRANSFERTS MONETAIRES .  

Étape 2: Préparation 
7. Lorsque le ciblage porte sur des populations touchées par des crises spécifiques (par exemple, des 

réfugiés ou des personnes déplacées), collecter les chiffres concernant la population. 

8. Sensibilisation – 1ère phase : information des « communautés » et des commerçants sur les 
interventions prévues. 

9. Compléter les informations de références déjà recueillies au cours des évaluations préliminaires (sur le 
marché, sur la communauté et sur les ménages). 

10. Obtenir l’approbation des autorités (en particulier pour organiser les foires). 

11. Sensibilisation – 2ème phase : explication de la sélection des bénéficiaires et du processus 
d’intervention. 

12. Sélection des bénéficiaires (basée sur la communauté, si approprié) + données de références. 

13. Sélection des commerçants participant au projet + contrat / protocole d’accord. 

14. Vérification des listes de bénéficiaires. 
15. Création et impression des cartes de bénéficiaires et des coupons. 

16. Validation des listes de bénéficiaires en présence de tous ; distribution des cartes de bénéficiaires. 

17. Sensibilisation – 3ème phase : explication sur les coupons (combien, comment les utiliser, où, quand, 
etc.) et sur le processus de distribution. 

Étape 3: Distribution 
18. Distribution des coupons ou jour foire. 

19. Suivi (continu) : situation économique et sociale, suivi de marchés. 

20. Suivi après distribution pour vérifier si l’aide prévue a été bien reçue. 

21. Terminer l’IM. 

Étape 4: Finalisation 

22. Évaluation, audit, le cas échéant. 

23. Rédaction des leçons retirées de cette expérience pour les partager avec ACF au niveau international ! 
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ETAPES CLES DE LA MISE EN OEUVRE DES IM : Interventions BASEES SUR  LE 
TRAVAIL  
Consulter le paragraphe ci-dessus sur les TRANSFERTS MONETAIRES .  

Étape 2: Préparation 
7. Lorsque le ciblage porte sur des populations touchées par des crises spécifiques (par exemple, des 

réfugiés ou des personnes déplacées), collecter les chiffres concernant la population. 

8. Sensibilisation – 1ère phase : information des « communautés » et des commerçants sur les 
interventions. 

9. Compléter les informations de références déjà recueillies au cours des évaluations préliminaires (sur le 
marché, sur la communauté et sur les ménages). 

10. Sélection des activités de travail. Quantifier les besoins en équipement et matériels et autres coûts. 

11. Finaliser les aspects techniques pour le travail et organiser la supervision du point de vue technique. 

12. Organiser la passation ultérieure des responsabilités pour la maintenance. 

13. Ebauche détaillée du plan de travail pour les projets basés sur le travail. 

14. Commande et achat des équipements et des matériaux. 

15. Sensibilisation – 2ème phase : explication de la sélection des bénéficiaires et du processus 
d’intervention. 

16. Sélection des bénéficiaires (basée sur la communauté, si approprié). 

17. Vérification des listes de bénéficiaires, si nécessaire. 

18. Validation des listes de bénéficiaires en présence de tous, le cas échéant. 

19. Sensibilisation – 3ème phase : explication sur les normes de travail, les paiements, etc. (si le paiement se 
fait sous forme de coupons, il est nécessaire d’expliquer davantage ce processus). 

Étape 3: Exécution des projets de travaux 

20. Suivi de l’avancement des travaux. 

21. Paiement hebdomadaire des salaires ou en fonction des impératifs. 

22. Suivi post-distribution de façon à vérifier si les salaires ont été reçus correctement. Évaluer 
l’utilisation de l’argent.  

23. Suivi (continu) : situation économique et sociale, suivi de marchés.  

24. Organisation de la passation. Formation pour la maintenance, le cas échéant. 

25. Transfert de la responsabilité pour les infrastructures (le cas échéant). 

26. Terminer l’IM. 

Étape 4: Synthèse 
27. Évaluation, audit, le cas échéant.  

28. Rédaction des leçons retirées de cette expérience pour les partager avec ACF au niveau international. 
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32. Conseils pour l’organisation de foires 

CONSEILS pour l’organisation de foires 

• Assurez-vous que les autorités ont donné leur approbation  sur le processus étant donné que le 
fait d’organiser un marché doit peut-être respecter un certain nombre de lois ou de règles 
administratives et qu’il faudra peut-être appliquer des taxes commerciales. Ceci est d’autant plus vrai 
si vous ouvrez le marché à des ventes au comptant et à des non titulaires de coupons. 

• La qualité des produits  apportés par les détaillants devrait être contrôlée avant l’entrée sur le 
marché pour s’assurer que les titulaires de coupons n’auront pas à acheter de produits de mauvaise 
qualité. Les marchandises de mauvaise qualité pourraient être refusées. 

• Assurez-vous que suffisemment de produits seront apportés afin de couvrir les besoins pour tous 
les coupons. Si on assiste à un système « premier arrivé, premier servi », et que certains 
bénéficiaires ne puisse rien acheter au final ou uniquement des marchandises de mauvaise qualité, 
le ressenti sera très négatif. Mais si cela se produit malgré tout, faites en sorte d’avoir une alternative 
à offrir aux détenteurs de coupons qui n’ont pas pu être « servis » (par exemple organisez une foire 
plus petite plus tard ou invitez-les à une autre foire, le cas échéant). 

• Les outils de mesure  utilisés par les vendeurs devront être étalonnés ou l’Organisation devrait 
fournir des outils de mesure normalisés (en fonction du volume). 

• La fixation des prix peut revêtir différents schémas : les prix peuvent être : 

b. Fixés avant la tenue de la foire, selon l’évaluation du marché. 

c. Fixés par les vendeurs au cours de la journée de la foire (processus normal du marché). 

d. Fixés au préalable par le biais de négociations entre l’Organisation et les vendeurs. 

e. Un prix maximum qui a pu être négocié au préalable par l’Organisation, les détaillants et les 
communautés bénéficiaires. Les prix individuels peuvent alors être négociés lors de la foire. 

• Inclure les membres des communautés locales  pour qu’ils viennent aider le jour de la foire afin de 
réduire tout problème éventuel. 

• Le personnel d’ACF devrait surveiller tout le processus  (les questionnaires de suivi peuvent être 
remplis sur place, voir un exemple dans l’annexe 21 ci-dessus). Il doit s’assurer que tout se déroule 
bien et peut offrir son aide (que ce soit une aide technique ou sur processus de la foire lui-même). Si 
les titulaires de coupons doivent s’en remettre aux vendeurs pour que ceux-ci les aident à 
comprendre la valeur des coupons, attendez-vous à ce qu’ils soient trompés ! 

• S’il est prévu que la foire dure jusque tard dans la soirée ou pour tout autre raison administrative, les 
détaillants peuvent devoir être remboursés plus tard après la foire  (le planning et le processus 
devraient être précisés dans le contrat/le protocole d’accord) : assurez-vous que les commerçants 
savent ce dont ils ont besoin pour pouvoir se faire rembou rser  (par exemple un reçu avec le 
numéro des coupons qu’ils donneront à l’Organisation à la fin de la foire). 
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6 BIBLIOGRAPHIE  

La plupart des documents répertoriés ci-dessous sont disponibles dans le dossier 
« Bibliographie ». Ils sont regroupés dans les différents chapitres numérotés ci-après comme 
suit :  

Type d’IM_Editeur_Titre_Auteur_Date. 

Exemple: CT_HPG_Cash&vouchers emergencies_Harvey_0205.pdf  

Il s’agit de l’article suivant : Harvey, P. (2005) Cash and Vouchers in Emergencies, Discussion 
Paper, ODI – Humanitarian Policy Group, London : Overseas Development Institute 

1. Lecture hautement recommandée 

Si vous envisagez mettre en œuvre une IM, il est très fortement recommandé de lire les ouvrages 
suivants :  
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Worldwide. 
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London: Overseas Development Institute <http://www.odi.org.uk/hpg/papers/hpgreport24.pdf> 

Oxfam GB (2006) Cash-Transfer Programming in Emergencies: A Practical Guide, Oxford: 
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Rauch, E. and H. Scheuer (2007) SDC Cash Workbook : A practical user’s guide for the 
preparation and implementation of Cash Projects. Bern: Swiss Agency for Development & 
Cooperation <www.sdc-cashprojects.ch> 

WFP (2005) Emergency Food Security Assessment Handbook, Emergency needs assessment 
branch, Rome: World Food Programme <http://www.wfp.org/operations/Emergency_needs/> 
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10. Sites Web 

There are now websites devoted to sharing lessons on CBIs, where you will find links to more 
literature, including some of the references in the bibliography. 

Humanitarian Policy Group website on learning lessons from cash and voucher based responses 
to the tsunami <http://www.odi.org.uk/hpg/Cash_vouchers_tsunani.html>  

Humanitarian Policy Group website on cash and vouchers in emergencies: 
<http://www.odi.org.uk/hpg/Cash_vouchers.html> 

MCDSS/GTZ website on social cash transfer scheme: includes very useful information which 
are relevant for any types of CBI (including baseline and evaluation questionnaires, database, 
evaluation reports and training manual) <http://www.socialcashtransfers-
zambia.org/index.html> 

Swiss Development Cooperation website on cash transfer projects: includes a very useful ‘cash 
toolbox’ <www.sdc-cashprojects.ch>  

Wahenga website for the (Southern Africa) Regional Hunger and Vulnerability Programme 
(with references to cash transfers experiences) <http://www.wahenga.net> 

Humanitarian Information Centres and Partners <http://humanitarianinfo.org/> 

UNDP International Poverty Center has a website on cash transfers and social protection with 
interesting information and links <http://www.undp-povertycentre.org/cct.htm> 


